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SECRETARIAT GENERAL

AVIS D'APPELD'OFFRES NATIONALOUVERT N'O09/AC/C-DIR/ÇIPM/2026 DU 30 MARS 2026 POUR

UEXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPE DE POMPE A

MOTRICITE,HPMê tHE A EP DOYEME(LOT6), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBEBE, REGION

:l l'I!!::fC : i:1 4:

Dans le_.cad.re de l’exécution du Budget d’lrrvestiâsement Public de l?Exercicq 2026, le
Mairëde h:-ëommune de Dir, AutorIté contractante, lance un Appel d’Offreè poLir les
travaux de constructIon d’un FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE

+È
+!!!

Obiët"c+b' l'Api)el d'Offres : / ',la
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4. Cqût prévisionnel . '.,! [ ,., , .,,:' , .-..., „.; :
1

/

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des étudçs préalables est de Huit millions
(8 000 000) Francs CFA. - .,'l f- 11-,. !"é,I- >'
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!: f X.: :{{:.i. '4 (EN PROCEDURE D’URGENCÊ)

FINÀNëEMENT : 'BIP 2026 / COMMUNE DE DIR
\
IÉ

IE(LOT6};©9mmunede-D ir,'.Département Du Mbéré, Région :de

: c iëïlnÙ1c:.! :9’,JR rc s:'LÉTÔ'=. à:î-c>::-( ; 1. : ;„ + B \ = 1

d’Offres comprennent tous les ouvrages
suivantes :1 tif, notamment les opérations
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5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maire de la Commune de Dir pour la réalisation des
travaux objet du présent Dossier de Consultation est de trois (03) mois calendaires. Ce
délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
presta'tidnÉ.-_ ~ -’ ' - ' '- -

1

,1 6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toutes entreprises ou ëociétés de
Bâtiment et de Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités -techniques
et financières pour la réalisation des travaux objet du présent Appel d’Offres et disposant
d’une catégorisation.
7. Financement
Les trâvàüÿ ôbjet du présent appefd'offres sônt finaricé-s par le Budget d’Investissement
Publjc, de l’exercice 2026 sur la ligne d’împutation budgétaire n'’ BIP 2026.
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1

1
1

1

1
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9. Cautionnement de soumission
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de
souml$sio.h;:'acquitté è la rriairl, délivrée par un organisme ou une institution financière
agréée'par le Ministre -chargé dés -fifI'ances: pour émettre les cautions dans le domaines
des marëhés+püblics dont la liste:figdre danslta pièce--,1-0 du:-DAO dont le môntant s’élève
à cent':milles?(100 000) Francs:fC)PA ettvatâble jusqu'à trente (30) joürs- au-delà de la

date initiàte;,de- validité des offres. Elle doit être accompagnée du récépissé de
consignatiQn délivré par la Caisse de Dépôt et de Consignation (CDEC). L’absence
de la ea'utidn-"de soumission déliyrée,paf+glq-.banquq:.de premier ordre ou.un organisme
financje('qe ,première catégoriç'ayt9risé paf, 19, Mini$ère chargé des Finances à émettre
des cautions dans le cadre des mafchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre.
Une c,aution.„,de, soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation
concërnéQ-_e§t=.ëonsidérée cornçn9 gQgertt9, Lg. cgutjQn, de soumission présentée par un
soum-iëëiobhàif:è au cours de là 's'èàhËë d’ëüJëfture-:8ëë plié;É;t irrecevable.

qt { o l '+ $
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10. Cbrisültàtion du Dôsëië*f:ëfë ’Consultation
Le ddssief ëhyëique peut être’côh’sulié- ÿfafuiterrîeilt dang lës services du Maire’ de la
Commune de Dir aux heures ouvrables aü Secrétàtiàt Général de la Mairie de Dif, Tél.

672 20 39 25-, d’ès publiëàtiôri ëfbiprëèënt àÿiê: -':
Il peüt :ëÿàlerflent être- consulté:!ën::ligflë’ sùf tà'?plateformë COLEPS àux adrëssës

par leMàîÎiB:d’Ouvrage (à ÔréèigêÏ)’; ;-’ : : T': '3'ï' :': C -’ '-;}< ;

i11#

http://wW-.rftârchespubiics.cm :ët fj\RÉ_:4/w@üîbübliëëôntraëtë.ëm ëur le sIte internet de
l'ARMP (ÏÂùw.armp.cm) ou surtdûtautre>rrfô-yën dë:c6'fh'rriüniëation électrohique indiqué

11. Aëd,ii,iii,n d„ D,,,i„:J’Aiôëi d’ôffreë .

obtenu au Secrétariat Général
1dU présent qvis, contre versëment

..Fran,cs ÇFA payable à la
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12. RerrIËse des offres
Chaque offre est rédigée en français ou en anglais.

i

Pour la soumIssIon hors ligne, l’offre en sept (07) exemplaires dont un (01)
original et six (06) copiés marquées comme telles, devra parvenir au Secrétariat
Général de la Commune ’de DIR ; au plus tard le 28 Avril 2026 à 12 heures el
devra porter la mention :

(M + :

1 1 &ÿJÊüiÉ::bf ;}ÿ : ;,.+i};'t

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONALE OUVERT N'O09/ACR/C-DIR/CIPM/2026 DU

POUR L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN

FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP

DOYEME(LOT6), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE
L’ADAMAOUA »

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »
: } ,{ g'

13. Rëcëÿabilité des plis
Les pièceë-,à’dministratives, l’offfe.:tëêh?tiqUe ët' l’bfffe financière doivent être placées dans

des enyçl9.pp9.s différentes sép.qrêe%ft,rem}99$ sp.y\plis s9ejlé. . ' '
Seront i,ççeçÇ$gaples par le Maîtje'q:$?i+ÿrpÿe-q; _. : 1.3 t-.;}: ~ 1 11

• Lp$--pli,s-portant les indicatjons qurl'idqntité du:,SQumi$sionnaire-; :

• LQs„FIlis:parvenus postérjeurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission ;

' • ' .le_$}pli.s sans indication de EtdeJîtité’.dell'Appekc!’Ç)ffres:; -

• Le non-respect du nombred’,exemplai[qsindiq,ué dan 9 la DAO ou offre uniquement
. 1 en -cop-ies.

ty

\
11 i

1 4 1 i +1

„: En 1:}!b-::c ;--IÉ:' e ' aHh?: - : \ xP\- : : :-

,à=4:É ÿ::i:' . f:. :: :' ;.: ;.:~!E:.bE ni:i: :,:Ë,,. îîÈIÜ:: --ïÜî}
Toute offre incomplète conformément aux pr9scriptions Ie DAO sera déclaré
irrecevable. Notamment l'absence de' la caution .de -soumission délivrée par un
organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des
finances pour'émettre les cautions dans le domaine des marchés publics (Elle doit
être accompagnée dy récépi,ssë».(fe;copsignatiop délivrê par la Caisse de Dépôt,et
de Consignation (C;DEC)) ou ,le’non - respect,des. ,modèles des pièces de le DAO,
entraÎne,q le .rejet pur et sirnPIQ«9 IJoffre sans aucun recours. Une caution de
soumission produite mais n'gyan+_.qycqp,rapport gvec la consultation concernée est
considérée , comme absente,,.- Là,' cauti,Qn dé’ -ëoufnïssion présentée par un
soumis$i.bn,rIaire, au. cours de la séance-d.’b,uve~rtyrç des plis est irrecevable.

Ji !i$11ii& :; ;:: de fit:là- iIi{ Y f 3- iq\-,.„:le!!dk: '-.-:cir+!1

èÈ:\&.txt . : . :’: : i. ::3: tÏr€:aexëïi.u!,',imü; :-.c;itjLié ç:-:à s ;;1 11 .:: :
14. Ouverture des plis 1

L’ouverture des plis se fait en un temp$ et aura lieu le 28 Avril 2026 à 13 heures précises
par la Commission Interne de,Passation des Marchés placée auprès de la Commune
de Dit dans la salle de réunion de l’Hôtel dé ville dé Dir sise à Dir

1

1 1'

Seuls lès soLFn,issionnaireé pëùyeùt- àësisIer à cette- séance d'ouverturè 6u s'y faifë
repré#ërilér Dir une pers6rine de ïëli}.èÉèik dîûùènÏ;’rhàndàtëè:
Sous- peine de rejet, les piéëës' du dds'sier g-drhinistratif requises. doivent être
prodÜit9<éh’6riginaux ou en.éëpiêg.ëe.çiÔêèë cbÎfgrm&; par le servicb émetteur éH
autoriié1 â:drÛinistrative comÉétënté:’ cohfdÉmérù'ânt aux’-stipulations du Règlement

it-i €>.îë iI. : J E.:: - : - : !ta..;1_ :,; 1 i 6::} T;+.:1 -::c!-, .s, r .!nl{:;

l

1li::;$;.ëif6 iIi? - _ .' :: . s ’:c 'gh:'!!éD!': '}i'-1: h.!\-f d;lFè ' 1 ':b;' '::
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Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou
avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de Dossier de
Consultation.

d83LEg
n= _ = , n == a•, n=b 4 =

!!

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l’oüverture des plis, après un délai de 48 heure accordé par la Commission, l'offre sera
reietée

15. Critères d’évaluations '1

15.1 -Critères éliminatoires
Il s’agit notamment :

\4

q1

a. de la non-production dans un délai de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce
dy do9siçr administratif jugéq non ëpnform.eoü absente autre qué la caution de

-- soumission.:
€1:•:é: d "tgh Iii: : : :' . ' . ::- ITItInE i!? :d Iij!=’:’ :: :;-': six: „ gf:1J, rc: - ' ! ’' ! ; 4 , f: . ’- ': i : '? ?

b. ,_de l’ab pence du cautionnement de soumission ;

c. -dès fausses déclarations, les manœuvres frauduleuses ou la falsification de pièces
.?,s c}’at3É;.:r.. " :' !: :t:cdhÎ;Qrrr ô {Y ur' (. r:iàcè} .’:" j dci: 1:';

h. de.l’absence de la charte d’intégrité datée et siÿnée ;

À ;dé ;i’gbËence de la :aéclaration d’engagËment au respect des clauses

/ '1

d. ,'!du boh--respect de 40 crïtèrës-'ëssëritïe is sÜf'56 : - "

e. 'de l’absence d’un prix unitaire quantifîé dans la cotation ;

- &; 1 hE:]:::ET;;nl:T:l::q=u3::oddeel lo:f:ol:==;iS:e; (la soumission’ les BPU’ le DQE) ;

! :’ nf:It, 3 hl i-1 1 ' - , g , . R ' s , r , . rw ' '

' J,q'bï_t!_::„ ' ' , l ,, !: 1 :, L'i dé';'i ,'. :-!. '-.: l'- '):)

3
1

r }1 .- : 1 1::

\ {-i, $•r'

:Ô '.'-f ç !! i: ii t' ,:
1 13Fès 1 3 --Et,

iii:';: '; : 'à.Ht. :

r !-)! !\J

il.9l+€.ii$ 1 il

L : § : ii :g!};; ; nE : : eàn !i : fa 1 4il i ;i l:4n 3;P :l ; grd 4 i S i ; ;40 air 99 po der ont à titre ip qi ça tif sur :
+ làÏrëéëÀ;iatiÜn de ibifre%éÂtô;;;ëùéH{ àLI B’ëËÈJèripiigbs du RèAO ;
+ les références et expérience du soumissionngire ;

+ lalcla-pàëité finanëièrë ; : -: '1? -. k:::: ::: -::$ f , " S'3-

+ lâ=qEfàlifîcation et l’ëxpéfiërîëë dU përëôrihël Ji ?:1 ?' "=!o;"

+ l&hbÿèns logistiques i-' d !’ : - - :’ -- ; 'ï: '.!'' --"- " - '

lâr+ïéïhodologie et l’orgàhtê'àüd}i’dÏtfâ+àil -; : :+
+ t&détai--à’exécuti6n. - ç c''i!-'të3- 'I : la '3 : SiÇ’F' '
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16. AttiÎlÿüyïÔn : : ;- ai:3 c: - ’::
Le MaÎÉë dd:la Commune dë Dir’à'ttribUë:fé:marché au soumissionnaire ayant présenté
une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont
l’offre est. ê.valuée Ia moins disante en incluant le cas échéant les remises proposées.
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18. Durée de validité des offres
Les soumissiQnnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours à partir de la
date limitë fixée pour la remise des offres.
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.i l;;1ments c19
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=s=Ægneme=;il ii-i>-;;;;;t êtrë obtenus aux heures ouvrables à
Secrétariat General de la Commune de DIR ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux
adresses b_!tWwww.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm ou tout autres
moyens de communication électronique indiqué par .le Maître d’ouvrage.

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratjques
Pour

chargé des Marchés Publics (MINMAP) SMS ou appel aux numéros
20 57.25 et 699 37 07 48. „: - - - 9 n
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Pâtrie - --

+++++++++

_R_EP.LJ_B_LLC_QF_CAMERQOb
Peace - Work - Fatheland

+++++++++

REGION DE L’ADAMAOUA
+++++++++

ADAMAWA REGION
+++++++++

DEPARTEMENT DU MBERE
+++++++++

MBERE DIVISION
+++++++++

COMMUNE DE DIR DIR 'COUNCIL
+++++++++

SECRETARIAT GENERAL GENERAL SECRETARY

TENDEè NOTICE N'009./0NIT/C-DIR/TB/2026 of 3 0 MARS 2026 FOR

THE CONSTRUCTION OF AN AREA OF SLAUGHTERING OF SCHOOL DOYEME(LOT6), DIR

COUNCIL, MBERE DIVISION, ADAMAWA REGION
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1. s
mRiTiHe:;; for the 2026 budgetary year,

construction of an area of
Mbere Division, Adamawa

the Mayor,ôf Dir Council
slaughtering of SCHOOL

Regiën. LI-.'-,'~
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3. Tranches/Allotment
No oklject
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of ,the operation following preliminary studies is 8 000 000 (Eigth
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5. Estirnated execution deadline
The maximufn time frame provÈded forby'-Mgyor af :-Dir Council for the execution of the
services subj’ëët of this Reque$t_fôr'.Quotation is three months calendar. This time frame

shall run fror!!he date of noTificëgQh PfiDe ,4q’qijhistfqPVP 9[gel,to commence the services.
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' 6. Pâftféïfïàtïôn' ahd'ôfiâih T'T–-–-- –"T=---- -'-'"--- '- ––"'
The involvement to the present call of offers is open to all enterprises or societies of
Building and Public Works of Cameroonian right justifying technical and financial
capacities for the realization of the works object of the present Call of offers with :a
categorization

;}!!}}:;}}il§i
7. Fundinq
The works under this invitation to tender shall be financed by
Budget, of the exercise 2026, ascription budgetary N'BIP 2026

the Public investment

8. Biding method
The mode of submission selected for this consultation is offIIne.
9. Bid bond
Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond,
issued by, ,a,.financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to
issue:bo:ncIs_for public contract s a_rJq whQ SQ ,.ljst appeqrs in document 1.0 of thç R9quest
for Ql}otbÏ.io A File (RQF), of an âÛè.CÏnt’ëf : 1l96 odo 'ëç>ne ,,hundreds thousa n.db) and
valid up td thÈrty (30) days beyond thé.jnitiàl:date:lÎfnit',ôf thé .va.lidity of bids. It tRUSt be
accornppoiççi by the receipt of consignmënt delivered by the Case of Deposit and
ConsîgÉrheht (CDEC).’The absence of the bid bond issued by a first-rate bank or
financ i,aI .k2Qçiy of first category authorised by the Minister in charge of Finance to issue
bonds:'RÏrlÔLblic contracts $,hall lea,d to the .im,rnediate reje(,tjon of the offer. A bid bond

subrDi$e'q='_kikI that does not hayëJ.an:y;:fel#tiën _Ûith 't.he c’oïiÿÜltation concerned shall be
considere:d à'é absent. The bid bÔïlb:’pÇèsëri{éd- by à +enderër 'at the bid opening session
shall not be inadmissible.

-?TI(Tf.{ l} -. .) }=

bt":dÊaràëfaüring working hours to the
GeneraLSèëretariat of the Township of Dir, Tel. 672 20 35 25, since publication of the
preseht6Ôihiôh.: - ’ ç :'c"-:1;:":':!’-'"!t~'"-: ’ :C:L'!"! -”'". T

It may ëqyàH.y Pe consulted onI 1he Pn thè* -q9ÇEPS ëlâtfoffh: to the followinê addresses:
http://wwW:màrchespüblics.crû arïd:httÉ:/fMw:publfëëontracts.cm on the ARMP website
(www.afrh-p.em) or on -any other ëlëëtïônië’-côhfnuûîëàtio-n mëàns indicated bÿ thé Project
Ownër ( tô bé gpecified). - ’'’ ::' -- : :' -i, -- ''- ’'

') 78# \/

11. Acqüisition of Tender Filë':- c':- '

The hard 'copy of the file may bé-obtâi?led at' the Çeheral Secretariat of the Township
of Dii, Tél: ë72: 20 35 25, às sè6-fi- ii thi's':nbtièë- ië'bÜbiiËhëd’:àgainst payrherit 6f a non-
refuhdable~ëum of 20 000 (twbàtÿ-thb'üëah'ds) CFA fràh~ds 'for the bufchasé of the
Tendër File fees to the Municipà-1 -Re"dipe of:DIR.

-) 1

Tit f\

12. Subrpispion of bids ' :' '}’ .,.,. .. . .. }. . ff '{.
Every quôtation is written in French:.or in .English. ,!

Foi the offline bidding, the offer in së’ven (7)'copies including the original and six
(6)'ç6-piês markqd as sy,ch.shqll rqaçt). to the. QQ.nerql $Qcretarjat gf the Township
of T)1 R'; at the latest the _2 P April ;026 at 1.2 .o'çlock and should ca’rry the mention

!; il ' Et
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FOR„TENDER NOTICE N'O09/ONIT/c-6IRrfB/2626 1o+’':

THE CONSTRUdTION OF AN AREA OF SLAUGHTERING OF SCHOOL DOYEME(LOT6))., DIR COUNCIL,

MBERE DIVISION, ADAMAWA REGION"
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“To be opened only during the bid-opening session”.
13. Admissibilitv of bids
The administrative documents, the technical and the financial quotations must be placed
in separate envelopes and submitted in a sealed envelope.

The Project Owner shall not accept:

1

Envelopes bearing information on the identity of the tenderer;
Bids submitted after the closing date and time for submission;
Bids non-compliant with the bidding mode;
Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
Failure to comply with the number of copies specified in the Request for Quotation
File (RQF) or offer in copies only;

1

•

•

•

•

•

14. Openinq of bids
The opening of the folds makes itself in one time and will have place 28 April 2026 at 13
precise hours by the Tender B9aÂçi pf,theJMarket$ pI,as,Qd by the Township of Dir in the
room .of„ntçpting of the city hàtl--bfb'ir süited in Di}.
Only thç .'t'ëhderers can attend. tUi 9 s99sjo,n of Qpen.ing or çan make ,represent

itseËf4h’yr(éëjyfs pf it bÿ a pers9R:.ë{}nëi;[ çhÿiëe du,lÿ:ëJpçlèèi.
At thé::iiàk:qf.ÿibmissal, the reqüîsitëbÏbé’eË''Jf the a'èfrh:fhistrative file must be produced in
origin'aI dr ’in 'copies certified compfÏaflt by the issuing service or competent administrative
authoritÿ:-t’FFâccordance with th’d êtiëülâtîdAg 6t'Bië Pa'ïliëüfa*FReÿülàtion of the Quotation.
They mdbtdàte less three (03) rhôhth’br hàvë been ëgïàblished after the date of signature
of the QÜÔtatîdh opinion.- - ;.-': ':i':' :’T -'
In case ôfübsence orlnohc-ônformity :Of a! pièce of thë'àdminiè:trativë fileatthe time of the
opening :6f’.th-e'folds, after a delay-of 48:ho-ürgràntedby t-h-ëeômrbission; the:offer ùill be
rejecteël ii 3 , ':f -: ' T':'::s 3nÏ:,'

15. Ëvaluâtion criteria

15.1 qljrp lp?+9ry criteria : ?!.,... ct . '-. t.. ~,': \ , . ..

': ' 3 : ? - c compliant or absènt dther than:the bidrbônd;’„ ';~,-

' - . il a ' -False declarations,'fraudulentÉchertieÿ zor forÿëd dôcumeÉts;
: -’t dIt -Failure to comply'with :40 ësëëntial ëritëria’(56 rëferring to technical bids

: 3 : ; d.:; Fàilure to ëomplÿ -®ith::thé bid':filé fofrhà-t'; là-ëase on subrriissiôri?onliné;
' '' - Absènce of â qüahtiàé(i uhit ËFiëë inïhë'duôtâtibn;

Absence of an element of the financial offer (the submission, the BPU,

-: - ':: 1-di N6n-compliance with .the submission method;
= ';?,f h' - Absence of the dated and signed Integrity Charter;

'.' :'- ! i.' Absence-of the dated and signed commitment statement to comply with
,environmental and êQçi_QI clay,se,s.

1n' 1 f)

rhe elimipatory?riteria inclut: '' '. '.'- :.- ' -1''

,- .:t îb.':: Absence of bid bond;î l : ' i' : .:,. ::: = :' , c,:: :’ - . 1

.- ) - ’ qualification threshold)

/ : i : ! :; ; j
a.;- Failure to submit,' bëÿond:-thé: 48 (forty-ei9ht) hours deadline after the

i':il opening of ,bids;, 'a :dbeumeotsof the,:âdrniÙistrative file deemed non-

DQE:::-1}}i.tIl’

( facti/, :::i.:!) ti
::le ' -;}:b»Tl ! Il !!;

: : ! +

15.2 Essential criteria _ : !:. :'-' 1
The essential criteria for the qu4lif[cà+i6h o'fË;idders \»îll-focus namely on: :
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+--'diè;gûtà{i6Û Ôf bid ;
+ Bidder’s References;
+ . Aftér-sales service (availability of spare parts, repair workshops, technical

:personnel) if applicable;
+ Financial capacity (access to a line of credit or other financial resources, turnover,

attestation of financial solvency);
+ Personnel qualification and experience;
+ Logïstics means;
+ Methodplogy.
+ Execution timeframe.

i
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16. Award of contract
:B) r }{ ! • h (• ! !: i:• : [ ! • } q + •HF: P3 aFa 3

55ài;&---Ii:t;?!

On proposition of the Internal Commission of Transfer of the Markets placed by the
Township of DIR, the Mayor of the Township of Dir, Contracting Authority, will assign the
letter-order.ta.the tenderer prësëntihg the ôffer the less saying and filling the requisite
technical. qnd' administrative capacities.

1:-.f:;1--:!:i.! ; . . , ' , :-’./;!kbi!!!v.: <>f ::,i...:t?- :o:}f.4;. ,. r, 3n;.

17. M-àkirllurrl number of lots
\in: cl:.--cïd :;:f: dr à.:-1 ::: lin !:
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18. [jyjàt Ion of the validitv of bids
Bîdders sti411 remain comm{tted by their bids during 90 days from the deadline set for the
submission of bids.
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19. FÜither information _ _ , ,
1 ; = rn :- T: : : ;: fi- l r){ : -r?r s ' ' (:{ !

The c9rnplementary inforrnation leaH:be.gottQn at :the t[actabte hours to General
Secre{atiat of,:the Township of DIR-Or on linŒOn the'.COLEPSplatform to the '

http://www. rrïarchespublics.cm addrësses and http://www.publiccontracts.cm or all middle
others of electronic communication indicated. by the Mr. of work.

20. FifIh-t against corruÔtiôn and malpractices

For all’denunciation for practices, facts or acts, tentative of corruption or facts of bad

the Pubii’d:tÙàrkets (MINMAP)
and 699.37 07 48. Place and
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES
r ! : : ;

}--' ':

l i '_--; ;i:'’; . ' 1 j''!hià$
A. GENERALITES

C

Article 1. Objet de l’Appel d’Offres

1.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé dans le Règlement

Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO}, lâncë un Appel-d’Offres pour la réalisation des travaux

décrits dans le présent Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent

7: i

dans le RPAO.
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1.2. LQ $.oyrr+i$$ionnaire .retenu. .QU 9ltr.ibujajre, çipit achever les travaux dans le délai

prévisionhé'1 indiqué dans le RPAÔ, èt düi coürt èauf stiÔulation contraire du CCAP, à compter

de la date de notification de l’ordre de :sërvice :de cornmëncer les travaux.
+b •F«»

-8{;
i :+ii$):}::i:!?+!;Ëgîi!}i*ii

1.3. De.ns, 19.PIe?ent Dossier d’Ôpppl..cJ:.Ç).ffres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable, à
l’excep+ion' dèë'jdurs calendaîres 'exÔressément spécifiés dans le code des marchés publics.

:'.i'*/iaitrq d;1:: ' l '.l :' vlaître.c:l’(-.iv’êlge :'f: légué:. tel c:1.'’- '

-!tâe Bde:.#\p : ” : $ : 1ie/\ç):h læ se 1111, / ' DC\].ÇÇofaF$ p;::

Articlç ?.=F}rlpncemen.t ,.',,,,..,_1î ', -~_' .:' ,. .,ie,„: =1. :: . .

La source de fInancement des +cayqux3t9bjçt:,au- présent appeJ' d:offres est-précisée dans le
RPAO) :} !, a. : :
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3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché,
IT- :; ;e CY:’ f’-c - 1 ' ; - ’ r >All Of ' d ’ ! Pr’- q _ ! ’ - ’3rrlô ( :f:f• !'!! - : : ?•- -= 1 i :

ainsi que to-ütè personne intervënant à -àuelqüë titre que' ce soit d-ans la chaînè de passation,

d'exédÜti'bb:; dé ëontrôle et de rëàÜibtiËii dés hiàrchë iJ Ë&rliëblirAis aux' dis6bsitions des lois

et règlements interdisant les actes de corruption, les rnanœuvres frauduleuses, les pratiques

Articià1 ifpès éthiqÜËë (; q:' -:': IEs’ '::::'?:L : ]- ::

collusojrep, -epercitives ou obst.ructives, les conflits d’intérêts, les délits d’initiés et les

complicités.,
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A cët âÿard: ilÉ souscrivent la chàftë d’intégrité -dont le rftodèlë’ est joint en- annexe du présent

Dossier d’Appel d’Offres (pièce 10).

En vertu de ces principes, le Maître d:oyvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué :

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est convaincu d’acte de "corruption'’ quiconque offre, donne, sollicite ou a(..çepte un

quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou

de l'exécution d’un marché :

: i

!;-,'À?=•:41\.

.Il:):' ,=

' 1w.'- f=; 1b:

1 1. i :;{.:j

ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses « quiconque déforme ou dénature des faits afin

d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ; iii. Sont convaincus de « pratiques

collusoire.s» dçux ou plusieurs sourD,is.sionr)aires qui $'entendent dans 1e but de maintenir

artificieiïèiÛëhï fès pfix des èffreËâbË;-hivëà dx:he c&iêËbiria iht Èàs à beùx àuï résÜ1tebient

du jeu de la concurrence ; iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte

aux pers dri-rïè-# ô'u à iëurs biënë’dû bfdfèrë:deg"Fner;'âëëè à ièÜf ehconire de manière directe

ou indireëtëÏ âfin d'influencer leuf$:aëïiorig:du -coÜfg;Hé l'àttributioh oü de l'exécution d'un

marchâ:i’1:viI;,if;'.! : ~ :’::rfllpti{)r’ - i:.!:c:>i: : '. :' QffË-t:, :Jc11: ' . ; : ’ :

v. Le '<ë-dôhfNIffd-’intérêt » désiglf&'tôllfe éitüàtiôn -dârï$“1aàüellë le titulaire d’u'n marché ou

suIveillàht:dès'b[océdures' de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits

d iFectSiou? iûdîcects d ’un marché ’œnclüpar lle 'Maître)dk)_uvrag-e ou Maître d’ouvrage Délégué;

d’une 'affectation o.u toute situationï dans Jaqu,e11e il'a:des intérêts financiers' ou personnels

suffisant’ pour-coïnpromettre-.son;imp$r$talité dâns l’'aëcômplissement de Êes fonctions ou de

nature ’à 1àffectbrdéfavorablement;bÙtjügement :; viicLàcomplicité s’entend *de : ' '

- L’on\iéëfôri- bb - la négligehce-~d’ëffëètllei- lëëPëohtf6ïeê 'ôÜ:àë' donnef-ies avis techniÿueÈ

prescrIt+'bïrüS,;- ,':_, . ' : -: , 1 oi.1 T:-,.:.r:. :: t:: rs r' , ,.tèè(,s, ,-, !,..Il . :- . :, ; : - . . . - ' - :

- L'abÉtënïioh-Vbl6ntairë de pdrtëf à~:là ëon'n’aiësaHëédu Màître d’ouvrage ou de l’autorité

compétënte, les irrégularités constatéeë lors de la réalibation de ses missions.

viii. Se liÿrë'-âÜ'ÿ épratiàues ôbëffüëtiÿëë’ & düîëdhtÏue-ëdfhrhët-dëé aëtes viëant à là destruction-:

la falsifiëatiôi\: l’altéra-tioh ou la dïsïihLnatîdiï dëè:brëÜQ'es’ sur 1eëque’11es se fonde One enquêté

ou toutës’fâüëëës déclarations fàîtëg’àüx ëhÿùèteufs: du biëh -tôüte rrÏenace, ha’rcèlement ou

intimidaiiôhî;à:'jTëncontre d’une betâôèfffë àüx ,firjg dëq’érhpêëhë’r de révéler des informationè

relativëË àîi-rie:ëhquête,ou bieri:dëlbôürsüiÿrë“ëëlle'-bT:: :'’ ' ' " :

b. rejetterà’-t'6üte' prbposition d'àtifi6utËoû: é;il eit :pi6uüë àüë t’büributaire proposé est

directême-ntôu par l’intermédiaire d’url ’agent, -côupabiê îde cafruption, de conflit d’intérêt,. de

/1
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complicité ou 9’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives

ou obstruëtiVës pour l’attribution de ce marché.

3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre une décision

d'interdiction de soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à

l'encontre dp tout soumissionnaire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence,

de conflit 9 d'intérêts, de délit d'initiés, dç complicité, de fraude, de corruption ou de production

de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales qui

pourraient être engagées contre lui. :

3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics

reconnus coupables de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision

d’interdictioh: d’intervenii dans là pàbë-âtio’ô' et le sUiVI. de l’ëÿécütioh dés Marchés Publics

pendaflt;ühë'période n’èkëédant'bàg:'dëüx (9) ans.

/(!J4lÿiti:T;!"- : '( . f :- 4- .' +:È-éh ;ii 1l1).:4 t.- .(: tJ : il'É trè

Article 4. Candidats admis à concourir .
: 1= 31 -v--=w' ww = v : ---7 ::-TT: - WTF --- ! ' riT, 11 f’ 'il ip! -

4.1. En }detaprs,de l’appel d’offFe»:re$treintqui s’a_dresse à, tous les candidats retenus à

l’issue,, de,r’la procédure de préqqalïfieation et/pu Æeux:'iretenus dans. le' cadre de la

catégorisation-préalablement indIqUée dans l’avis d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO,

en règle générple, l’appel d’offres,s’a(!ressç .à ,}9us 199 ,s,9urnissionngires,: $ous.réserve qu’ils

remplis$,QQÇ.l9qçonditions d’éligjt?iIj\éÆi;apres ,;., , {::.:1, : , \ :. .- {, ,, : :,

a. Un solXn}ssionnaire (y compris: tou$des membres\dîuh©roupement d’entreprises et tous ’les

sous-traitants)du: soumis$ionn8ires,dQiven1.) être. d’un pays éligible, conformément à la

convention de financement, le cas échéant ; b. Un soumissionnaire (y compris tous les

membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit

pas se trôüv-ëf:en situation de conflitd-’ifItérêt -sous peine de disqualification de toutes les offres

auxquelleë-,il aüra participé. Un ’soumigsiortnairë peuiiêtre jubé-corrime étant en situation: de

conflit-d’ifïtërêt dans les conditions5et;aëfès€t T;l lau ( =;: ’': - :

i. Est’'as'sb'èïëf6Ù a éiè associëdâbîè'-le Ea:sig: à dH'êc-erïiGbfise (du à une àliale de cétte

entrebrisé)' à:ui:-à fourni des sefviëe:è;:'dë è-àhsüitant':bdùf là: èôncëbiion, la prépafation: des

spécifi-ë'àÜ’o:në-=ët 'àutres documËùt’s':uîili’séë- aàns le cadre des marchés passés au titre du

présenFâpbët’d’offres ; ii. est dà'ngïe-ëâdrêld’üh-mêfhë%ppëf d’offres, repfésëntant légal d’un

autre sôuFrïiësichhairë ; iii. Pàrtiëièë àlplUs d’uûë'offre-dans lë-càdrë d"un m'êrhe âppel d’offres

notamrôeYit, ët>it à titre individuel-dû éh- tartt-âuë merfibrfë d"üh- g:roupement dÿêntrëprises:, soit

en tant„qüë' s'oUb-traitarit darls lühë-:ôfre tdüt' éh étantssourtilgsionnaire à'titre- indîvidüel:ou

l;'[;j:Gcy.=.i: l ; --; ::' : : .: ;r:;:li- 1:(:’:}:îIQti' ts ::l!'!) ( iiio C:.-’ f !!..{::! J: : 1-: . :' r ' : :
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membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant
!

dans plusieurs 6ffres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.
Ç

iv. Est âffiiié à un groupe ou entité que le Maîtfe d’Ouÿrage ou le Maître d’Ouvrage Ôélégué a

recruté ou ehvisage de recruter pour pàrticiper au contrôle ;

v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître - d’Ouvrage Délégué participe au capital du

soumissionnaire de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des

marchés publics ;

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et

financièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas

sous la tutelle du Maître d’Ouvrage, ou du Maître'-d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation
-': ':!-Üfl aF:; ' ’ :" - ’ T - :':-.!:.F€: 1:!f: 3hs .: :. ' 11 -:3 1iF:- :-l$!îluf :' ' !_:{ 1- (' :..! - - •: : : : : : t :\ : :1 :' : :.; - ’

expresse dé l’Autorité chargée des marchés publics.
!tt 3 il:l1.1 f à r': 1 - . : ’ 1 : ': ' ;ëtf:\3 ':}1.1 :3 T . c: c :se •'-:Faita

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix
\

proposés ëoieflt concurrentiels, -c’egt-à-dire, qu’ils âiënt été détermin-és(i) en prenant -en

compte :1%HgëÙbte des coûts àiiëctË;èt iAàiféèts ëiÀbèuïant à la formation du prix de 1a

prestatiôri:.objet«u contrat et(ii) qLFils hldht pai'bénéfiëië, diff&la détermihation de ce prix, des

avantaÿe$-aéëôulant des:resgôUFëëë:lqüi lëûrë-bont:âttflbüéëë aa titre de leurs missions:’de

servicë :èCîb'lic.:

4.2. L’apÉ5=ël -cÿôffres est ouvert ou -l'ëëtreiht ëëlori- 11ëg:;bpécîfiëatiônÈ -du RPÀO à toüs les

candidàtsqüi rëmplissent les cohdîtiôfîs”ëi-:âprë=s ': ’ qe 1 - :- -

a. ne pàs ët'r&:ëûétat de liquida{îôri jCîdièiaifè;oû'èn'fàiüi lé ; ’ ' -'- -
1 L

b.ne pâb :-êtrë Ïrappé de l’unë"dë's 'ihterd-iëtiô-hs ôu déchéances prévues par les lois et

règlemëHÏg-ë6;:Jiâueur= ausëi biëÉ' âÜiËiàh Àaio;AbI-àùqhïèrflâti6nàl; : - :
\

c. sousërire’ àüx déclarations prëvùëb’pâr les lois et règlëme-ntë en vigueur.
3- !'t? îIE;tit 33 }: ’ : ' : ' '’': . ' ; diFf:CtS; et :îlf-i ? : 2c' 1 :c5hc: ' ' "

4.3. Pour soumissionner par v9ie electronique yip COLEPS ou tout .autre moyen de

commuhièâtiôf; électronique irididué bài le 'ÙaiÏre d’düüragë,’ lé candidat ou soumissïonnaire
r (

doit être enregistré sur ladite platef6rme et disposer d’uh certificat électronique valide.
1

4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à

l’issue dé ’la’ procédure de préàualifiëation 'et/ou è ceux ' fetenus dans le cadre de la
l Jl l

catégorisation,préalablement indiquée dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
:;:..:' é’tt ::è.J: ’ - i ':’ :- ?'.':' l’ti-à?1 :1_ïd ;(;?’ . 11 1:'i,:!- ( .- fail!!

Article 5. Matériaux, maté-riels, fournitures, équipements et services
àutofiëéë= ': ; ’' ’ '’ ' ' =’::'' 1’:- ’::i'' -':- ' ’'! '' "'”:" ' ’ "
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- 5 II. LëÈ–rralëmik;- lëg iti-àtéfi-ëlë-aël’&füréMeneur, les fournitures, équipements et services

devant être foÙrnis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays

figurant dans la liste prévue dans le RPAO.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-de$sus, le terme “provenir'’ désigne le lieu où les biens et

services poussent, sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou

importés

1
Tt:sjy{:} : =:1

-1ti:

3 +;

f$$i$;'çiÇ??
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Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire

5

6.1. Les soumÈssionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

a. ’produire==un’pouvdir habilitant le'ÿdhàtaire’de la soumission à engager le soumissîonnaire i

b. Fourni’f'1ëbtUôcufnents perrffèt{à'n l’':d’éià'blîF ra q'üàlifiëatiôfÉdu soùrhiësionrïaire. selon là

préëenta+iôTf ÏFldiquée à l’artiëlë"i#= du RGAO et comprenant notamment, toutes les

informatiorlë. (compléter ou mettre::à jour.c les infotrnatidhs'':jointes à leur demande dé

préqualifiçgtion'’qui ont pu changer,' aLr"ccàs oûIJ lës çandidats -ont fait - l’objet d’une

préqualifiçation) qui leur sont demandées dans le RPAO.

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

ii. l’accès’à une ligne de crédit ou d-’àutres rë$ëÔurce's'financièrës ; iii. Les marchés exécutés

;: iv. la ;jiÉbLdQiçbèrsbnhe1 ëlé ; ' :n:' cf)n’L- Fêti:: ? ty TaF :'--: c:’: '

prestataireà«:le’BTP, le cas échéànt.-:t : '’ ;;-) r ! a.!;- :: " ::)? ' - - ' '

6.2. Léëë6ümiÊsions présentée'ibârqle-dx dû {3ïuèËeË;rscëhtfë’b-rèrïeuré’gfoüpés (co-tràitâncë)

doivent-èà:tiëfàïre aux co-nditions-:sbiÇaÈ1téii’-' eT - '’p”:= ""; .

a. L’oàieqëOrâ inclure Éour cri;&LIBé aeé èhtïèbriiés, ï6uilëë iènseignemeÀts énuïnérés â

l’articlè 6 J+="di-dessus. Le kPAÔ agÜ-fà:drèci;èf lé:s infd*irnations à fournir par le groupement et

celles àfdûfrItf'bàrchaque meml)fé\fd-'àfduFetftënf ;’ = ’''’ '' ' -

b. L’offfë'ëttlë:#iàrché doivent êtfë ëfÿ'nèë:d-d tâëôn à dbffgeflto’dÉ les- rhërrlbreë dû groüpement
c ;? s- 3’-!iiie !; ’ ; -- :' - : t ' 3;J (3’ 111.!{rr: ri ré"’ lilo, :-:fis Jfir.?-lëiëri:„; :" . -: ; ? - - r:

c. La hàtÜfë dû'groupement (conjéiht ou sÔlidàire tel àue requis dans le RPAO) doit être

préciséë èt. juàtifiée par la productidh dlune copie de faccord de grouperrient-ën bonne et due

forme -:::' ::: : c: :: '

T&

i. La pr.oduçtion de l’extrait des_b,il.?_.o§J9isqn} çç9sort ir_lg çftiff,[e.d’.aff.aires et les résultats ;

v. La 1dis-bdnibilité du matériel IhdiëÏ5ënëable; ; vi' Lë''èërtificat de catégorisation pouf lëë

t .tf ---Lt ! aH !1 4

t
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d. Lë -rfl©rHif-dü -ÿroübëfnënt-'aë-àëhé- comme mandataire, représentera l’ensemble des

entreprises v.is à vis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du

marché ;
11

C t

r '1--1,
r

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements qui sont

effectués par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans un compte unique. En

cas de groupement conjoint, les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque

entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre

compte.

6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment

détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais

d’ëxécùtiolifviëëë dans lé RPAO.i’Ii:-1’''’ ':')6„;- :' „';?rld:- " ?: ' ' ' -

6.4. - Ëëë: èâumissionnairèë:’cÏLï*i6Éiëitënf lë:bér;étiéàa’üffè- fnargé dé bréféfenëe, doiveÀt

fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères

d’élîgibilîtétÿëdfKS à l’article 33 dü!RGA€).'::'-t :; .’; se -;;"r :'- = ' - ' "

Article t: '~ Visite du site’dës'travaük ’“ "-

Ç!:ëIirl'?Èi+ .. ' = i': ;:. : - :; tâc:;}=c:s; .-:::;--chaq\' - he IÉh;e dcli--.'„. -)if .„ ' -3 . , :- :.„ ':

7.1. Il esÇ çonêeillé au soumiss,ionn.qirQ , de. vjsiter ej:.cËinspqctçr. le -site des travaux et ses

environ? et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements

qui peuv?!!sé{E néc?ssaire? p9FIA:Je'prépqrPRo:n Per[gp ce:$t, l’_exé.cytîon .des tr?vqux. Cett?

visite 19,r$qqlpUe.,est exigée dqnq 19 rRf4Q:,1 4.911.,être,$9nptiQnpée par yne attestation de visite

du site :sbOé%).ur !’h$nneur .p+ .ii'.souhisiioÀÀaire: -biiant éssortir une descriÈtion du sité
ainsi que ,les observations sur les çonditions d’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite

du site sortià la charge du SourÀièsio:nr;aire 1
}L;S. !!: .: : t-v- '- - '' ': t :\ 1-1 f :: : '• ;]? -- :s * •: .Fr . = r : \.!ÿc}

7.2. L:i,tyûeIE? d’Quvrage' oyI lç,:'IMaître d’Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le

Soumi9siqnnairç qui en fait la .demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux

et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le

Soumissiolrnaire, ses employé&et.àgents' dégagent’:le Maître d’Ouvrage ou ’le Maître

d’Ouvrage; Délégué, de toute responsabilité 1}ouvant-en,îésulter-'

Le sourüisSiQdôâire demeure resporïsable dës âccidëfitë rnoftels ou corporels, des pertes: ou

dômmâgë-$+ûâfériels, coûts et frai 9 ehèÔÜrLrë'du’fait dê'ëettë Viëitë. - - -

7.3. Lé Üâfïr&d$ôuvrage oû le Màîtrë(d’ôdÿià'db: DéïéÔüb pe;ut'ôfÿa fl-iser un’e visite du sitë des

travaux! -àtf'ing-rtient de la réuniôrï'bféÔàràt6iÈë-’à -l’ëëablissëÛèrit des -offfes mehtionnéeë à

l’articlëllÿ--ai; FiGAO. ' ':;::- 1*-: 1 : ’':

')

~,J ::. ic! . b-;; :.:: d-C: ,"/rage i.::{;!éç;,î:

II : -d:: 'adill! \’!:; :c.. 111;ai- 3€:tiler:--- 'lt à
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–---–--- B. D–OSSIER D’APPEL D’OFFRES

Article 8. Contenu du Dossier de Consultation
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8.1. Le Dossier de Consultation décrit les travaux faisànt l’objet du marché, fixe les procédures

de consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Outre-le(s) additif(s)

publié(s) conformément à l’article 10'du RGAO, il comprend aussi les principaux documents

énumérés ci-après :

Pièce n' 0 : La lettre d’invitation à soumissionner (en cas d’Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n' 1 : L’Avis de Consultation rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce n' 2 : Le_Règlement Général de Consultation (RGAO) ;

Pièce n' 3 : Le Règlement Paftièulierde ConsUltation--(RPAO) ;

Pièce n: 4 : Le.Cahier des Clauses.Administra;üves Particulières (CCAP) ;

Pièce nf 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
IOS S''); (!T: . : : '': ' : -!:: - (:(’C

Pièce n: q;.Le,.Cadre d,u Border:eau d.e,$,prix y.nitgirQP .; ,.. , . : _ 1

Pjèce n; 7:à,LqlCadre qu Détail-qyarltitq.+ifete9ti.matiÏ,t Fr ,i :,. :.

Pièce ne8,:cLelCadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas

échéant ;':piêçe,p'09 : Le modèle de.rnaFChê.;1... . : c,,s ,',.:.: .:

- : i \ 3 Annexe n' 1: Modèle:.dQ'Déçlar8tion.:qtiÏ}tqn Iign de soumissionner

., Ti :.ï_c -Annexe n' 2 J MQ.q§je gp ?oqrpiÿqion .' (R, , ::\
Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission .

c\’ : ;• - ' ' 1 - :.: T tIge : : '. c-r''.•}' :-' ! : 1lfr.{: \(':' T } ar !!c 1.;, ! {:fc s

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexe n-66 :- Modèle de câutio:n dé b-o:nne éxécution- (retenue- de garantie)

Annexé # +:--M6dèle de Lettre dëèoü’fnisëièh 'dë là f5foposition technique

/\nner? []' 8: Modèle de Ç;qdre,qq pI$rInjn.g . Ii, IET 1 .. là ,

Annexe.n',,qy\[ylgdèle de liste d 9 perso.o9918 '?.mobilis9r

.. _ .. A_nnexe n'’ IÇ): MQdè ip, qQ fiçh.e$ dp presjqt.i.ons.$uscepjik?les d'être sous.trajtées

Annexe n' 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser Pièce n' 44 1 Le
/ : - : e T . ? ' -{ >r'0 :’: .d'3 :-,\\ci3r ci:t : 'ci'in!:', iltÎGjl IT- T" -'! ,’' '1

formulaire de la charte d’intégrité.

Pièce n' IZ : .Le formulaire de dé,claration d’engagement au respect des clauses sociales et
environ nèmënta les.

+, '),7 4. M:;:

. l' 4 À ' à:. : '
; f;}à.;'ÙT' '

f

!

Pièce nt 19 Lçs ,Modèles ou formqlairçs .!ypçs-êuÏili peTIpar le! Soumissionnaires notamment
1
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Pièce n' 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître

d’Ouvrage bu’ le Maître d’Ouvrage Délégué!, la disponibilité-du financement ou l'inscription

budgétaire. ’ * :

Pièce n' 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le

Ministre en charge des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et

spécifications contenus dans le DC Il lui appartient de fournir tous les renseignements

demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

Eclaircissements apportés au Dossier de Consultation et

1

13 1 J

-1 4 0 q
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Article 9.
Recours

9.1. a) .lgy11.??.ymissionpajr? q.$!ap} : 9pt8pic .des.e8p4rci?_s 9ments .qur le Dossier d:4ppe.!
d’Offres p9ut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique

(télécopie ou e-mail) à l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué

indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec copie à l’organisme chargé de la régulation
} :r: (T} la:{ ' ' : {: :i :) :p e}} .' . Ty :i. 1: : 'p le c' fB:k-!, )

des mârëhbë'*publics. Cepenaarit, l’Autorité Contràctante’répondra par écrit ou par

courrier ’blb-ëîronique ou vii'ëëiCÉps ôu’ ëu’r’{düi aut}i 'm-oyen de communication

électronitÏÜ'é ihdiqué dans le DC à toute dëmand’e a’éctaircissement reçue au moins

quatorze'({4)]àurs avant la dàtë ûfiliië'dé dép*ôt dëë' bffreë.

9.1.b).: =Un'é’ copie de la rèponsë ’ddil’Aütôrité ëbntfàëtb’rite, iÈidiquànt là question posëë mais

ne- mentÈÔnnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le

Dossier dy}PIPI._d’Offres dans un 4#aI rpaximq14e- cinq;(05),j9urs.

9. 2. :To_ut' soumissionnaire qui stëstirne lésé':peut intrüduire’ une requête auprès du Maître

d’ouvrage au.du Maître d’ouÿrage Détéÿüé:; :.; : ;" 'a :':, " 1 , -

En caë'd'$-ËÉë+-d’offr„ r„tfèi,tië.+ëëébts’dôif :: ;: !:: -;'' -

àyà Ia- ÔËà4ë;dé préàualificatiohTTa8it Ë6ïteF JÜË desbëÈnàhdbs de réexaknén dés conditions

dé sollicitâtiori: de préqualificatioh o'u&Ür dés demandés dé réexamen des décisions ou actes

pris et'-pÙÈiiËs par le Maître -d’oüJraàe 'ou lé Maître à;Oüvràdë Délégué tbrs de la procédure
•7/4 •f ’ti,1 \ ; À 1 ' - = ' :1 - ; „ +'1 Ü;’l;-t;•1 - ' -+ f /t '- \': '!;ta r

de préquaïificatiôn .

È)'Làs :c:ËàÈdàis disposent dé;'ëiÀë;t ’(d5): jÉ’dÈs: btiéïàËleË1’-aùant là date d e dbpât dei

candidâtE?rékt'bt 'cinq (oè) jôùré;-oû&fab'le; bÉrëd ;là b;ubliëatiôn dés - réiultats ae là

prèà:uàÏificàÜè;À pour introdÜirë’ 1el1/:'ràcbürs: gui)è;'- à-u M;ître d’Ouvrage ou du Maître

d’ouvfààë p'éiégué, avec copie'à'i’Aütorité cha-rgéë :dës' fnàrëhés publics et à 'l’ofganismé

èhargé dé th régulation des rfIafëhàË:i§Ü1ics. c) Ce recours n’est pas suspensif.

-il( 1;iii!:d! (-: ’ ' - - : ' ï'-b 't. Ii-rèë&;..!r -- ',-- :;ti :

ct ;;-' 1 - ); - È.
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9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la

publication de l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis :

a) au Ma'üre d’ouvrage ou au Maîtrë d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des
Marchés :

Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze

(14) jours ouvrables avant la date d'ouverture des offrës ;

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables

pour réagir. La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et

à l’Organisme Chargé de la Régulation des Marchés Publics ;

d) en cas:-de 1 désaccord entre ’le:reqtlé'rànt -et:le Maîtfe d:ouvrage–ou le Maître 'd’ouvrage

Délégué,’te'teëôùrs est porté pâr’16re'quérant’au Cbrnitë'chargé de l’examen des recours.

e) ce fëcdu}s-h’est pas susperfsif. *-. c! '''„ ' ’'}' : ' ’'ÇL'4 i „'': -

Article laI Modification du; Do$$ier,de eonsu+tation.

4
A +a + +, ++a+++ ++PBei=+B««#++++a++4lb

i H )
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1

1

1

1

1

1

1

1

::???,;!,PT:fê'ï4-1:

10.1. Lé Maître d’Ouvrage oû .le .Maitre d’Oüvr-a'ÿë :Dëféguëpêüt,à tout moment avant ladate

limite de :dépôtdes offres et pour to’ut.!motif,-qué ee~ é{s16 à son initiative ou consécutivement à

une saisine d’eFlsoumis$ionnalte:'rïladifier’le_F)(BsieE .çi,7\pppbd’offres en pubjiant un additif.

10.2-. Tôüt âdd:itïf ainsi publié fëra-partie:intëgrà’nte du’'Dbssiërcd’Appeld’Offres conformément

à l’Arti-élè18:1' dû RGAO et dôit êtrë:ëôïnrËüfIi'Wé bâr'ëdrit o~u: signifié par tout moyen laissant

trace écrite l'à,tous les soumissionnaires'ayant aCheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via

COLEPS lou sur tout autre moyenlde _communication électronique indiqué par le Maître

d’Ouvragq#qns Ie DAO.

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de

- ' 3 : C. PREPARATION DES OFFRES

r

l’additif dans la préparation de leurë offres, le Maître d’Oüvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué "dôuFFa- reÉorter, au'tàht-lhüë- -àéëeë’ëairë;Ï'1â': dàtë" limité -de déÉôt des ôffres,

confôriôérhënï:aux dispositiohs'dë’PÀrtiële 22 dû RGAÔ.;- - -

: : .!s;ïtc_ tl'u:,- ’ ' ':: 'ï - l :!!il. lnQC:f!:' !1:’. Dos .; c:t d’A’:;:,ehd'<: ’

j :i,bI:- b!- ' : : ' : = ! -fjrûlÙi-rI:;:-::;:É?ÜI lié :5:::-ê.É- : : i'i;.s- ;
Article 11. Frais de soumission, . . ’ * -

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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Lecandidat'èdÉportera tous les fraig àtférents à là-pféi)'afa{iorî:et à la présentation de son offre.

Le Maîtîè’ a’CYuÿfage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces

-' fÏàr;}' ':}n -: 3 : 31IÉs - bda-::f \ ie '':':i+r; :- ':>Ct\, ,'
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frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel

d’Offres. . .

Article 12. Langue de l’offre1
& :

3
: ! ; !! n in iI: B1

1
1

L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et

le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais.

Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être

rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en

français ou en anglais fait par un traductëur agrée ; auquel cas et aux fins d’interpfétation de

l’offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre
II.'t. di 3 ; -: - - : - :':: - ": . ::!’(<îië!;$611 :ô déf(11. 1’ €irr;lc: irl (;Il-, !'i--;

13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO,

dûment refriptip-et regroupés entr9is volumes :

a' Volu rrR 1(.=_possiçr admin,is.t{gti1 1 1, 11,. c ..,. 1 ._on, . . a;1„..

Il comprepq.:.notamment : , .r_,,..,.., i, -. . , : -..( !;,: rf, ,',
a. .1 . Toy.9.tès-documents-attestant,que:le soumt$siQnflaife : ' ',

- a souscritles- déclarations prévues'Êar les:loIs etrëBleme.nts en vigueur ;

s’est- àëdLàtfé des droits, :faÿëg}i:ifnÉJôïé,::’cotièàüôhs;3'êohtributions, redevanèes ou

prélèvëfnëôtsJde 1quelque nature que ce soit ;

- n’egt:bàs en état de liquidatiôn'jüdiciàifë-bu éh fàilllte ;

n’est PBS. frqppé de l’une des .intçrjjiçtiQn$.ou_,déchégnc,es préyues par les lois et règlements

en vigue%çhqypsi bien au plan nqti:9pqJtqy:iqt?rnational

a.2. Le,FRylionpement de sourniÿ$ien établi conformément aux dispositions de l’article 17 du
RGAO ;

a. 3.L’acte écfit donnant pouvoir au signataire de l’offfe d’engager la personne morale
3 ' !.:). tpe> dr' ’- 8 ' ; z ' e z , - ' ': l=. f'11 1i3 là c;r\: !. T! ;c .: : ' .. '' n

soumîssiôhhàire, le cas échéant, cdhfôr'méfnent aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

, :yi3Çrg,}pq c : : "; - ::?-)".i=}; 1pg!: ::.s .:!<:is :::.1$!;$ë II+h:! :r .i' !;

b. Votbrrïeii :' Offre technique ;-’(':$, ;’' :’' ' :, :: '~ \-
3r'le1dt:!dè:. .- : . : ' ". „2-c'ue ce s{::i{

Il comdfdhd'hdtàmment :
':: ’1-' ! Cic-t;i2 !Fé:_ _( ' 1 . ;)h 'iii:FIp :

b.1. Les reàèeignements sur la qu~alificàtÎbn -

Le RPAO précise la liste des documehts à fôurnir par lës soumissionnaires pour justifier les

critèreé:Je à JàliüéatioÀ mentio-nhé;;à far{iciëë.1 dÛ RGAO, notamment les références de

i’entrebfigëJ;lë'’rhatèiiet et la listëkiÜ'-yeÿéôàhéÉ 'f::" - d:Fl' ':u” '

r

èl

': ; r- l/h

g
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1

1
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1

1
1
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r r}n;r r : :hl! ! ) ;ba t • H• T i H nb.2. La Mét.hodologie

Le RPAO p-réëise les éléments constitutifs de là proposition technique des soumissionnaires,

notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant
b

l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre

pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-tfaitance, approche HIMO le cas échéant,

etc.). ' . '' ;-. r + :' t ;:

b. 3. Les preuves d’acceptation deë ëonditions du marché

Le soumissïoÛnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des

documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; ii. Le Cahier des Clauses

TechniciLfégFP'âticutières (CCTP). . . -'

b.4.c,-J„ûéÀ i,ir,, CCAP ,1 ëëÏË"{}àËt;lÜiië) "- : ’' “ - : :'’ '- -

\- ii:t,'- : \Linf ' - ' " = : r:loi :)dT(11.’c i)(: '- ?ni: :!.if L'llr: - bn-a
Les soumissionnaires formuleront'uh commentaire sur les choix techniques du projet et

: (. !i' 3 le {;L.!.!1II î sio: :t;:irr:: C{T;-l})-e : 1. ; ' : : ' ''; ' 1 1 :

d'éven+Üéjlé+ propositions.
::): ?:- Iii:\i!.'':1’1’\o. 1;o;':;:.tFài.$.!=':-c: JÀ’:' : - ': - '

b .5. la charte d’intégrité b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses

sociales et environnementales
bs 1, ) rTI. .r{'c: ' ' ': { : -h l de s {f o nrJ : !: 13111 ,! :.1 ac . l.-}Td1

:1

: \f 1 ?$:T: •l

1 1 Ê Yj

t :}
P U 6

}

5 .si

'hÛ

!;;'.{; 31j

: !;.’ tIr-.!).!',é(;o!);,' ; : ' ') Îç:F .çf }iljp:: ci Il:TIÇ!' [ par,IP? 1=). ilé,. !-:.-: ::,

c. VoIt,Imp 3 : .Offre financière, .. .: r_ .. : . _ ,.,, ., c 1: !;, _, ,.. 1 .

Il comPr'Qpq IçI' élémQnts permetTq.01.gÇrjystiqQr,lqc.9.ÇJI..dp9+(ayaux, à ,savoir : '

c.,1 . La 99yrnipsion proprement' dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type

joint, tlçTb_rq?: $y tarif en vïgueurt:sig}+,9:?t,get$. 9 ; - -

,4. L,~pçKg 999y de 9 prix unjtqirç? ÿqr@p+,.ppblj ; . f;Llr , 11 'C_ .
c.3. Le: détq.il. quantitatif et estimatif dûment refnpli ;

c.4. Le $oyq-ÿétail des. prix et/ou .la.$éçQn]posjtion de 9,pix fprfaitaires ;

c.5. L’éché9ncjer prévisionnel de paiements, le cas échéant.

Les sourrÏissionnaires utiliseront à cët effet-les pièces et modèles ou formulaires types prévus

dans le,*poçsi9r-d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO

concer.r)apt, leg. autres formes PPs$jbIQ$ c!,ç..Caqti9n.ngrDqnt.dç._$Qumission,

13.2. Lq.F3p4\Q indique combien dQ.tqrrlps.le$ prqp9si.IQn 9 çi9jvçnt derr\eurer valides. à CQmpter

de la ,gpIP..99,1soumission. Pç.ndqpt,,çettp,.,période, les soumissionnaires doivent garder à

dispositiàn IL personne1 spécialisé -ËrbÛoié poLr ip missIon. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître

: ë-.iLPS-ijÔin

/4

13 C

d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais.
: è'é:a;:.ëfü fl : , ' : ' '-'!;’'- fdûnlef ’ fr :$]!)!
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Si ëèlüÈ-èi--gôühâitë Érôlô-ndëfïâ dürëë de validité des propositions, les Candidats-qui n’y

consentent pâs sont en droit de refüëer une telle prolongation.

Article ’14. ÎVlontant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figura'rit dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché

couvrira l’ensemble des travaux déërits à l’article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des

Prix et du Détail Quantitatif et EstirhaÏif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix ,unitaires et

j

1

de la décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.

1

1
}

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau

de prix et du Détail quantitatif et estimatif.

14.3. gb Js +èëbrvË des di,p,iiiîôË&G#nèâi„è !brëvàËédàhg-(lé RPÀO ,t I, CëAP, to'us ies

droits, iënbôfs IEtaxés et assuraûdëë:Ôâÿablës b-ir le: Sb'L/ËÜiéèi-ànnaire au titre du futur Marché,

ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans

desdits:bfi;)dÜiJent être préciséë;s.-+üüt:Mirc-hé din{ là'-durée :-d’exécution- est au plus égale à

uh (1)Ïâh:’FIë dédI faire l’objet dë fëÜëf6h dé -Éfik:- :’= ’" ='- €o " : 1:1 :’

14.5. ïôüé''leë;:biix urfitaires aËsôr+fë!dëë:düahÏités dbiÿbrit'êîfë justifiés pàr des soüs-détàilë

établis' êéü#bFÉFiërhent aÙ cadrëtprÔ-Ô’Ôéë à la pièce N' 8 du DC.

14.6. LéglsduFrliési6nnaires indiàüëfo'hf Té’ïrà6àië cob'ËèhtiëaJHs leuré 6ffres. Hàr ai11eürs, ilé

précisefdhiles cohditioris d’apptiëàtîôn;-dé de fâbais. i 3 tiT “ ': :: :--

:l31 au{!-b:tit.r': ' "-:-- -' ic’,,,rs ,avaIt! ;ë : ?1 t8 !irli{à 'clc -deb-e,t t

y3à:IE:ii! ;-- ;:;: ; ' ;!!-.c]ïiëon àff’!:

Article 15. Monnaies de sourplssion et de têglement

+b'\ CI

les prix 'et dàfls le montant total de son offre.

14.4. Si:lËÿËlàLfses de révisior;'ët/6-ü”dlâctüàliéàtiôn d-ëé'’brii:Ë6nt préÿuës au marché, la date

d’établîèéë#îàF'des brix initiâü;,’làihBiâdÜë lëë frfoââlilés/& ’réviëion- ët/ou d’actuàliëation

{31 b#
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15.1. En-'castd’Appels d’Offres ’ln{ernàttonaüx} les':rn'dfInaiës de l’offre doivent suivre les

dispositions(s-oit. de l’Option AIou de' {:OF>tIan :B ci-dëssouk:;ll’option applicable étant celle

retenue'dansle’*RPAO. - :- î':\'j:;jo:q : ’ i::

15.2. Optioft A :-te montant de lasdamission esttlibelléientièfément ën monnaie -nationale

Le fnorftaht:~dé la soumission, lës-’èfîÿ’-unitairëë du b;Ôfdërëàu des prix et les prix du détail

quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs„CFA de la-manière suivante :

a. Les':bflg ëérdnt entièrement libéiléècÜàhë là:Mônnaie nationale. Le soumissionnaire qui

compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux,

’,:}' $ $, }{ fI

1; } pj
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- indiquëfà'ërl--Mïi-eÿe à la sôünîiâë]ôiilëôü-}èë i)&uidérIàÔéédûhodatit de-i’o-f-é héëéëëaireé---

pour couvrir -les besoins en monnaies étrangères,. sans excéder un maximum de trois

monnaies de pays membres de l’inëtitution de financement du marché.

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie

nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément

aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour

qu’aucun riéqÛë de change ne soit- ËuÔporté pài le Sè'ufn-issionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la sôumission est directement libellé en monnaie nationale et
étrangère ,

-)) -1

••

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail

a. Les,prix:de%int[ants nécessaire$'8ux travaux que, lq,SournissiQnnaire compte se procurer

dans le,pay$ du .Maître d’Ouvrage 9y.du. ,MaîtrŒ,d:OuvËage :Délégué seront libellés en francs

CFA telp que ?pécifié au RPAO et,dépqçprné9;rponnpje:n?}ippqle’;. - , . - :. , :

b. Les 1,FiX,sles. intrants nécessaire$..êuxltrava.ux que leSOL1missionnaire’ compte se procurer

en dehors, du pays du Maître dIQu,vr©gQ lou du;Maît[etd’LOuvr89e Délégué seront libeJlés dans

la monnaiedÛ:pays du soumis$iQDna,Ère„ QU de ïcell9_ 61,’un: pays rnembre éligible largement

15.4. ’Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux

que leë1FÈi6Htâhië inclus dans tesbiïf"uÏYiïàiÏës et totaux; et indiqués en annexe à la

soumis’èiônf$ôrir raisonnables--;1à’ëèKëïiri',ün état dëtâilb dë4ë'i bësdins en monnâies '

étrangèrës’.Befÿ'fourni par le sôumi$$iohnai-re. : :- : ,’="'-a :::: ' .

15.5. - f’ Düiàf;t i’exécution dès tta$àÜÿ:’là-plupàû 'dè's’ frIonÈïàiês étrangères restant à payer

ëur Ie m-ôhtânt-:dû marché peut êtrë+éviëée:d’ürilcomm-ùri- aëc6td pàr le Maîtrë d’OUvrage ou 1

le Maîtrëdlëyuÿ’rage Délégué et-l’ëhtFëp}igë dë fàÇoh:à tënir’ëdfûptë de toute modificâtion

surÿenüë;aahglës besoins en dëviëëbàü titfe:dû Fnàfchë.- :? “ - " - 1

Article 1-6. ’ Validité des 6ffPëë
.! -:.- : 1:d.'È:Ii--!-: 1 -! :„ ' : - ci !-;àF,'q;?Tf ::' (1:::- 5lj\'’ 2':!c Dé'1:::.ILlé :;f- .'’ C’1:'' ;

16.1. Lçq. pfff9s doivent demeurer yPlqbIQS pe_nÇlant..la_périQgç: spécifiée dans le Règlement

Particy.Ii,gr_ge J:Appel d'Offres pour.,.c9çnptç(:.de 19 d_atq Ide. re(ojsQ des offres fixée par le Maître

d’Oyvrggf. . 9y ($ .Maîtrç, d’Ouvragp.qql=egyéï en.,app.liç?t.ipn gpl:pŒiçle 22 dy RGAO. Une offre

valable~,ppuf,.une période plus CQqpÇ,$e_rg,considérée .par la Commission de passation des

marchés comme non conforme. sauf si le délai de validité du. cautionnement de soumission
: ! n \ p ! ! • F 3 a HF ! ! • s I : n • • : ; 1 1 n a : • I r i n 1 q h ) : : grijl : } = • rn : : p : : : ) : n r Hi phil 2

i 4 f+ B 1n • ) :1 1 1• •} ; } } { : : \ =:

: Ii(3: dà';-:b } 31

:àP1

quantit?tif qt qq+imqtifde la maniÊrq:,quiyqnte,:f,c ..i\: ?::. ., ,J!' ,.. . - . '

utilisée 1]ans le .commerce intern9tiQ.r).ali:,=.:îl ,3 sI r il-cc:e ' :''It
r

soumiëëîôàÉaiFèë d’exprimer leurs:Ëësdir;é Ën-=mÈhnàîëé-rïàüdnàle et étrangèfe et de- justifièr

.: :à :,{v!

C

1

; j; È! !- -;
I ! ! ! ! { : :f 11 t: :)-:ff -ff ; 3gr ' - 1 il ( l :-} !!T: :rr' ' :( 101 ::
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ëët èôhbFFhëT-bàhi -cé caé-:- Ü-n,--délai de quarahtè-huit (48) heures est accordé au

soumissionnaiie pour produire une houvelle lettre de soumission.

16.2. Dang déé circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué beut solliciter le consenteÈnent du soumissionnaire à une prolongation du délai dé

validité. La demande et les réponseë qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie).

La validité du -cautionnement de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même

prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la

validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui

consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé

à le faire.

16.3. Lorèdüë Ie-marché ne côrrî'pôrt»ë-bàs d’artiëlë ae-'révjgioh de prix et que la période dé

validité-dég otfres est prorogéë dë 1;lüg de soi’xante (60)*jôùrs, les montants payables au

soumiséiôbrïaire ’retenu, seïont 'àëtüâÛ;éë- baiàpblièâii~oK dà iâ:fbrmùtë y Ëelativeûgurant à la

deman:de: dé p’forogation que le ùàftÈ'è d’Ôüÿfàge dû; le-üaitfë-d’Ouvragé Délégùé adressëra

au(x) éoufnjà$fdhnaire(s). ':’:-' lie ' Lïi - "3 !Ï: ' ' "'’"
r+;fi\ Nlï’~bctt ! - . 1’- .„ ? ' ; ,,{ès cAt IÈ-'\Ïe.:' ;r\.l tx rr;'/tl,n' : 3 l' !rt irl,':\ î ,< . . ' ' f / ’ 3 ;S ’ . '’. 3 -'1 .„ :

La périôdë ëi’aëtüalisation ira dë’iadâte'dedépaësement dès soixaflte (60) jours à la date de

notificatio-n-du'marché ou de l’ordrë- dé-ëërvicë de démarrage dés tràvaux au soumisëiôrïnaire

retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actuali$àtïon ri’est pàs"pris en ëonsidération àux
) } {...} Üi 9 -;f)ï','' ' ' ' • - : , - . -- +,+, 1 ' ,-! rI:F; -t',;?sl-c: '$!i'-h : : : f',flà 1 :' ,),J !fi/: • ,:' ;-- ! : --- : : : i ; ' ’- } : t 1 t- ! :+'p1 1 , R q r S r a n = 8 app / Ë - e + b U ' f • , ? 1=

fins de l’évàlu'atïon des offres.

Article 17. Cautionnement de soumission

_/i:ïÙ}iÙ tli: :--" ' : -':-;!:}4.:.;OIl; Èir, '.i-a:tIr::f:' dé ;:Ç'.,is}ier: c. :,- :: -' : ’:'’-„ i - „ -: :: : :
17.1. En pppliçq_ti.on de l'article. 1.3 çI.u f.ÎÇ3,AQ, lg gQg(ni,$sionnpüç.fourn.ira un cautionnement de

soumiq pipO 4y:_,montant spécifié qq$!ilE,.1 9gt,ejQent.çe(tjcÜlie{ d,e Do$sier de CQnsultatiQn, et

qui ferq partiR intégrante de son offçe,„ ,, . .. . , . . ,,. , . '_ .,
'1 =1’ -– :-R: Il fT(} :aT( -a-y= -'' ' - - = – –- :-: ,T :';-ITt=P (; L i.i ,’';: Il -- f\’ : : : .:\ :: } ' re :1 “ ! t. ' l ' -- - { ' - ’ ' I - ; - ’:' -'

17.2. Le çaptigpnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier de

Consul,t.qfjpp,bg’q,utre~s modèle$ p9pyç'nT.êtfq qyjQri.gé?hpa[,.!eeMpîtr.e d’Ouvrage ou 19 Maître

d’9uvrggp pètèdué. Le cauüo,nnetn9ài .qQ /sqÙ,mis.s.ign:pen;éyre ra valide Éendant trentç (30.)

jours ayïgejê,gp ,la date limite initiale qe.v9y.ditê..dfes,9ffr9.s, Qq,ge„tQute'nou.VQlle .date limite dp

validité ,der[1?ngé.e, par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le

soumission,naîre, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO

Pour les prëstations relevant des lettres cèmmandes, les chèques certifiés et les chèques-

banque$’8àïü'admis àu titre du ëàdtidhhërÿîëàt de soütütssiôri:: - ’ ' -

17.3. TbGtË';ë#rfè .,à ,cc„,ï6àb}îëè:;a’ûàç ,âüü,,f,’e',gëh{?fë'- ,é,'mi„io„ ac„pt,bIe’ sera

rejetée-pâflâêb’rflmission de Pâëÿâtion des Marchés comme incomplète. Le cautionnement

( ) 1an : r } { a 1 b 4; ; 19 ia: p ) • H • p E ; n : 9v } 9 71 $ ion : $ 66 pas F : ) 3 [ tr : 1 i 3 F \ u : lu le 1i à : :

.?: ce :.é’;;- . ! : :, : - ':!,!','f:i:: i: :: 1-:' ;::.,;.::: ?s.é:. !::: if . le,. /

'i!::É> be}€3ç:' ,''. . :.’.:)!-ll-:rjF}rt .fIc' .sr;'lnî:=!;!QD d'>,llr3Ùr,::r - ' : :
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de soumission d’un groupement d'entreprises doit être établi au nom du mandataire

soumettant-l’offre. - ’ -

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à

l’organisme chargé de la régulation dès marëhés publics) seront restituées dans un délai de

quinze (15) jours ouvrables dès publicàtion des résultats de l’attribution. Les offres non retirées

dans ce délai.peuvent être détruites', sans qu’il y ait lieu à réclamation.

17.5. Le cautionnement de soumisëion des soumissionnaires non retenus sont restitués dès

publication des résultats d’attribution

17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce

dernier aurq fourni le cautionnement déÜnitif requis.

17. 7. Lè'èàhü8nhërùent de ËourüiËéfih:bèüi:âfé saièi:: :1 : ::;

a. Si lè:'ëôür'rïïésiônnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le'ëdL;ittîssiohnàire retenu ! : f'->: 1 ::' '’ 1'- :- ' ' !: ; „ :'::: ’

i. Manquë'à son obligation de souscfife;le mârché en 'application de l’article 38 du RGAO ; ii.

Manqué à Ëo'rï ôbligation dé fourhir l&ëâÜtionrfëment'dëfinitif'’en application de l’article 39 du

RGAOçî :!iii:: ;Réfusé de rec'evoir-h8ÎlffcJ+ièn’dd Ynàrciïë! e “::;- -

Articlë :i-à. ' Propositionè vi;riàù les dis s&üfùis;i6hnaires

18.1. Lp[sq.çle.-.l9s travaux_ peuvent:é_tre - exécutés 'dap$..„çles délais prévisionnels d,’exécutîQn

va,riablqs, 1 lg !ËRAO précisçra cpg~,ç}êlgi$,,et,iR«k;uqra la méthode retenue pour l’évaluation du

délai d’?qhèvqrpçnt propo$é,pa(Jqj9yrrli_ssj9Qp_airç.è l’intérieur des délais prévus. Les offres

propos.qQ_t -.ge?'. délais au-delà! qe,ÿpbx .sbêçtfiés, ré, J$pron,+: pas, considérées comme non

conforT88ür:.1.1;;.. . . : . ,., : . < : 1 !' ' ''

18.2. Exççp,té,.dans le cas rnçnt.19t1né_ 4. J,’A.rjiclq,. 13Q..,3,.ç!,.dg?s9us, les. soumissionnaires

souhaIt+ÜJ IgT(tirées variantes }Qën?jàÙQé,qbivènt.d’apàd çhÇirer ,la solution de base .du

Maître, d’(?yvrq,gç ou du M,aîtrç Ci’ÇIÇtyrrqge ,.[!éliégué .tejle que décrite dans le Dossier d’Appel

d’Offre$, ejfournir en outre tous le$ renseig„nements dQnt lg MaîtrQ d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvragç bélégué a besoin pour pfëèéder à l’évaluàtion complète de la variante proposée, y

compris' les„plàns, notes - de ''-:cak;Ut, nsÉ)écifications 'techhi'ques,' soüs'détails de prix et

méthodes dë;ëonstruction proposéësï et tous àutres1 détails:utiles. Le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Oùvrage Délégué n’exarr$nera que les vatiahtës 'techniques, le cas échéant, du

soumissionhai-re .dont l’offre confôrmeà>la -s-dlution dŒbase a :été évaluée la moins-d tsante.

18.3. Qüàhd les soumissionnaires sontautorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement

des vaïi:antes+techniques pour ceïtain-é paftiëg„des 'tfàÿauÿ;’.;ces -parties de travauÿ doivent

: ta:1:-.o'rrir : - ’:- 1: :''C’Tni:;!!::ÙId:)!ve':- .(1 at)c)’r(’ {;:]iff:-{: - :: - -' - ': - 1’: -'

'-] çy'.’1:pg;.;:’ .. :-i ' ' -: ' : :.:::;:)1.1:/lilj!{ ll 1,'!a:: .:,:: telll3 dlletaI:ô ! .: - : - :: '’ ' - ' :: 1'
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être décrites dans les SpécificationS techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de

manière claire, la façon dont les variàntes doivent être prises en considération pour l’évaluation

des offres.

+++ n e = = + + = e n» + m = + Vb + + + +=+ n- • n+ nT
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Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à

assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à

toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. ll’egt deMandé au Soumiësiohrïaire,i autant 'quëtpossiblë, de soumettre toute ’question

par écrit de :façon qu’elle parvienne :au :Maîtfed’Ouvr'agë ou 'au ’Maître -d’Ouvrage Délégué au

moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues

trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de

l’articli:ii.à'ÆiâéÈéo’ui. - : :':':Cil"J = t ' ! !" SP if - :-:e =: : '

19.4. L, bfÜëèë-Üë,b,l d, l, réüHi6h=àü'dû,1 g,f jôi-,ttl J't,;,îîFë'aë :b,éé„„: i,ël,,,t l,"tëxtë

des qüésti6hë pôsées ët des réponbësîd-bnhé’es, ÿ ëbfrîbris lëë réponses:prépàrées àprès la

réunion} gëfât+ànëmis sanb délai Jà: tôQsrcëüÿ'qui-ônl àëhëtë’lë-Dos-sier d’Appel d’Offreé. Toutë

môdifieatit)à' dëb'documents d’âppêl/dloffïlès .-énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait

s’avérer nécessaire à l’issue de la -réunion préparatoire:'serâ'%ite par le Maître d’Ouvrage ou

le Maître,# Ouvrage Délégué en pubtiaût ;un-,additif eonformérneht âux dispositions de l’article

10 du R(BAO,' te-procès-verbal de laréunionpréparatoire ne pôLlvant en tenir lieu

19.5. Lë fâit: qU’Un soUmisgionnairësÊ’âgéigte- bàs -à la r'éunioff préparatoire à l’établissëmerft

des offrës lié:sera pas un fnotifdë:tïi$qüalifiëàtion,. el:',-- :1 1- -

Articlé’bô. -Forme, Format et signature de l’offre
...!$ b3Èèr)èë.,„ ' 1 : : . .„Il t}rïi(:h:5[;!: 4, IIé! - {:- ,- ’5;3{ ik f :Ilîtl’4 a „ ':. '-

Pour la ,spy.(rlissiQn hors ligne, . . _ '. c __ :,.
’:::i>::'oses!:!:'nrtl-c::. ../ ';dF,lr '::; !e$ ’- ':::' : - :~'-~ : '-" 7

20.1. Le go,yrnissionnaire préparera,:up original, de c[\9qye v9jume constitutif del’offre décrit ê

l’Artic19-1 Qqu--,RGAO, portant clair9rpent'l’indication :'Ç?f}JGINAL”. De plus, le:Soymissionnaire

soume}!rp.:p9yr,.chaque v.olume,J9,.’nombrç çl’qxempl_ai.rçs._ requis dans les RPAO, portanl

l’indicatioe ?CdC}pIE”. En cas de çijyqçgçqc9.çnjre-.l’o[igjr}pI.et_',4ç,g,çopiqs, l’original fera foi.'

20,2. L’iriginat:et toutes les copiëstde l’offre ,devront êtreécrit$'à. l’encre indélébile (dans le cas

des copies; de.s photocopies y cornpri,ssous.la..forme}scqp'née-sont également acceptables) qt

: fl-(IE- 6.:.. hf- :-i . ' .- 11
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sèrbnt–gîdHëéÏà t’là àà lëè-pefs6irÏè:s dûfnent habilitées à signer au nom du Soumissiohnaire,

conformément à l’article 6.1 (a) o-u 6-.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre

comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires

de l’offre. - '

20.3. L’offre ni doit comporter aucuhë" modification, süppression ni surcharge, à moins que de

telles correëtions ne soient paraphée’s par le ou les signataires de la soumission.

Pour la soumission par voie électroflique.

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou surtout

autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DC. Une
14

copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans le 9

sèrvice:à àcfùcÿ/MOD-ou AC cohëë-ihé' ëdüë-pÎi sëèlfë:àÿbc:îâlfüentiôh clàire ët 1isiblé k copié

de sauÿëgà’fdë-» et les-référenceë dé:l’à*pÉël 'd’offfës =dàhs les:-délais impartis. - :

-:1 nI 1

20.5. Les'offres, accompagnées deë pièceë et -documënts exiÿés, sont rassemblées dans des

fichiers 'électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière.

Toutefà~s? ë’âëiËêant dés pièëesàdîffih'îitrâ'üvès: ëllëë"gô’nt îhifoduitèë :Ùànë-COLEPg par leê

structLÏrëé'ÜatFiëes: : ' ' -:1 'f:: ; ;'? !'" „ : - ’:i:"tP : ’2:: '-" ’ : : '-
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1

1

20.6 Lëé'fÔ:rrtiâts de fichiers chôië’ië’'b6ur le dépôt des offres via COLEPS doivent être des

formatg'’èô~trrânts dont l’üÈage -ëst’fëpàhdü dahg"lë:-'bëctëür :brofëssionnel cofnbrenant leé

opératëürs'guëëeptiblë$ d’être inté-rëgÊëë pàr- la cohsUltâtiôn, bô-ur une meilleure exploitation.

20.7. .Lëë ’d6ëÙûientë -et piè-ces:-ûâfî&ihfs$dàhè:- l'a -bïâîëf&ÜÙË’:ëôLËPS ë6rit rèv-êtuë d’unè

signatüfë:biéëfréhique â tràGeis f'ùëàdeldb;ëérhfiëàt. \-"v'": :’ : - - ' - - - 1 ' ::

;>il;;$ ;1}}(( 4 -D.: 1: : ::'È: ' - = ’ -: 1::;;:$ illllli’ii.3 f ;}:: : 1; ; 1 i:'! il.tia}ii :: ’c 3-d;1

’: , '~-' '- ' D.'DEPOT DES OFFRES
i; ;=1{è: di’c3nlc t: ::: ; :' -: --';:-t.3c 3 ?iuive ::i -!;il:' p ;;Ii.trè ac 1;lilrtiÉli'?

Article 21. Cachetage et marquage des offee&

21.1. Là :b'féëëhtàtion des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces

adminigtrâifvëB’(Volume 1), de :t’ôfffëtëëhnihuë (V’olüthè 2) ët-dé l’dffre financière (Volume 3):,

toutes !plà'ëéëg-dans une envelôppef ëÿtéfïëufe qui(hë':dëvrà donher aucune indicàtioh su'i

l’identité ’dü Sôumissionnaire. :Leg':Saüfnîs-sionhàirèë dôivënt' Êlacer l’original et to'ütes les

copies'des 'Ôièces administratives énumérées,dans tË;~RPAO,’-dàns .unè :enveloppe- portant la

mention :“;DOSSIER ADMINISTRATIF ' ”, lloriginal' et toutes les copies de la proposition

technique dans une enveloppe portant èlairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”,

1 : 1-} }:;;.1 . :.};..!:}È§:;<=:-: }};:,: D{:;:i:ri::$
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portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”

Les différehtcs pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et

séparées par un intercalaire de couleur autre que le blanc.

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront’ adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse

indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués

dans le RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT”.

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du

Soumissiopnaire de façon à permettre au Mpître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué

de renvoyer-l’offre scellée si elle a été -déclarée hors déiai c6nformément aux dispositions des
;cIE:rI' (x:. , ' AAA' , :',:: .:,:) '/..: !!:?'':,:: :: ' ,::, ' + 1IL:P-.- -t 11- {, ;'):\ '.!.' ; . ’ .- : ' - ":: ' I )1

articles 23 et 24 du RGAO. - ’ - :- - -

;' : e:i,1)à„ un „ _: ;: . : ::. cc:,__!ïetlr ii:_tr::: :' c '€: bI
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles

a u{ ~12ve IcI": ' p R na 1 - SalU ,3 y :r-iT
21.1 et-2’1'.2 ëü'gvisés, le Maître d’Ou'vra’ge -ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement

responËJbÎë- s'ï:fbtfre est égaÉéë oû BUVëftë:prëmàtüfgn{ënt. d : ’

21.5 :: tiÀ-r;Ë'Ïe càd’re de la stoÜin’Ësiin:'Èhi’libië;’ii+tre à fournir par 1e soumissionnaire

comprë-na 14Ë8ië' fichiers- élecifôAiÜùëÈ- èbrrésb6hdâüt' aÜ2 ît-roië 'vblumes bdminiëtÈatifë:

technïdüèfë+#nàhèief. - ':- ;"’'C>L;-:*’:-::’l ':: J ': :3=“’h: -: ’! ::' ' -' :: " :

Chaque fichier abit éipïicitemer;ï-Ôoùèi uù'’ùoù -qüi rÈhÿbié â’là nàturë dé sÔn ëonte'nu (Offre
AdministrotivéirOffre Technique,''Offre,Financière}.''::IË'/':" ''- 3,' ’ ' - : '' ' -

Parallèlëmentcà 'l’en'voi électroniquëi'~ lëé h’oÛrAissibn6à'iTegrd6tVént -faire parvenir à l’Autorité

ContraçtahTe ôù -au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de

leur offre $ursupport physique électronique'(C,D, DV[>/clé USB...). eette copie esttransrnise

sous pli: dar i6ie postale ou pardépât ’chez l’Autorité CQntraqtante ou le MO/MOD. ee,pli,

fermé, doit;boHer la mention « copie,:deèauvegarde » dé-manière claire et lisible, ainsi que les

réfêrenceÊ;qqlq.:ponsultation. i,c,_1111:sf ;}c,,= .::„ r. , ,::,; 1-of: -,. ,;1 i'==. - . .

21 J6 :r,Lé s,éléments constitutifs dp_:l’Offre.en ligne:oû:hors'.ljgne du soumissionnaire doivent

être leslmêrnes pour une consultation donnée.

Article 22: - 'Date, heure IImites de dépôt des offrës et Mode de
souÜÎë’sioÔ ’ ' . ' ':'’=r::' i:::'' - : : . - "
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22.1 1 6à6à{-üïré-lïrhi{e; di dépôt des offres

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par

l’entremise de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse

spécifiée .à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le

Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.

b. La date et l’heure de réception des soumissions en ligne sont automatiquement enregistrées

par la plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date

et l’heure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le

Maître d’Ouvrage font foi

c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + 1). Cette

heure ëëFvfsiélëgur la pàge dé Ëoür+ïigèîdn;' - " '

d. Le Màîtfë- cfOuvrage ou le Màîtrë’d’O'u'ÿr~aÿe-DélégüéFpëut:cà -Éon gré, repôftef la date limite

fixée pôür lé déèôt des offres en !Fübliàât’Un àdditif ëbhfdrfriérfiënt auÿ dispoëitions dé l'articlë

10 du kGA(5.= Dans ce cas, touë lës:droits-et -oblidatfoü~é'-dLl '-Maître d’Ouvràge ou dU Maîtrë

d’Ouvragè! bëlëgué et des soumi'éèibôhaires précédemment régis par la date limite initiale

seront rëgisl pâr la nouvelle dater 1trnite'.!:Les offres tràosmiseg par vote électronique :donnent

lieu à üni âccusé de réception rnënüdnnant ’la datec let ’l’heure de réception "ainsi que les

références de::là consultation. :.:t pt:,':: F„ -.,„ i :': IEn. :':;: l : ’ . '

22.2 : Md::fé dè'soumission

Trëis rüd(lb'g dé :soumiësions ëorffbôËg.i6'Ëé';

- En liÿne'{6f;IIne) : seules les èô-umiëëibns en ligne sont acceptées pour cette consultation

par l’AÙiéÈi{à:ègntractante ëtfoni+ëi:1 ':-;-’""; '2 ::-il? : - 'l '\ ' ’ -

ot if :é illé)i)a! t :- :i :’! ' {' s -ïiùb}{il lit'11l1 ê c!:"1 iii: co}lfo!- -'+érh€:i':' .'; L 1:1 1;: -': :,:: ::: : ' :-:- ':

- Hors! !!g?? -:(?ffline) :. ?eule\ }9? ,g 9y[ni?sjons., B 9F li9,n.?:. 99et :,a.c?9ptées . p9yr ÇQtte

consultation par l’Autorité Contractante et font foi.
L': }!:)-:i :': ; r ' \1 ’ : - ! T, ::: 31-:'1ara ?::::T ! : :---:{::=:(!e'ïnjl : :ïlï '-:' TI }= ! - :

- . En lignp.o.u,Dors ligne.(on/offline} Les deux modes dp so.UEni 9sion sont possibles.
Toutefois.' il n:est

Ji\{dC 3tiT '.': ; - ' : ! . i - :'1 ll:'3nftdri tt:tIl ? ;' 1::.:tt:' et ;’hf+LIFe il': !: :::

pps polsi!)ip .si.pl?pumissi;onner en ligp? et hors ligne pour unç même consultation

Lg mode.d.e soumission retenu est précisé dans le RPAO

NB : /\u rn9rTjent de la soumissi.Qn 90. ligne, les plis des soumissionnaires sont
automaticjuërhent chiffrés ou cryptés ë'e-ët=à-dire que leur contenu est rendu illisible.

Article 23. ’ 'Offres hors délai s ' -c ' ';;
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Que-1 cÏûé-s-ôirïë’-rtlddë-"dë ëôüfriiè$ibN: -tôütë- -6ffrë-ÔâfvènLÏe dans les services du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites

fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

Pour les soumissions hors ligne,

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à

condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt

des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de

l’article 2.0.2_du, RGAQ. Lg modifi.c,aliQn ou ,I:offre ,de [e.(np18çQment correspondante doit être
31

jointe à,la,:n9tifi,cation écrite. Les ,en.ÿeIQpp,e9 d9i,v.en!'b_9RQr .qlairQrnent selon le cas, la mention
« RETRÀIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».

t

24.2. 99 .pptification de modifiçqqqR,,.,d.9,.,rç.(nplaç9nLçnt py,. de retrait de l’offre par le

SoumiséioÀnaire sera préparée, caéhëtée, marquée et envoyée conformément aux

disposÈt{ohs':dë“i'article 21 du R(BAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie ou e-

mail, MaÉ$ devra dans ce ças êtrecolrfirmé 'par 'une:rwüficaü©n écrite dûment signée, et’dont

la date: le.cachet postal faisant foi; né sera pa-$ ;postérieure à ta' date limite fixée pour le dépôt

des o#ïë& 811;h :.. ; . : ’ :}ri !),i.?ég!„1. i:\.Fr, ''-oh:À':-„-,lër.i <:;- :- : - ' : : ' ’

24.3. Lë's;offrëËi-dont lès Soumisëio'hinâiFës-d’ëmândëôt 1è-retîâit’ën appliëation de l’article 24.1

leur serôfit,tefournées sans avoit été;ôuvërtes-: "- ’ = ':"- : ;-:(::>-"-

24.4. AÜëy-rie bffre ne peut être retitéë -dans l’iüterJàïïë ë6mf5ris entre la daie limite de dépôt

des of}fëÈ: d )’-eÿp-iration de 1à ÉgfioàJ dë vàïiditë'’clé l’dtËë spécifiéë par le modèle de

soumisgiol'i'iÔûf fetrait par un gôûftÉ$sio-hhâife-de ~goTi'ôfffe pëndânt- cet intëfvalle entrai-né lâ

confisdât}ô'h- dû 'cautionnement dé ,soUÏYÎÎgËÎ6ô cônforMér-nerü aûx dispositions de l'article 17.7

du RGAO:.!; -'i;: : : ' ' ;;,'. l'). '? '-' ’': : '~' '! 'T:--11' 1:-:5

Pour leësoumissions en ligne, ' - : ' -

24.5 Pluëjeùrs offres peuvent vëlàÈleÙent être trànsmises par un même soumissionnaire

avant 1à' date et l’heure 1imite de récèption dei offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et

sa cofiië 'àË"XaÙÿegàrdb corrëëb~drïdàïîïë’tÉ'"-éaé '’ëËHëani::=gera -brise en c’ompte lors dé

24.6 Là :fn6diàcation, lé fempladéïÀëàt bü lé rèiÙit Fde là-:ë6pie de sauvegardé se fait

cbnfoFFâéïïientàui dispositions dé 1 bûièlè 24 àîinéaë--i’ à 4. ; = =

-:'::;!:}[-{{ ::'L i .::-: ! -:': :1 : :;:- $(-î,:-'-.'Ï'3ï li 3 = ( 1c: '';f rdcld'c„,ii: ai:

1

1’évalüàtilin!* i&é à-utres ëoÔies dé':éÿuGbâàfde éventuelies dèv-ant être retournées sans être

ouvert&;i'il’: :’-i ' : - F’- :if!:’:' (’;-’' !: T 1- -'=: :; (: 1„*-ç - : - ” - ' -
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OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES
i18 i :il ii.

Article 25, Ouverture des plis et recours
: ': ::;- ii: \ii:'! 83 9} 1...

25.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont

déchiffréës par l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et

accessibleg uniquement pour la ComfniësiÔn de passation des Marchés.

#•H{

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande

imbortance ou complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un

temps ’ët 'en brésence des reprè-seritantË dés- soumiis-ionnâïres concernés qui souhaitent y

soumisèiohr;aires qui sont présents àignerorit un registre ou une feuille attestant leur présence.

Dans un p'refTriër temps, les envelopbe-s Marquées « Retrait s seront - ouvertes et leur contenu

annoncé à h'â'ute voix, tandis que"l’enveloppe contehant l’ôffre ou la copie de sauvegarde

èorrespéfïdaAï&:sèra fetoürnée àû;!~ëé~uïûiëéïo’FÈlairë;Ëàhé àvèif été ouverte. Le retrait d’une

offre ou la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante contient

bne habilitatioh valide du signatâirë à'dëMàndèf,le ré#ait ët si ëétte notificatiôhest lue à hautë

vôix. Ehsüïté;dé$ enveloppes ma’rquée$, d Offrë:de Rërriplacë-nlërït ou la copié de sauvegarde

» seront ouverte$ et annoncées ':à.haute .voix ~Qt lartouveltë offre correspondante substituée

à la précédenïe.qui sera’retournée,au'$oufnissionnàtre:(concërné sans avoir été ouverte,

Le remplacement d’offre ou de la'eopie de sâuVegarde-ne sera autoriséque;si- la notifieation

correspondànte contient une habititationvalidel du: Fignataire'à demander le- remplacement et

est lue. $ ,:bayte voix.. Enfin, les,_enyeloppes ,matqué9s, «.~rïlodification » $çront ouvertes et

leur coptenu lu à haute voix avec . l’,ôffre. .corresponçia,pte. "Là modification. d’offre ou de 19

copie qe1.,$êuyçgarde, ne.,sera a_utorisêp,:,que :si la.p9ÿficatiQp: correspondà.nt9 contient: unç

habilita'tiç\Qlq!@9 du signataire à.dqEDgD(!e{,lq,.[nod.ifjça gon 91,est lue à hautç:voix.,Sçu19s les

offres QU lpF;ç9pies de sauvegarde.qui 9nt-été-ouver+891et annoncées à hqute voix lors de

l’ouverTyrç.de 9:plis s,erontensuitQ êvalu.ée q : if . : ::! !,-', , ., . ,.

25.3. Toutes :les enveloppes seront:Duvertes l’une ap-rès .l’autre et le nom du goumissionhaire

annonëérà.-haute. voix ainsi que’ la'rnenîion -éventuelle,litune~-modification, le prix de l’offre, y

compris'totrt rabais et ' toute variante rIe cas-échéant;3l’existence.d’une garantie d’offre si- elle

est exigée,'et tout autre détail qué 1â:ëornmission de passation des marchés compétente peut

:;;- i ? :i :à=:t,:: . : t -- ! !;,f:-,]'..1 :: e’ ITIr:rI :=- -i-1::(:àa$ : : [ü3.:.: :

.: :-,Ici::L' ::„: ; :- : -:..: :';:. -:36l:,'. „.-, ' ::.:-.: f,.:.f ::.. ’._:,.

-!;-:4ïàî jjà;: 7' -’ ; . -- : :; :.' : il titdi- i:-::: +: . ='.: : .::! ;ii - 1irltai-:aIlàn : c

=:+if-}}3i;iëÜc! i : ’ : ! : : - ih.dÀnl:.,èl ler :':- .\1 ':!fiëà{ to;2 ëië.? :
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assistçr, _ayx..date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des
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juger utile de mentionner. Tous les. rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture

des plis seront soumis à évaluation

5.4. Etant donné qu’une offre ou une. copie de sauvegarde qui n'a pas été ouverte et lue à
haute voix durant la séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la
commission s'assurera systématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été
examinées.

1

1

25.5. Il est établi, séance tenante ün procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la

recevabili-té des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais

ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les

informations relatives à ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du

procès-ver.bal.à laquelle est annexée la feuille de présence signée par tous les participants est

remis à ëfiadùe ’soumissionnàifë :à éd demahde. : Ëhfi:n s'ëules leë ofires financières des

soumiësiôhfiaires ayant atteint la hôte technique minimale requise sont ouvertes en présence

des soümÇsgiônna-ires conëernéS : 1’ '-': : ': ’ : * :-:; ’'- ' -''.' - -

:1
4

(l<= ix }

25.6. A,.I,a T'On,;qq chaque séançç :ë;9t4yerjure_,çlessplj$ 1erR résident de la commission de

passatîôN:des marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de

la régulati.on'ctes -marëhés publics unexemplaire ’de llôffre:de'chaque sourtlissionnaire paraphé

par se$rSôins.':;;-: ’ ' : , ; ’!!t:: 3 ::11 ' :':, . . ': , :f,1 "' : '; ;.

25.7. Eh ëàg dé ’rècours,le $ou#Ii$$iônnâkë dôitradreëgët ëa'rèc$ùête au Cofnité d’examen des

recourÊlà-Vëc ëèpië au Maître d’OUWâÿê oû: auMaîtfë ;dtOüv’ràge Délégué :le ,cas échéarit, au

présidëhictë là ëommissioh;de- p-asBàü6n' dés:rbarch'éB-ëoncëfhé à l’organisme chargé de la

régulatiôrïdëë:-Marchés Publicg ët àël’Aütofité- chargéë ’dès Mâfehés Publics. - - ;.

lldoit pàfüènir dans un délài maxifhdfnidëtibis (03) joür’s’ouÿraÈtés abrèË l*ouvërture dei plié,

sous lafôifpe=d’une lettre dûmeht si.dnée pqr Ie requérant.

Cé recÔLIPs ;dùi' hé 'peut portër ÿüè Ëüi: lé'à'éFourerheft+:ae ëe'iii étaèe, notamrhent le rëspeët

des proëédÜfèë ’et la régulàriié dé;;Ëÿêë;eë ’ÿérifiëeë::rÎ’èB:t pa’&ë-uspe'hsif. ’

Le cas: é&hé;Àt, i’Observateuf i:ndèÔëÂdàh+ à-ànexë''à-kàn- È:abport, le feuiltet du registre de

recouré dÛt i'ui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents

25.8. L’èÜvèrtÜÈe:dès plis tr’ahérhïs :dàÈFÿoië: électroni'àué 'à cèlix présentés sur support papier
r

sé fait =au*èôu'fé de la même séà'n'de:’ L’'oüÿerture et' l’examen- des offres transmises par voie
1

électroniquë' s'ont soumis aux règleg applicàbleë au tràitëMent des offres physiques.
f; il

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure
};:fllle't! : ’: : : - : r ’-'-~:inàL}it 1 -d-? tït:.! ; ((: :- ’ }ol-ï:'€; =t!vrH!: ;

26.1. Aucune information relativei à l’exarnen, à l’évatuatiQn, à la comparaison des offres, à la

vérificajÈon. de,la-qualification des soIr.rnissionnaires, et;à ,la proposition d’attribution , du Marché
a

) : c :; -piC:“:)(?/ \’(: }; ;-- ': -':. n: =.st p: 33- .SL!“

-' :' ' :! !-Éd'iF; 4 ;i Ji; f- 11 1 '1 .!. i : xi:8l} ; = ,r?i ;:) - 'Ï '.1
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procédure tant que l’attribution du Marché n’a-ura pas été rendue publique, sous peine de

disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la susÉ>ension des auteurs de toutes

activités dans le domaine des Marchés publics.
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26.2. ToÜte tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-commission

d’analyse dans l’évaluation des offrçs,. la Commission de Passation des Marchés dans la

proposition d’attribution, ou le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la

décision d’attribution, peut entraîner le rejet de son offre.

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26,2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du

marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’OÜVrâàe Délégué pour déë;-Ùôtifâ :aÿânt trait .à Son -ôffrë, il devra lé fàirë par- écrit.

Article 27. ’Éclaircissements sui lës offres et ëontacts avec le Maître
d’Ouvradeou le Maître d:ouvrage Délégué - ~ ’ ’''-

13 iiii! :..}6 c;„ ’ :: :\}aÈbé.s F ubii-: ;
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le Président de la

ToI.l'.e te:!t': 1 . ': . ' -:!' 1_! l F-O! !-l-F ic p -:?Îfe Dc' ! ::’ ill

Commission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission

sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le

pAO, a-1/e.é dobie à l'organisme èn èharàë dé là ’régula{ibn-, mais a-ucun chanàefnëht du -montant

ou du contenu de la soumission en vue de la rendfe Élus compétitive n’est recherché, offert ou

autorisé. La demande d’éclaircjssefnéht àoit avoIr-. Ôour but notamment de retrouver une

informatioh contenue dans l’offie ,de üé’fifÎer t’exactitude des informations fournies par un

candidat j ,le ,sas échéant, auprès.,:;dŒ adfninistrqtiorIs’ -émëttrïces, de demander à un

soumissionnatre de confirmer ta ,c'Qrrëction dJerreup de calcul ou d’omission découverte,

d’apporter des' précisions sur le$:âspe'cts:techniques.-rton ’compris par la sous-comm:ission

d’analyse'au-sur -le contenu du sous+détâil des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées

anorrnqëF+ç,@.basse$. : , ...1: :.: !: -r .. ' , ,. . ;;,,,.' b,...tu 1:’,::,,, . ... . ,-

27.3. Le délai :de réponse accordé.aüx :dëmandes'.d’éolaircissement ne saurait excéder sept
(07) jo.gr$ oyv[q.k)lçs. . : _ ,. , . . . , . ..
1 -1 T ',-:!v .2ç:Ç':;p:(: -.: – : - : ! i Il - :::lai-; 1c -::c- :1 : .- 1’- l' ::RtlOn, fl ; IIS ;: 1.1 : : ' -: : . :: : ' ’ : 1 - ' ! '

27.4 Spy.91 @ 9fIve des dispositio{l9 q9t!’gli.n,éa l 9usv_$,4 1es 9purnissionnaires ne contacteront

pas les mernt}res de la Commis,qiç}p.,passation d+,mafchés et de la sous-co[nmission

d’analysq p6yt, des questions ayant ,trait ,à leurs offres, entre lbuverture des plis. et l’attribution
du marché.,

l ’1{ (

d’analÿ9e, de,mander aux soumissi.onnair9s, aux adminis,tratjons oy organisrnes compétents
de donner des éclaircissements sur les bffres.

il cI at :f;bîjt ; :: ' . i IiI::)r le rc:i('>t 1 1 1 :\f " offre.
27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou

Je;qi,rêt' :;t'gi}t ’=: -: c -- :: : >r'É-.dë;1’21;'l.54 =.:,::':1.:-. c:ritre-- :'rLIVarI
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Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan
technique1

1

1

1

' Ii: 14 ;?.:- -:}{: 1

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des

Marchés au préalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un

examen détaillé des offres pour détérminer si elles sont complètes, si les garanties exigées

ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon

générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour

l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans

avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse
, !i+ 3 'i. 'bl;: ;(, ? ' -' ::: :: 1; 1 =; ::': ? : ' '„ : !;! c;-es f::f?;'4::-

- examiriefà l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifïées dans le RPAO et le

CCAP 6nfëtësaëceptées par le SoUMis$ionnaire sang d$vergehëë ou réserve substantielle ;

évalÜefà:lëë--àspects techniâÜëè !dë'fdffrë bfésentëëi c6f;+brrhément à :là ëlàuse l:3.1.É du

RGAÔ -afin-’;dË é’asëurer qué ’t8üfëè " iés étibülàtiôhs' -dÛ Èordereau deg prix, là- note

métho-dblbd-idUë -portaÀt sur ühë-ï’àÀ’âiyëë' -deé tfàq/âÜk"èt- bkécisant l’orÿaFiisatiôn et le

progràfûr6ë q:ae le sdumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser

(installàtionë,’.+}lâhninÿ, PAQ, soUg:tYâitanëë, àttëëtàtioh:-de’ ÿisitë du èite le cas -échéant, etc.)

sont reëpëcléëgs-ans divergenëë oû-,:rë’serÿê substâfftièTle. : -;:: - ' - - ' :

28.3. Uûë'oïfrè conforfrïe pourlieëéehüëi àü bosëief:dê' Cor;ëültàtion est unè o+frè quïÈësbecte

tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier de Consultation, sans divergence ni

réservë'ifnpôrtànte. une diverÿënce(OU 'rése;rve imp'ôftà’ntë- ëët’ëëlle cÏul :

i. Affedtë-’ èehëibiemënt l’étend-ué ,':i-lâtdüâlité od là'::iéalis’àtïoh - des Travaux ; ii. Limite

sensiblenlerit,feh ëontïadiction avëc fè"Ôoëëier de Côffsültati6h’, les droits du Màître d'OÜvrage

ou du"Mgîtië d’Oüvràgë DélégUé ôÙ-iêë$ obligationë:âLËtitFe dü Marché ; iii. Eët tëlle.qUe son

acceptàti:ôn: - 60 sa - correcti'ôn-: 8ffëcterait: înjuétë'#1'ent:’ là'- compétitivité des autreg

soumigëîônnairës ’qui ont préserïté:dég: offfès cônforîbbg pôür'l’ëssentiël au Dôssier d’Appel

d’O#r&. o -:3; ;:’ ': :- ; „’:..:: tl;:;tî ;f , . ';:.;-i. ;' c ; ' :’!! . :. '’ : ' ; - -

f.7ri1
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1

1

1
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1

1

1

1

1

1

1

1

1
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28.4. ; '9furïé offrë n’èst pas ëonf6frÈè bbuf l’esse:àtiet au Dossier de Consultation, elle sera

écartée paf ;là Commission deg:'Ùârëhés' ,Cômpétëôte %t’ në’Ï)ôÙrfa être par Ïâ- suite rèhdue

conforrh& 'rT :s. ' : „::'=':ifi'::;-1 :-: . - :::;:: '?r ::„ C:':- - ' -. -

28.5. : ;Të''-üâître d’Ouvrage dû lé Maîtfë'abôuvràÿëtÿèléà'dé:se-résérve le droit d’accepter

ou de ’-rëjetër'loute modification, diÜergence ou rëserÿe: :-tés -modifications, divergences,

' :- . :}$.31j-{'36:. b - 1: . - ' :: - :".'.:::: {:: - 39'-!.--- . - ';1:).';- ii..!!- ;:: l e}h. i(; ;. ' ; -: : . { ,, : ’ 1-.- ( : (:- '- :

>.44{!È.Ô+C::!,: :!! !: :OIl ôÙ}kÉ:i- (>t :-}- , ,-'l;RU titre &t 1 1,' .f ... '-i ; !. ; = -:i. : J 1 i':
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variantes et:aütres facteurs qui dépassent les exigenceg du D6ssier de Consultation ne doivent

pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire
T ’. -’'l \'q- \ b , .’( +;;+ - ? ',

La Sou?-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre

substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères
!

d’évaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire

dans la fixation de ces critères.

1

1

1
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Article 30. Correction des erreurs
: : : ]}!: !!: : '::{ : ; b a 1 1 1 +a? ? ;p :: • h! ! • :

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel

au Dossieï-.'dAppel d’Offres po’ur-eh: rectifier les errëürs ,de-ëalcul 'éventuelles. La sous-

commissi-orf:d’ânalyse corrigera les:’érlBurg de la façon suivante :

a. S’II ÿa ëôntradiction entre leprix:ûàitaire et le prix-to’tb-1 'obfënu en multipliant le prix unitaire

par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sçra corrigé, à moins que, de l’avis de

la Souë-commission d’analyse, la.-vifgyle des, décifnales du -pr,ix unitaire soit ,manifestement

maI placêe,auquel cas le prix tbtal:i'hdÏquë prévaudrâ à te firik unitaire sera corrigé ;

b. Si 19 t9t.q! Qbte.nu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous

totaux feront foi et le total sera corrigé ;
- 1;,. :} {) : C T:1 T '+ : ; }= q r:qT ' ’' ).

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

confirrhâ+ibÀ dÛ-ëouÈnissionnaiië,-tbà~ii :monti’nt seràV96ütè’:fëÀbàger.

30.3. ’ -1âàëë6umissi:oÀnaire bÿâÀy-ËÉèsëÀià l;o#fè%fàlüà/]3' [nèiné-disànte', n’accëptl

pas les côrrec'tions apportées, ëon offrë sera écartée et ’sa càütion de soumission saisie.
’;--({f:fnlhî:";- ' r--=. - - .-. ? 1 \,ir( Illi" ('( i- :' :;:-,\8:!bs .:il.i :'rî): :’.'::’' :: '.::-' f:;:'-: -i-~ :’

Article 3’i. Conversion en une seule monnaie
ICIÉ :- LJC: 1.: : .: : :-- : t<: tTt : inc: !{: : ' :- :: •-.: \ ’: - :!!-a et. !::: :)!'!):- !_

31.1. Pour,{aGiliter .l’évaluation:et 'la comparaison des :offres.c la s.ous-commission d’analyse

convertira }es=prix des offres exprimé$ dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant

de l’offre-ept payable en francs CF/\..-';, .. . - , .:,. , - - - ' - : . - . , ,

31.2. La conversion se fera en utilispnt . le cours vendeur fixé. par la Banque,des Etats de

l’Afriqu9 Ççptrale .(BEAC), dans Ies,ëondition$ définieb par .le .RPAO.

-ihti{4 dû :;: '. :'' . : : ~ ;r,:.-,ëdi[ !t: :,ht-\it;?q :;a 'Hbi;b -' i’ghbpri

ÊË:êll%:;1.,-, :,:,.! :: . . . !;. ,,:,/ i:à 1l; 1: ,,ii,!,i !', - -,:i ,l\;;,:,,d.iII ,.1,

-=o.+ tt'tt;:-:" ;- - t - ' il:: - -ri*ffrf,: ::r:- -l’i'', ’::? hf ;è:.. c:à(1l:i::' : : :1

l

1 1

C: .-, 1 l

30.2. *Le- montant figurant dans là g'ourhission seràcorrigé par la Sous-commission

d’analyëe, conformément à la Éfôcédüre dé ëorrection d’ërreürs susmentionnée et, avec la

+ » ?
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F Fv-àluàtiô-n etëdm–lïàraiéon des offres au plan financierArticlë

32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du

RGAO,-seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.

32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant

évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :

_L +,

: 4.gÉ:?.t,'}: 3?+' '
{: !;: ; d ! ;

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du
RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus

figurant çlans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des

travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO;

c. En côhÿë-rtibsant en une seUle mofihaie’lë montànt ré:sultaht des rectifications (a) et (b) ci-

dessugi:eonfo'rmément aux dispositions'dé'l’article81.adu ROAC) ; :

E

ann

d. En ajuëtànt de façon apprdpriée;!-sur des baseè tëchnià'ües ou financières, toute autre

modifiëati6n; divergence -ou réservetloantrfiàbIe ; : '.' :: -’ '" ’! : . - -

e. En bfë;fàn'f ;ën ëoàsidéraYîo-r?oïéË! diffèrents aélais d’exécution proposés par les

soumissiorïrïalrës, s’ils sont autorisës:Mr 1ë"RPAO '; } ’- it -’ ' c".-~ ’ ’ ’ . ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en

appliqüàfit-lësremises offertespàr;lë’Ëourhissionnâîre 'bôur i’attribution de plus d’un lot, si ce-t

appel à’ékiëË ist lancé simuItànérÊèrlisbou:r plÙsieurë'Ïàlé. :: i : - ’ ’

g. Le caè édhéant, conformëmeht -a’ux dièpositions-- de 'l’àrticle 18.3 du RPAO et aux

spécifië-atiohs techniques, les variàrïtes tëchniqües prôÉàséëë, ëielles sont pertnises, seront

évatuéëé:-ËÛiJànit leur mérite pféprËËi’ indëpeÀdarhmë'h du fàii que le soumissionnaire aura

appliqüëê'é 1aürâàt la-bérïode d’ëxèËtftiôh dÛ Ùarché, ne sera pas pris en considération lors de

l’évalu-üiôÜÇdëéôffres. : : : '- aLIY '!: -'"- : .:- :'c !Çi! ; :;e ’i: "" :. :' ::'

32.4. :1 ËÏ'î’offrè fina~ncière évàlüëë ià:rrïôinë-disàr;lé ëgt jdàëb anérrhalèment basse ou est

forteméhi-'dèëëcjÙilibrée :par rap-b:ôffâi’ëstimàtiÔn faÎtelbàr le Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrâgê DéÏégué des travaux à ëÿècUter ’dans le cadre:du Mâfché, la sous-cofnmission peut

à partif;dÛ;goLJS=détail de prix fôurîïië:par lé soumissiannalr&poar n’iMporte quël éléfnent, oÛ

pour tôüs'lëË’éléments dû Détail quantitatif et estirïïàtiï; vérifié-f si ëes prix sont corïipatibles

avec lës rrféthôdes de cônstruëtion"èt:le ca-lerldrier pf6È)’ôsé. c- ’ '

.-:,'iië:-b;..;!&:-{!) l . { ,- -:. : ,<tJr

,6 {;;; bI fr?’ :\ ;
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offert ou ii éh àn- brix boür -la solüïiÜh-tëchniàuë spëèÎfië’è:bar iè ~Maître à’Ôuvragë ou le Maître

d’Ouvràgé bé-iègué dans 1e RPÀÔ;= =: :-

32.3. ' L:èffèt eëtimë des formules: de févision des’Ôli-x"fig’Ürànt dahs les CCÀG et CCAP,

+b
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32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de

Passation de marchés peut demander aux soumissionnaires ou aux administrations et

organismes compétents des éclaircissements sur les offres.

32.6 Dqns le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation

des Marchés propose au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander

des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont

transmis par le MO/MOD à l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis,

en même temps que la demande d’éclaircissement.

1

1
1

1
t Ii . ;?!:.

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé

de la régulation des marchés publics pour se prononcer.

Article :3 g. ::- Préférence àécbidée àux sotifhïësionhaires nationaux
ion le:::. -i?! : t : : ; r:=:::la1 3l: - et;;: ::':.--:riî:si=,-\-, i:ire$- bl. : ::: -. ’;- !: ::. ! à

33.1 LQfsç~Çje'.!? passation d’ur1 {nqfçpé: dans le cadrç,gl.’une consultation internationale, une

marge d%ipfqf§!en9e, est accoçfiêg.,ÊLÿ: offre+ é.quiya}pRIe?.:gt:da,ns l’ordre de priorité, aux

soumis9ifTB.p4é,?entée$ par : ..: f j,OLI, l .= f., .... 1:;,!t_ _,,.:),_ TV, , . , ,

a) Une:'berëonne physique de natiônalité- camerouhâièe 'oû;-u’ne personne morale- dé droit
cameroun.BIS ;, - I :.,,,., ,.' 1,1 -.. .;= .,, .' .';. . .. , .1 ' . ' ' .

-!-&

1

1

1
1

} n

:$!:-; - !

[

1

1

1

1

1
1

1

b) Une-'ehtîëFrise dont le capital ':ëët intégràlement ou majoritairement détenu par des

personjl-q?iqql\:i: .. : 1 c-':Jtlv:- ': ;= t:.61 :’i=11. -: 11-n:>t:

nationa.Il le. ,çqrnerounqise ;

c) Une pqrQonne physique ou une:pçrsonne morale jusfifiant. d’une activité économique sur le
territoire du

Cameroun::;- ,

3 a

IP ;l re!-1 4
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'3 t-1 b..-é:’! . 1 ']è (jo:
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d) Un gf6ùÔeÉheht d’entrèpriseé 'âë:ibcÎant-aës ë-ntreb'riëés èafnerounaises.

33.2 Lës offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions

techniquq?$reg}lises. . :„ 1::if:::... . : , .,. :1=}:r. . , , . . :

33.3 ’'ïPbur les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent
(10(yo), _ „ . . .,

33.4 " :Là préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres
le prévo.it,:: ;= '-.„. :

'{i{dLiâ't; - :f-

\ - : ' y/î ,:: rTF(: = r. ' : ) ' + - ' ' - - : t ) !tcl ! - CI-. - -\ { f '. -' '1 ' : - ' -) pt Ol.: :T}=:: .: 1' ' :' "
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34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au
:

Soumissionnaire ayant présenté une offre conformç ,pour l’essentiel au Dossier d’Appel

d’offres, (disposant des capacités teëhniques et financières requises pour exécuter 1e marché

de façon -satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la moinsdisante en considérant 1e cas

échéant les remises proposées.

34 2. Si l’Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l'attribution se fera selon les prescriptions du
RPAO .

1213--i-È '::i':.'}à }{ 1

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai

maximüm:de ëo-ixante-douze (72) heures à compter de sa signature

Toute décision d’attribution d’unma6ché:public par le’Maître(1:Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué ,est' insérée, avec indicatiQrhde:prix eï.de délai,::d.ans,le' journal des marchés publics

édité parrlk)rganisme chargé- de=llai-régulation des.:fûarchés,:publics ou dans toute autrë

publication:habilitée, notammentdÿns COLEPS oû sur tout'autre moyen de communieation

électronique: indiqué par le MO,

:;?!ip.bhÿ+! -.' : -; : l’Jf ÔiÛie!:'3 l:l':f;, ! ':tribut1<1.-, se $:'-’ :;' ’„- :*; ’ r'-.-; ' -:: :
Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de

déclarer bn'Appel d’Offres infructüeux ou ct’annuler une procédure

1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

35.1 Le:Üaîirë d’Ouvrage ou le üaîtfè ’d;ÔÙvrage bëlëdu-é se réserve le droit d’annuler un

Appel d’Ôfâeè-bù -de déèiarer uÀa'bb:ei a’Ô}fFéé infrÜëidë-dx gBFËé aGis de la commission des

marchéÉ'ëàhbëtërit, é,., q„’ir ÿ'~âifq{ëi,:à’fëélàri„tib;€;':ï -- d’::: - : "

ToutefÔi-sfîbr€due les offies ont -déjà é{è büûértés, i;à'ËiÈ;uia’tiÔÙ èst subordonnée à l’accord dé

t’Autori6-ëhàÜ:éi des Màrchés 'bùË$ëé: : : : - :'’; " };: -:’ ::/’:; -

35.2 Le-Maître-d'Ouvrage ou Màîtrëa’Ou-v-ràÿè Délégué -notifie là décision d'annüiation ou celle

déclaràht,l’abËel d’offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des

Marché_?,fyeç\99p.ie à l’organj9rr19 Rnÿr.g.e ge le .ré9yja IPn: qe? _maron es publics

35.3 En cas d'allotissement, les di$p9sitions prévues qyx alinéas ci-dessus sont applicables à
chacun dës lô-ts.

1

1

1

1

Article 36. Notification dé laâttribution du 1ttarehé

}:$ji'$,,} ;,.l 1 ' f; :: : ,i.i.'abËçi (: .::+:r::f : J„ i.;,;iL;éd': à)re:: ;= \: -:
36.1 Toytç qttrjbyti.on d’un marçhé .est mptérjajisée pqr une décision du Maître d’Ouvrage ou

du Maître d’Ôuvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans.un délai maximum de soixante-

douze (7â) -he’L;res à compter de .sa'’signatÜre’.
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là Mâitië-d'OCiÿràÿë--6-ôâtiô-n dû délàîa

1
le Maître d’Ou-vrage Délégué notifiera à l’attributaire du marché par télécopie confirmée par

lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre

indiquera le montant que le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au

cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.1

1

1

{-

\

c 1

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours
' ::t.18 ;::f ' ' 7:} -'

4 +: 8

37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05)

1 jours ouvrables pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à

compte.r #? 19=,,date de réception..:d9,ifp 1pr9pQs}tion d;$Çrjbuti9r}.finale de la.,Commission .dp$

1 Marché$ c9mp,étente, sauf en cas de,$ysPpn$jQn dp.la .p[oçéqure. r
r

37.2. ÏbÜïe!!décision d:attribution-dlun #na,rché:publ@ fÜr le:Maître d’Ouvrage ou ,le Meître
d’Ouvrqge, péJ.êgpé, est insérée avpç i.ndiça lion d.u ,(nqntan!. d_9. l’Offre de ITattributai re ,e.t qu
délai, dans-le journal des marchés É)üblics édité paf l’drgaûisrrïe chargé de la régulation deé

marchéé’bübliêé ou dans toute aüt’rë“bübliëatiôh habïlïte-d:

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du
rapportd:ÿÏlply$e le concernant,: :’:’, s, 1.1 1’ ' ’:. .: '.' „-)!!f:- . { ''

37.4. Apr.è.s la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai
maximàl dé’àCânïe (15} jours seiohfaèiruites, é’anë qli’iî"ÿ’aït ïiéü à réclamation, à l’exception
de l’exemplaire destiné à l’organisme'-charÿéde la:-ï'éÿulation:des marchés publics si- celle-ci
n’a pas été collectée séance tenante.,.. . ,, .,'.. ... : t. ' , , . ,'

9,.Br! c.as de r9cours, il cIQjt être adressé, qu,Çornité ,ch.argé de l’examen des recours
avec c6pies au Maître d’Ouvraàe -bb "au Maître d’Ôüvrage Délégué, au Président de la
Commissibn dé -èassation des marchés concërhée, à;l:Oïganisrrie chargé de-la' Régulàtion:dès
Marchés-Pübliës et à.l'Autorité chargéedës-frlarchés'publicÉ.':’ ’. : .

Il doit ihterÿeni-r dans un délai maÿirhum dé cink; (05) jôufs o-üÿfàbles après la publication des
résultatg.'': : - :: - '" : ;: -’"" - î : ' .: 'e:-:

kN

37

1

1

1
1

1
1

1

1
1

37.6 cé .reCôlJrs peut donner. ljççl’.,è i.a ëuëpQnsiQn'_de 19 .procédure à l’appréciation de

l’organiËrÙe,&hàrgé de ia régulqjiiÈ:ïJés:hnaic:hëé puÈ)I.is:

Article, 99. , Signature du,rparc IIé ' ,' .

38.1. Après, publication des résultats,, .le Maître d’ouvrage.,QU .le Maître d’Ouvrage Délégué

'1Ii

)

f a ( n ! i kt+ ’II

: /l ;_\TI !-'3

:){l, !C :fjg = 1,; ' ;- '-.. • t 3 c • : î :

1

1

1
1

dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la

date de s6usc-ription du projet de’.itlâfëhë pàr 1’àttribùtâF-ë -S (,- '
C

38.2. L’ÿttribu{pire du marché disbp sé,af’.un: délai..de,.à.Üiàze (1.5), jours ouvrables, à compter .de

sa récëptîori pour souscrire le Marché ou ta’-lettrë. coïïlrrlande. Passé ce délai, le Maître
Filé:il’c:: :it !
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1
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d’ouvrage'ou +e-Maîtred’Ouvrage-Dëté-gué-Be-rëservë-lëiïrôîrd’annUler -ladéëfèiôh-d’à-tt ribütiôfl

après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.

38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05)

jours ouvrables pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de

marché souscrit par l’attributaire ; oû pour les marchés de gré à gré, à compter de la date de

leur souscription par l’attributaire.

38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire

dans 1es cinq (5) jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.

38.4. L%Ït«ributàire du marché diék;bË';' d’un 'déigi’dé düi'rfzë (1 ëyjo-urs:ouvËables à compter dé

sa récébi’ibn Ô6ur souscrire le màiéHë'ou là îeüre-èofhïâàndë-b-oüf souscrire le marché ou' là

lettre-dÔfHFhàhaè. Passé de dëlàiÏ:Ïé :-Üàîtfë d;ôuvfàdë-' oû ’lé::Maître ~d’ÔÜvràge Délégué se

réservé:të\drb[tqi’anhuler là déciëidH d"’âüribütiôHàpfèëfëüèë ërf-d-ëméüre dé l’a’ttfibutaîrë restéè

sans ëüitë. Dàns ce cas, le cautiôrinëfhënt 'dé s:oum-ièèiôh est -sàiëi et le màrchéest attribué aO

candidat’ëlaëè’é en seconde positiôh: ’" " - ! ' - "- -"' T's ' ; ' ; ’ - ’ :

ô'1:;.. Ji:; É:é*,' '’ ;- :. :: ':-r sstoh <;'. li!-ct!(:-c: ':;drI.tre::II : les
Article 39. Cautionnement définitif

réception de l’avis de la Commissioh Centrale de Contrôle des Marchés compétente, après

10
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39.1. Dahé’ les' vin-gt (20) jours ,càlehdairës _suivant':làlr'notification du marché par le Maître

d’Ouvrage ,ou 'Maître d’Ouvrage Délégué, le éocbntraëtant fburnira au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’Ouvrage Délégué un 'cautiannemQnt'garantissant .'l'’'exécution intégrale des travaux,

sous la,fQr6ne$!iPulée dans le RP/\o,.-cQnfQçrpêrnerit.#wmodèJe.fournI dans le Dossier d’Appel

d’Offre%'iv111; lcI.: - . . ' , ’.!a!: :e ’ 1, --,c d’(::: '':,ilça c 1: ; 4 ;.;

39.2. Le cæltïonnement définitif dont :lb taux:, :fixé danStlefRPAO,.’_varie entre 2 et 5% du montânt

TTC du’Marché, augmenté le casléchéant’_du montant-des--avenantË, peut être remplacé par

la garantie:=d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en

vigueur, q ,emisç au profit du Maître, c]’Quvrqge ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une

caution -përëonnelle et solidaire.

39.3. Le 9 petitëset moyennes erltrëprfs'es (PME) à "ëàpitaüÿ"ët-- dirigeants nationaux ainsi due

les orgânîsâti6ns de la société diÿilè:’pëuvënt:prodüiFë;à lâ:plaëe du cautiorinëment, soit un

chèque:'cëFttfië', soit un chèque dë;bàRque J s6it une hÿpôthèqué léÿale, ëoit une caution d’un

établissërrlërit:bàncaire ou d’uh ’'6igàhismë-'$h-an-ôiêF aÿréë c'onformément aux textes en

vigueur} " -

’ô„:t ik ?? :<, {-1 i:-3 : - e113:!c F.'3,qc 3. \
---!1 IL {; l'I:. .-4 i :-iL: r)- '-;::-!": c{:'-::. ?\,'T?= ! ..{:_ :: : :_’ : :

étr;;)1}3 s) : -:icIli !). 1:: Riri\ ; €-ri:é c:„’ - -’:-:"-:'-:---}')"-:
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3-9.4. L’abs'enëe de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est

susceptible de donner lieu à la résijiation du marché dans les conditions prévues dans le

CCAG. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le

cautionnement définitif.
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PIECE N'3 : REGLEMENT PARTICULIER
DE L’APPEL D’OFFRES (RPAO)
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itMn de la Disposition du RPAO

mGA
Nom et adresse du Maître d’Ouvrage : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

; ; +•n :

Référence de l’Appel d’Offres : « AVIS DOSSIER D’APPEL D’OFFRES
NATIONAL N'O09./ADC/C-DIR/CIPM/2026 DU POUR LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE POMPE A
MOTRICITE HUMAINE A EP DOYEME(LOT), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT
DU MBERE. REGION DE L’ADAMAOUA.»

i
?

1

!

t
3

(EN PROCEDURE D’URGENCE)
Nombre de lots : Unique.

Consistance des travaux :

MI inatiônN' de Lot
100
200
300
400
500
600
700

Préparation et Jmplanta
Foration
Equipement-Dévelol
Îuperstructures
FOL) FM)

-t, anajyse et labellisat
MmtGman$ de:MIÜm
arti.s8ns 'reparateurs et :d,e 9.comités..de gestion

Œl Porrj\ÈaJe

formation des

Déiâi ’d’exécution : Le aètaïéfexéêüti’dû. des travaux est de trois (03) mois à compter
de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

-TTFTTpq=p-’rrr TT–T
Source de financemenl :

Budget : Budget d’lnvëstlssement Public ; Exercice : 2026 ; Ligne ... ... ......... ... .

L’aDDel d'offres est ouvert.

Provenances des matériaux matériels et foÜrtïitures d’équipement et services : Les
matériaux, matériels et fournitures d’ëquipemënt©t serVices doivent provenir du marché
intérieur ou du marché inteËrïational

En cas de groüpement q’e 6t}e'prisë$ ,ëhàquë' fhëmbre- du' groupement doit présenter un
dossier administratif complet, les pièëçs. " L'attestation de domiciliation bancaire (sauf
cas de cotraitance conjoirlte). La qÙ.ittancë d,’âëhaf,du DAO et \e cautionnement de
soumission" prévues au point 13.1 du RPAO étant 'uniquement présentés par le
mandataire du arouoemerit!

«1 l

Aux fifls de la visite du sitq des travauÿ à orgahisef au plus tard à la dpte limite de dépôt
àeé'offres après la publi&àtidh'de i’AVië d’ÂpÉ’ëi~d’Offfës Natiohàl Ôuvert, le sefvice dÛ
Maifë’de la Commune 'de- Di}càccontâdër eët lé -Sëcrëtàriàt Général dë la Commune de
E)irl Tél

11: est conseillé à chaque sdüttüësio'ririâirë dé;ÿîëitëf èt d?iiispecter Ie -site des travaux et
ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les
rëngeignements qui peuvènt être nécessaires pour la préparation de l'offre et l’exécution
des..études et des travaux. Les coûts liés à la visite-du site sont à la charge du
S,oumissiohnaire.

0

Lës=re’nseignements comptéfiiëntaireë; ë'ëuvent êtrë6btenus aux heures ouvrables à

se-fÿice (SIGAMP), num-érô: de portë JT:BP, télérjhone, fax; é-mail] ou en ligne sur la
J.,.' {/ tT ;
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,13.11
1
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1

1
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1

1

1
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1
1 ;il#}

;[ài;tb['Fp3–-Tm né//www.marchespublics. cm et
http://www.pubticcontracts.cm, ou tout autres moyens de communication électronique
indiqué par le Maître d’Ouvrage.

–CïPkmR fmo bËfoÉmR

L

na
La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée en
trois volumes insérés respectivement dans .des enveloppes intérieures et détaillée
comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a.

b.

c.

d.

e.

f.

g.

1:!

' ii!!à ii :

h.

i.

j-

k,

1.

En cas de groupement, chàque membre dû groupément doit présenter un dossier
administratif complet, les ,,pièces e,::f; - g ejTh étant' uniquement présentées par le
mandataire du groupementç

Enveloppe B -Volume41- : Offre Technique .' .

Les renseignements sur Îë<làualifièiti.ëhë

b.1 Renseignements sur ,la qualificqtion
b.1.1 La lettre de sbùmissidri de la pÈoÔosition technique

1\

:lli il té

: 1 7 ; •! ; ; i t u ra b = F• =+ ; in•;; =nF: • FI: j: 1

La déclaration d’intention de soumissionner timbrée datée et signée ;

L’accord de groupement le cas échéant ;

Le pouvoir de signature le cas échéant ;
; > (1 .-1; ;-, . : : 1\.'.. R r }C'a!

Une attestati6n. de.Jlqn failli+e,établie,ppr lé .Tribunal de prèmièfe Instance ou
tout autre documpnt,établi par l'institution compétente du lieu de résidence du
soumissionnaire datant de-moins de. trois (03) mois précédant la date de
remise des offréË ;

ùne attestatidh üë dôriIiàtia{iOn bancaire du soumissionnaire, délivrée par une
banque de 1 er rang. agréée par le IVl)ni.sftère.chqrgé des Finances ;

La quittance -d{àGhat; du *bossieÈ:«fApdet :d’O}fres d’une somme non
remboursable de 20 000 (vingt milles) francs CFA payable à la Recette
Municipale dp.pif,;

La caution de sbyrniééioh (suivant modèle joint) d’un montant de cent mille;
(100 000) francs’ CFA et d’une durée de validité de trente (30) jours à compter
de la date limité:de' validité. de l’offre 'et établie par une banque de premier
ordre ou une çprnpag(lie d.’a.§furançç„qgréée par le MINFI ;

Une attestation ,qg .Dort çxqlç.1$ion _dç.s.,rnarchés publics délivrée par l’Autorité
compétente de l’organismë chargé de la régulation ;

Une attestatiôn .$jgnêç.:dy'.pireçtëyr :(ié_néra~1, de la. Câisse Nationale de
Prévoyance Socjale çërtifiànt qUé: lé soümissionnaire a satisfait à ses
obligations vis:à-~vjs de làdite' Caisse-datant de-moins de trois (03) mois ;

+\ C P\

Une attestation ,de vjsite.dq.ligux d.’ç.8'êcution ,s,ignée sur l’honneur ;

Une attestation de non redevance fiscale certifiant que le soumissionnaire a
effectué les déclqralions réglementaires ,en. matière d:impôts PQur.l’exerçice
en cours, datant .dp moins qe trois ÇP3) moi$ ;

L’attestation et le plan de IÔcalisation ;

m. LIajte$tg lion de çatégQrigqt'ion gy la ,copie de la décisjon rendant
publique:la classjficatiôn..d.ÿns urie catégorie donnée.
La càtégorisatiôh.ôu déëiËio'nn
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b.I.2 Références du soumissionnaire

9 La liste de 03 marchés similaires et 02 marchés de même envergure (Maître
d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de réception) par le soumissionnaire en

tant qu’entrepreneur principal au cours des cinq (05) dernières années.

Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence :

+ Copies des première, deuxième et dernière pages du contrat ;

• PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin ;

• Autres justificatifs le cas échéant et à préciser.
8#;:1

H + f

• }
b.1.3 Personnels d’encadrement

• Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le
modèle annexé au DC

• Justificatifs de la qualifications et expérience du persônnel affecté au projet.

Qualifications Expérience
CJ

In ux
g:iTedtil, :79 T,çqy?

5 ans au
moins

5 ans auM=nléLpériLM3éFer • : n ? 9 a { 1

Civil

(-ÈFèduire copies certiàées confirmes ' d'ès dÏblômes, CV du personnel
d’encadrement affecté aU brojet, datés ët'ëignéë, âttestation de disponibilité
signée et datée de l’expert).

et è -p;i )ci$6 1.
s f:. cf ? r :’: ’: 1l1 fs 1 11 t

b.1.4 Matériels à mobiliser pour l'exécution des travaux
il’}{: 1 j':

13 p p9;n •\ 2 r:

1- Petit outillage_~de:maçonnerie/ . or: ,'.'Oui'./ Non

2- Petit outiliagë~de:;menuisçriç b.ois . . Oui./ Non

3- Bétonnière Oui / Non
i ) /n :p d a}C . ; J

1: 4 À 3
.4, + ' . .i

• !r f •a \ :q

it ' = $== :{ ;:Oui / Non

' Oui /'Non

4- Camion benne

5-Vibreur I ! p a H a• r n aJ f (

6- Véhicule de liaisô'n"' ’ ’ Oui / Non

'b;ë’1Ï' ioindre 1es copies cirtîhées''bJ:f -les sëfvibe;ëÈHëtteurs ou tbut.e autre autorité
habIlitée, des cartes grises-'pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les

1 ÿütres-, le cas échéant, aëcofnpagnéeg d”un engagemeht de location de matériel signé.
:!: IT !' ''t

t.2,organisation et Mqthodologie
Inétallatïon du chantier Oui / non

ranisatidn ’dès équipes Oui / non

Oui / non:Utilisation= de la main d’œuvre locale
XWHMéthodologie

Oui / nonSous – traitance

Wesures d’hygiène et environnementale Oui / non

Oui / nonOrdonnancement
Planning

,C4hérence entre rendement'et matériel Oui / non

Oui 1 non

Oui 1 non

Granulats
Abprovisionnement

.')S F{\ 1i'Bôis
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1

1

1

14.4

15.1

Ciment

Tôles

Peinture

Oui / non

Oui / non

Oui / non

\ b.3. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :
• la charte d’Intégrité Oui / non

• La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
environnementales Oui / non

41 : à

b.4. Preuves d’acceptation des conditions du marché

• le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) Oui / non
• - le Cahier des Clauses Techhiques Particulières (CCTP) Oui / non.

Le soumîssîonnaire remettfates copies dûment paraphées sur chaque paÿe et signée
à la dernière précédée de la,mention « lu et approuvé ».

!]

b.5. Commentaires CCAP ët CCTP

Le soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP,
assortie d’éventuelles propositions Oui / non.

• .: î•ir? ! # le ror!:ll: 1 fr i . ' ;} ..-. <- s (:

b.6i Capacité financière1 ' i:: , i'/:'j

• • L’attestation,,de capacité financière(d’un,tn_ontant de -10 000 000 Francs
CFA délivrée par une banque agrééede/ler ordre Oui / non.

, . .• Chiffre d’.affajrç de$ tr9j.s (.03) dernières 4nnées Oui / non.
b.7. 'Attestation de non abandon de chantier au cours des trois (03) dernières
annêes ,a , . \.. Qui./ IIon.

ji 1 1 a ; ; H 1 b : ; : : r ) ; ; 1 i ; : nT } ap i F 3 1 + • r %
\; 1:: : ':i :-

: P::$CÉ. f:-,. : :.C: 1

h Il 1-' r/• ! P - .’fl )t.
Enÿëloppe C - Volume 111 : Offre fihbhcière-

c. 1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée
1. qg tarif en vigueur,':signée et datée ;

. c.2. Le bordereau des prix_unitaires et/ou .fprfpitaires dûmenT rempli ;

=: n.3 Le détail quantitatif:et estimatif dûment rëffïpli.; ; ' ’

c.4 Le sous – détail des. prix et/ou la décomposition des prix forfaïtaires.

N.B, : Les différentes parties d'un même' dossier:doivent-obligatoirement être séparées
par les intercalaîres de couleyr aussi bien danq’l’.original.que dans les çopies, de manière
à faciliter son examen

Leé prix figurant au bordëre’du"des prix U’nitaifës gônt réb-ütés avoir été établië sur la base
des.éonditions économiques en viàueür en République du Cameroun au mois précédant
,celui de la soumission.

.L,q,S9CQNTRACTAN.T.,est...réputé..êyoir .u.rIe parfaite connaissance de toutes les l
sujétions imposées pour l'ëxécution dès travaux et de toutes les conditions locales
suscefitibles d'influer sur-cette exécution. .f: 1:

Les prix du marché ne sont pas réÜisables.
a : d n \ + r S

1-a

IP'C: l'{;/ :

1 1lji! ( : H &b

Monnâie du pays du Maître d"Ouvràqe (monnaie nation-aIe) : Le Franc CFA
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17.1.

18.1.

20.

Le délai prévisionnel d'exécution des travaux est de quatre (04) mois.

V7aque offre rédgée en franç’a/s ou en ang/a/s en Sept (07) exernp/a/res, dont
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Le taux de change pour conŒertir l’offre du soumissionnaire en monnaie locale ainsi que
pour convertir les futurs décomptes en monnaie étrangère, sera celui de la BEAC trois
jours ouvrables avant la date limite de dépôt des offres.

1 La période de validité des offres est 90jëurs à partir de la date limite de dépôt des offres.

PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES

Le Montant du cautionnement de soumission s’élève à 100 000 (cent milles) francs
:i+ :

CFA.

l’.Original et six (06) copie& dont un- original ef six (06) copies de chaque proposition

rpqrâÜée comme tels,'devÈâ:pqrvehir bb $ecrèÏà}i'bt Général de 19 Commune de Dir, au

plus-tard le 28 Avril 2026 ' à12 heures .précises ef devra porter la mention suivante

sur les enveloppes fermées :

« AVIS D’APPEL#DTOFFRES NATIQNALÆ,OUVERT N'009/AONO/C-
DIR/CIPM/2026 bu ' - - POUR L’EXECUTION DES

TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE

PE POMPE A MOTRICITE HUM4INE A EP DOYEME(LOT6), COMMUNE DE
DIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA »

« A n’ouvrir qu’en séance de dépouillement »

6

o1 .- : /; .) : ; 'D. DEPOT DES OFFRESa• I s i ) i : p : L n : 11

? ? :- . ' qt: ) ; 1

E9\rrl,Qqe de SQumissi9.r! let.e.ny poyr cgt}9 consyltatign..Qs_t.pore ljgne,

:}--§l IF(it E. OUVERTURE:DES-PLIS ET EVFALUATION DES OFFRES

b’ouverture des p//s se-fàÆ èn.:t/n temps et auralieu le:28 Avril 2026 _à 13 heures par
19 Commission de PassqtiQn des Marchés auprès de la Commune de Dir dans la salle
des actes de l’Hôtel de Ville de Dir sise à Dir.

Seuls les soumissionnàires'’:Ôëu-vënt bËsister â' éette-sëaÀce d;ëuvertÙre ou s'y faire
représenter par une seule personne -de leur ChQiX dûment mandatée même en cas de
groupement d’entrepriëës\

. - Er;.:'?)}iX+T: : '_{i :pê/\.11 '' A F'P ;-if)y::’*. ' : ’ i' '\\kt%+2Viii?É

Sous peine de rejet, les-pièces du dossier-administratif requises doivent ..être
produites en originaux ou en copie-s certifiée+ conformes par le service émetteur
ou autorité administrativë compétente, ëonformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’Appel d’offres. Ellëb doiÿ-ent être valide au moment du
dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter de la date limite
origjnelle d’ouverture des offres ou avoir été établies postérieurement à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou dé Adn:conforfhiïé d’urie' piécë du dossier administratif lors de
l?ôuverture des plis, un délai de quarante-huit hëÜreé es’t accordé' aux soumissionnaîres
Coricernés pour produire ou -remplace-r:la pièce en queètiôn.
Est: déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés :
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Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pour la
soumission physique,
Toute offre en noir sur blanc;
InA ,nI in, ,n»,P+H,»b+ in,n indian+iano OI Ir lljrlôn+i+A r4aa anI rrr\iaainnn,3iraa

•

les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.
IAn nI ;o nnno indian+iAn /la lljrlan+i+A rIA 11 A nrhal rqlf\Ffrae •

+

•

les plis non-conformes au mode de soumission ;

Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite
mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire
au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. ;

En cas d’appel d’offres rëstreint, le défaut de présentation du septième
exemplaire de l’bffre financiërê; danë'une ënvë+ôppe:scellée et rïIàrqué'e k offre
témoin » pour sefvïr d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation
des Marchés -Publics,-entrdne l’irrecevabilité de l’offre du candidat concerné,
dès l’ouverture -deë pli;s paT’la Co-mrhissiôh de:Passation des Marchés
• La Commission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de
la séance d’ouverture des 'plis,-dont ürie'copië ëëra remise à tous les
sdumissionnalrës

mmfMmr=ummritères di-après parle soumissionnaire :
Les critères éliminatoires
Il s'agit notârflment :
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de la non=pfdduëtion-dâhè -un- délai: dé- 48h après l’ouvetture déÉ plis,
d'une pièce'dü dossier adrriihistràtif jüÿéëh6n conformë ou absente autre
que la cautiôh dé bouMibëfôn, ;

de l’absencë du cautionnëment dé-soumisëioii ;

des fausses déclaratio'nb, les rflahë~uvrës ïfàuduleuses ou la falsificatiorï
de piècës ;
du non-réspçët dé 40 érîtèf-es esëentiels sur 56 ;

de l’absencë d’un-prix ühitaire àuantifié dans la cotation ;

de l’absenced’un’ éléme:nt de l’offrë financière (la soumission', lçs'BPU, le

de la non-cdiitorMité du’ mOde dé SQumi$sion ;

de l’absQncè de la charte' d’intégrité- datép et signée ;

de l’absence-’de la déëlàration- d'ëngagement au respect des clauses
environnementale$ et SQçigles datée et signée.
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çe§.eritères essentiëls
Il g’àgit notamment de :

+ la présentati_Qn de l’offre ç.ônforrrfément qtlx prescriptio.ns du RPAO ;
+ les références et expérience du ëoumissionnaire ;
+ la capacité.fjn.ancière ;

+ la qualîficat.i.OfI ët l’expé[i.ëàce dy',pe}sonnel ;
+ les moy-ens logistiques ;

+ la méth9d,q19gie.e} l’orgq,ni$.gtiongu. travqjl, ;
+ le délai d:ê4êëution.

11:

I ) 1

La monnaie retenue pour la conversiorï en une'seule monnaie est le franc CFA, la source
du taux de chahge étant la .Banquç dep Çtats ge J’Afrique Centrale (BEAC).
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Le Maitre d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire dont l’offre a été reconnue
conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités
techniques et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont
l’offre a été évaluée la moins disante après application des remises proposées le cas

tm;mmrMlëmëtMm mr
Dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date de notification du marché par le
Maître d’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle
joint au Dossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais
et conditions de l’article 28 du CCAP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues
1ar l’article 37 dudit CCAP

chéant

marché

Principes Ethiques
Les Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres
intervenants de la procédure doiye rIt..obseryer ,en tout temps, les règles d’éthique

1 professionnelle les plus strictes. Ils- doivent notaRlment s’interdire toute corruption ou
toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions
ci-dgssus sont définies de’ la façon-ëdiv=ante :

(D . ’ est coupable de i'çorrupüohi’-'quicohq-de dffrë, donné, sollicite ou accepte
dÈreëtement ou indirectemëht un quelconque àvantage en vue d’influencer l’action d'un
agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’unç lettre
commande, et

(ii) -: est .coupable de.':corruption” qujcon,qu,e fournil, solli,cite ou accepte plusieurs
offrës émises par le même soumissibflàaire soùë des noms des soëiétés différentes et/ou
é'urdës numéros d’enregjËtremënt différents.
(iii): se livre à des “manqüvres :fraudülëüses”. âyiëondue déformé ou dénature des faits
àfin:d’influencer l’attribution ou l’exééütion d’un- marché ou d’une lettre commande de
fria-riiëfe préjudiciable au Maître d.’Ou.vrage. 9u au Maître d’Ouvrage Délégué. Les
:Ma09uvres frauduleuses” comprehnënt n6tarrlmer!! toute entente ou manœuvre
côllusoire des soumissionnàires (avàÈit’ôu aëfës la iefnïse de l’offfe) ÿisant à mqintenir
artifiëiellement les prix deë-cotations: à des nlvéaux né correspondant pas à ceux qui
résuiteraient du jeu d’uhè concurrehëe’ librë ët"ouvprte, et à privër ainsi le Maître
g;O,Çvrage ou le Maître d-’ô'ùVràge Délégué dès aÿantàdes de cette dernière.
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Chà+iiffë- 1- :- Généfà-ïité-s

Article I : Objet du marché
La présente lettre – commande a pour objet les travaux de : TRAVAUX DE CONSTRUCTION

&

D'UN FORAC,E n’EAU POTABLE EQUiPEE DE POMPE A MOTRiCiTE HUMAiNE A EP1

1

1

DOYEME(LOT6), Commune de Dir, Département Du Mbéré, Région de l’Adamaoua.
•H à •Hbu• :si!:•i ; i :::;b•i: } h ,

Article 2 : Procédure de passation du marché 4i

Le présent marché est passé après Avis de Consultation Restreint.

Article 3 : Attributions et nantissement 1 b:}

3.1. Définitions générales
) x,,

71 l A

1-

1
1

1
1

1

1

- Le Maître d’Ouvrage est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

Il signe le marché,_ordonne le paiement .des. pre,stqtiQns, veilIQ,'à la conservation des originaux des
documents y relatifs et procède à la tranbrïLi$§ion des,éopies à’FAutorité:.chargée des marchés publics et
à l’organisme chargé de la régulation et au Ministère chargé des Marchés Publics ou son démembrement
déconcentr.q.cpmpétent .

- Le Chef de Sen,ice du marché est la Secf.étaire Çénéra19 dp 14 Cornlpune DE DIR, ci-après désigné
Chef de Seryi,ce du.marché ; , .,-,, „,„.- - .. .- .. ,„ ,..,- . ,',.

Il s'assure de 19 bonne exécution des .Qbligatioqs.-contract,uel}es...11. veille au respect des clauses
administrativës, techniques et financières et des délàis contfactuels. Il ëst responsable de la direction
générale de~l’exécution des prestations, il arrêtp toutes les dispositions technico-financières et représente
le Maître d’Ouÿrage ou le Maître d’Ouvragë Ôélégué auprès des instances compétentes d’arbitrage des
litiges. Il apporte 'au Maître d’Ouvrage; Mdtrë d’Ouvragë"Délégüë,- urïe'assistance générale à caractère
administratif,. fi,na.nci9r et, technique aLIX.stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la

,- L’lngénieüf ’dÛ'mâfëhé est le Délégué Départemental de l’Eau et de l’Energie du Mbéré, ci-après
désigné l’lngéhieur'1. ' - : : !-. 1 C:: “ ,- - ; :-! :: - ;::!= 1

1

réception dès tfaùaüx objet du marché’

Il est accrédité par le Maître d’Ouvrage;- pour:le-'suivi de l’exéëtrtion du-marché sous la supervision’ du
Chef de Service du marché à qui il rend coMpte ; ’ : ’ - , ; ’ /'. . .- 1- - - ’1 Le Maître d’CÈu:vre ëst le Chef de Serviëë c’lé;l’Eau àë ta DèÏéëàtio~n -Départementale de l’Eau et de
l’Energie du NÏbéré ;

r' r

1 Il est chargé .d’a,ssyrër la défense des intérêts dû Maître d’Ouvrage aux stades dé la définition, de
l’élaboration, dé l’exéëütion et de la réception des prestations objet du marché.

- Le Contrôléür ;;xtëfrje 1e Délégué DèÉaf{;;Éën Iii'dé; Üarè lié; puÈliès du Übéré par le biais de la
Brigade de'C.Ôntrôle ;1

1
.-L’Entreprene'l3É Ïcocontractant) est : .ll. . .-. . . ; : -. 1 . . ;. . ! :. . J

:: s ) ( : {r t { • H p • • t : ! : ab rr ; = b : n e : ! ru : : b Tt ! i ? ( 11 f

B : : : ! : 1 8 i :+ •p : : 8 • = 1 18p :8 p n e 1 e : © e a e•b 9 B + 81 lee : ee lee 61 Bee ;

f r:il1+ . .’; 1{) ? !

3.2. Nantissement

1
1

1

1
1

- L'autorité chaFgée’de l’ordonnanceme,rIt Q$t'_{e.MAIRE-DE LA COMMUNE DE DIR ;

- L'autorité dhârgëé de la liquidation des dépenses est le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

- Les respor;ëà’blé-s cofnpétents pour fÔÜrrû:Fiëë Êeriëeiëf;ërÀehtë gtI-titrËÜëi'exéCutîon du présent marché
sont le Chef de Sefvice du marché et l’lrigériÎeur du marché.

-:l'::!: „',’- ,: f.' ; : ' ; . !r\;- ::$ c’: ’:’:?:.: l:1': ;' ){Ç16(. 2 .' .:)'T} 0

J,: ) ; f ji!_ , -. .\

Article 4 : Ç9ngue, loi et réglementati.on qpplicqble$ . .

4.1. La languQî:ytilisée est le Français ou 17iÈtgtàis. ; . . :i, :,
d ’(:) L : v r

et)}e:
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4.2. L’entrepreheur s’engage à observer les lois, règlements, ordonnances en vigueur en République du
Cameroun, et ce aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.

1 Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de
signature du présent marché venaient à être modifiés après la signature du marché, les coûts éventuels
qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

1
1

1

1

.{
{ q. 11

Article 5 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent marché sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement;

2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier
des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous
visés

:: -i:;il ii

3. Le Cahier des .Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. Le Cahier .des'Clauses Techniques Parîiëçdiëres :(caTP) ; ,, 1-:': -, - ' „ , --'

5. Les élémënt:i pf8-pres à la détermih-atîôh'üü=fnofitafït du *r6aVèhè, télé 'que, par ordre de priorité : les
bordereaux .des'prix unitaires, Ilétat des prix -forfaitairesÉ’ le détaj+ ou le-devis estimatif, la décomposition
des prix forfaitaires -et/ou le sous-détail des-prix’unitaire$, ; ’ : Î:;'-,~" 'r': -

o I l --.! !!.- , - i,- .'- t - . 1 .» .-, -. :.,I-:IT .- . -.-t tI.!.: . r .:I :Ip- -: :); -nA!-
6. Les plans ; " - ’- - : “

1

1

1
7. Le cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux
mis en vigueuepar Arrêté Nc> 033/CAB/PM'du 13 février 2007.

8. Le projet/prQgEarrlme d’exécution, ete'; t)-8s,e 1 n ,- „,,!-, :, ' _' -t 3?„ ’'’:' r: :' p e 1 4 f : : p

1
1

9. Tout autresrdocuments utiles (lee'Proçès'Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les
Stratégies dp gQsti9n et Plans de mise en quvre .Envirpn.nQmer\taI Soçial, Hygiène et Sécurité (ESHS)
le Code de: Condylte ESHS, l’analyse cfé '19 'valèu[ d.u' pr9jet,le c.a$-échéant, le projet/programme
d’exécution éte:).

10. La chart9 c!’i_ntégrité ;
:)1:;-tir 3 11:$!.(.i (C:i: \;))

11. La déclqratiQn q.’engagement social et enyironnemental.

1 :!d:ii$..:Ë'-'i:: ;i - 1 1 ; ç ' ; l; -' --:!!i (iL: T o!-i!.ai;'= ie -.. ’:\;lib-t 4;

Article 6 : Textes généraux applicables .. ' : ' : ': ., -': :. . J’: *

Le présent Ùatëhé est; soumis aux textes ééhérauï èï:à'É)fès :

tà:Ë'\] :,

i
1
1

1. Là loi cadre nc’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l'environnement ;

ÏÔné T , l':: : (ec Jt< : } :ilt{: ?ic' ’?i&sl’? ,
71

1 ;( 1f'Î \ !

2. Lé Code mihIe'r ;
1 :

i al a : • •I P : : t

3. Les texte? régjssant les corps de méTier ;

4. Le décret ho 2001/048 du 23 févriër 2001 ,porjant orga,nisption et fonctionnement de l'Agence de
Régulation des Lettre Commandes Publics (-et ses diffé-rents textes d-’apôlication) modifié et -complété par
le décret N' 2Q12/076 du 08 mars 2012 ;

I ( P . (

: : tl{\ fr:; 3L; 4 - r" ’ ::.IS'' \6 s /r :p : i : ) :

1
1
1

1
1

5. Le décret n'’..2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les m6dalités d’application du régime fiscal et
douanier des Marçtlés Publics ;

6. Le décret n.'201:2/076 du 08 Mars, 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du décret
n'2001/048 du 2:8 Février 2001 portant'ëfëât-ioh',--6}ëànisation et fonctionnement de l’Agence de
Régulation des Marchés Publics (ARMP)

7. Le décret ng :2018/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marchés Publics :

8. Le Décret portant création, organisatiorFet.fonctionnement des Commissions des Lettre Commandes
et ses différents,tçxte$_ d’application'’---T---'-- ’:-:'’: 'ur 1:3 r-:-'.t!: ’t ,J :: . -'n\'i:-er':-r:'nejl!

f'
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-91 Arrêté -N-'1-667;t/MfNMAp-/DU-07 JLil–N-2ô27üxâht’fes mdaaüëé–diëàtégorisâti-oh des entteprîèes du
secteur du bâtiment et des travaux publics

1

1

1

1

10. La Circulaire n' 0001879/C/MINFI du 31 Décembre 2025 relative à l’exécution. au suivi et au Contrôle
de l’exécution du Budget de l’État et des Autres Entités Publiques pour l’Exercice 2026 ;

11. Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

12. Les normes en vigueur ;

13. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la Lettre Commande.

Article 7 : Communication

7.1. Toutes les natifications et communications écrites dans le cadre de la présente lettre – commande
devront être faites aux adresses suivantes

1

1

1

1

1

a. Dans le cas où l’entrepreneur est le destinataire : passé le délai de quinze (15) jours fixé à l’Article
6.1 du CCAG pour faire connaître au Chef de Service son domicile, et dès achèvement des travaux. les
correspondan'çes:sëront valablement adre$$ëe§oth MAIRE DEiLA COMMUNE DE DIR ' -

b. Dans le éàé i66’lé Maître d’OuvrageËh ëst le destinataire : le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR avec
copie adressée dan-s les mêmes délais, au ehef de Service,’.au Maître d’Œuvre et à l’Ingénieur le cas
échéant. .:; :, , : . ' .tt ':-..: = t - -'.'!::-: ’ :.'r ': - '

7.2. L’Entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec
copie au c.hç.f. cje,.$ervjce

Chapitre II Ëïécution dès ffavaux
Ce; rtT: Ii

Article 8 : Cpnsi,$tance des prestatiç}ns_ .i, „, ' . .,. . . ... , ,„ ,.a ._ ,,
Les travaux à,çéq,liq pr dans le cadre de la,brésënte lettre – cdfhÈnande'comprennent :

'.'i.

f 1 1 9 ( 1r : •f nI 6 : 1

1 '-N' de Lot
100
200à >

300m
00

600
0

Desjgnation ' l P!

màmn et- Implantation du Chàntier
Foration .

l,DéveloDO
===n=

EauiD lt-P,omDaae. -

SupersMMl
om
mMt de l'eau, anajyse et labeïlisation

rëéôllë-meôf’'ët formàtiôlRealisati'o
artisans rep comités de gestion

4 =

•• ;

.}

1 ! ;9

/5
1 \ ;3f1

1

1

1

1

Article 9 : Délai d’exécution du marché
9.1. Le délai d’exécution des travaux objet de’la' -préseote lettre -– comri’lande est de : Trois (03) Mois.

9.2. Ce délaI court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux

Article 10--ObliÜatiohs du Maître d’Ouvrage
10.1. Le Màîtrétfbüvrage est 'responsablë:dë-"Paëqüiëitibn et'dë'là migë-à disposition du site ainsi
que son accès,. .de la possession, de l’utilisation ..et de 'l’accès à toutes les autres zones
raisonnablement' nécessaires à la bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les

facilités pour l’accès aux sites des projets. P:bu} iës ëiteë éloignés'-du siège du Maître d’Ouvrage, les
frais de transports PQyr leur accès sont à la çflarge du Cocontractant.
10.2. Le Maître d’ouvr-age devra obtenir à ëçs.frais les përmîs,'àu{orisations, agréments et licences
auprès des autorités, locales, régionales o_u natiQnpIQS ou..qe.s services publics compétents,
nécessaires à l’exécution du Marché, et qyi .rçlèvent.de ses o.bjjgations.
10.3. Si le cocontractànt de l’administration en fait.la dema ride, le Maî fre d’ouvrage fera tout son
possible pour l’aider à bbtenir à temps.ët aÿ9c,toutë Ja djligenëë.,requiqë. auprès des administrations
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oû éërviëëi bÙbÏics locaux, régionaux, natiônaux, les permis, autorisations et licences nécessaires
à l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le
personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas.
104 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de faIt, injures ou dÈffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion de
l’exercice de- sa mission.

1

1
1
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Article l1 : Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

1
11.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué
dispose d’un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage
des travaux. Cet Or-dre de service est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché dans
un délai de sept (7) jours calendaires Une copie dudit ordre de service est transmise au Ministère
chargé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé
de la Régutation, .au Chef de service du mqrcfré, à l’Ingénieur .clu.rrlarché, à l'Organisme Payeur et
au Maîtred’œuvre;le:cas échéant.- icr?!, . f : 3 l'I:’ = .. “:: ’-,-.::: - -

11.2 Les ordres ëfë bervices ayant une inCi'dënce $ur le’ rhontâ-nt-et/ou 1sûr le délai du marché, sont
signés par ie' Mâître d’Ouvrage dans les côrïditiônssuivante$- :'’ -

a) 1orsq-u’u.fiordre de service est suscèb{ibtè d"entÈaÏÉier lëbëpasëQÀeÙ du montant du màiché,
sa signaturë ëst subordonnée aux justificatifè du financement par le Maître d’Ouvrage ;

1

1

1

1

1

b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par
voie d’avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de
ce dernier par le Maître d’Ouvrage : "-:':-. ' ' '. *' ,' , - ,:, ,.„; -- "' : -

-i}'-:i;!P1{4

c) les 6rd}eë- de service pour prestatibrië 'sÜBblérhéhtàiïdi: ÔeuÿèÀi être -signés par le Maître
d’Ouvrage et- réguÏarisés plus tard par"ÿbie d’aven:anti t:ant que leur incidence financière est
inférieure à dix pour cent (10) du montantdu marché. Uné copie des ordres de service susyisés
sera adressée au Chef de service du maÏdhë; à ’t’lngédÈeur du, marché, à l’Organisme Payeur et au
Maître d’œuvre le cas échéant.1

: TJ prI { : 1.1.
-;! ! -cl'! : \ ! ; irc) ']i! (
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1
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1

d) Le viéa-b’fëal’àble de l’Organisme Payeur sera éventuellément requis a,vant la signature.de ceux
ayant une inciçierice sur le montant.

' \,' 1 t ,1 ; =! C >: : 1> ' n > 1 v cJ - . ; =1

e) En to.ut:état'-de cause, toute modification touchant aux spéeifications techniques ou clauses
techniquqs .+)êrtiçulières doit faire l’objet:,d}une étudelpréalable'sur,l'étendue, le coût et les délais
du marché.

11.3. Les ordres.de service à caractère technique liés .au dérôulement, normal du chantier seront
directement signés par le Chef de service dès' Marchés et notifiéë au Cocontractant par l'ingénieur
ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à
l’Organisme ,ckla~rgé.,de la Régulation et à l’Qr.g,pni grrle P.ayeyr..

11. 4. Les oldfés, de service valant mise ,en,Berheure ,seronÇ.signés par le Maître d’Ouvrage, et
notifiés au ëoc9ntrqctant par le Chef de 9eçv}cp, qveç copie,„a,+.Mini 9trp en chqrge des Marchés
Publics, à l’Organisme chargé de la Régulqtign, .à l’Ingénieur dy \rnarct?é et au Maître d’œuvre le cas

11. 5. Les ordfes de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries ou
autre cas de,force majeure, seront signés.par. 19 Maître, d’.Ouvrêge et notifiés par, le Chef de service
au cocontractant, avec copie au Ministère chargé deé Marchés Publiés ou son démembrement

61

échéant

déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la Régulation. à l’Ingénieur du marché et au Maître
d’œuvre le cas échéant.

11. 6. Les ordres -de service prescrivant leè irêvaük né.ces$àire$. pour’ rerhédier aux désordres ne
relevant pas,d’une utilisation normale qüi abpàraîtraient dans les ouvrages pendant la période de
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gârar\tie, seront signés par le Chef de- Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés
Cocontractant par l’Ingénieur.

11. 7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
ordre de servit,e reçu. Le fait d'émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant d'exécuter
les ordres de service reçus

11.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui
a seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.
11.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles dont l'exécution est subordonnée,
pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notification au
Cocontractant, par ordre de service, de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution
desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti
défini à l’article 14 du présent marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration
de ce délai, délié$ de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

11.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié
qu'après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la
condition suspen.siye,'- de l’exécution de ]%.-tr?pch91’,-condit19Rpelle=,tient à la disponibilité de
financement. là.-notification de l’ordre de sëïÿîce- dé dëmarragë-"èèt d6hnée dès lors que la preuve
de disponibilité de financement est étqblie.

\1 : CO

Article 12 : Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
12.1 Le cocontra-ctânt a pour mission d'assürer :l’ekécution des travaux èous le contrôle du maitre
d’œuvre et de -remplir ses obligations de façon diligente,- efficace- et économique, tels que décrits
dans les Spécifications techniques ou.les cjayses .techniques,j go_us le ÇQntrôle de l’Ingénieur et ce
conformément,pu présent marché aux règIQ$ et:nQ[mç € Qn vigueur ,au Çqrneroun et aux techniques
et pratiques généralement acceptées dans Lç=cJornaine dlactivité ç9ncerné par le marché. Il est tenu
notamment d’effectuer (s’il y a lieu) .les cqlculs, .essais et .qnaJy§es, de déterminer, de choisir,
d’acheter, et approvisionner tous les outillage$,:rrlatériayx et fourniture$ nécessaires pour l’exécution
des travau4. lï est tenu d’engager tout le personnel utile. spécialisé ou non.
12.2 Le cocontractant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux
et des foufnitures utilisées, de leur parfà-ite:addbtatioh auk bësôins du chantier, de ia bonne
exécution dès~tràVaüx, des prestations:et ihtefvehtiôns ëffèctuées:par lës- sous-traitants agréés. Il a
l’obligation de: se cônformer à la législatiori* en vigueur au Càmeroun çoncernant le rQspect de
l’environnemëfft. il deùra exécuter tous’:les-tiàQâüx âpéëifiés dârfs'ië CGTP et aux textes et directives
mentiohnés dànë ladite pièce. Il aura' hotamment l’obligation de produire une plaque de chantier
conformément à la réglementation et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en
compte les prqblèmes environnementaLjx et sociaux.
12.3 Pendarit la durée du marché, le cocôht'râëtàfif né s’engage bas directement ou indirectement,
dans des activités professionnelles- ou" ëÔntra.ctuëlles su-sceptibles’ de compromettre son
indépendanëe~pir ràpport aux missions qui'lüi-sont déüolues.
12.4 En cas dé: conflit d’intérêt du fait d'u'n mer?1'bre de l’équipé dé la'rhission, le cocontractant doit
le signàler Ôar éërit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l'expert en q'uestion, impliqué dans le
projet ou le rüafché
12.5 -Le cocÔntractant est tenu au secret Érofes$ionhel vis-à--vis dès liers, sur lës informations,
renseignements Qt documents reëueillis o-u' pàrtés à sa- connàisëancë à l’dccasîon de l'exécution dû

A ce titre, lës d6curùents établis par le cacbf;tra;ctà'nt-âu cours-dë l’ëk-ëëÜtîon du marché ne peuvent
être publiés bu, cô'mmuniqués qu’avec l’accQrd écrit du Maître d’ôüvràdç:-
Le cocontractaht est tenu lors du dépôt du rppport final, de restit,uer tous les documents empruntés au

marché

Maître d'Ouvrage
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Allicle 13 : Pers-oïîrlè1 de l’éntrëprerieûï

1
13.1. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n'interviendra
qu'après agrément écrit du Chef de service. En cas de modification, l’entrepreneur se fera remplacer par
un personnel de compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

1

1

1
1

13.2. En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront soumises à

l’agrément du Maître d’œuvre, dans les quinze (15) jours qui suivent la notification de l’ordre de service
de commencer les travaux. Le Maître d’œuvre disposera de huit (08) jours pour notifier par écrit son avis
avec copie au Chef de Service. Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées.

13.3. Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d*encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’Article
39 ci-dessous ou d’application de pénalités.

13.3.1 Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux ou chef de
chantier) fera l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne
remplacée, prise en compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l'agent en
cause ne devra en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à
la charge du:eOeONTRACTANT.

1

1
1

13.3.2 En cas dé maladie ou d’accident; le:COCONTRACTANT devrà ~remplacer sans délai tout agent
qui se trouverait erripêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du
présent contrat: . ’ “ :' ’ ' " ’ "- ' -
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13.3.3 Si l’Ingénieur du marché demande le, remplacement d’un agent pour faLlte grave de- ce dernier
dûment constàté’' par- les deux parties, le''COCONTRACTANT devra- pourÿoir à ses frais à son
remplacement'immédiat. ’ ., \ :- ' : ’ - ,

13.3.4 Dans tôbiieg' cas de remplacemëÜÉ:ÿ’iËés ëi-dés;susI lâîpFrbcédü-rb a’approbation reste applicable
à tout nouvel agëntproposé par le COCONTRACTANT: pour succéder à un agent remplacé.
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Article 14 : Pieces, à fournir par le cocontractpnt

r1I ! ! f) 11

1
14.1. Programfne,des travaux, Plan d’Assurance Qualité et Autres

" a

Dans un Üélà_i- majimum de sept (67)\ioÿ.rs à:cQr+Ïpter àâ ip hoÜficàtion de l’ordre de service de
commencer ies tfaÿaux, l’entrepreneur sournettfa, en cinq (05)"exemplaires, à l’approbation du Chef de
service ou “dû - 'Maître d’Œuvre le programme d’exécution des travaux, son calendrier
d’approvisionnement, -gon projet de Plân:d'As-surânt;e Quâlité (PAQ) et - son Plan de Gestion

- Le PV de définition des tâches à exéc,uter,.le. cas.échéant :

• La liste d-ei trav’aux à sous-traiter ;

• La descrii)tion des modalités de maintien- de là circulation le cas échéant ;

a

Environnemental. , - : :- l , ' . ' " '"
Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,

Etc
' :! 1:1

+ 1++ r \!L! !{

1
1

1
. Deux (02) exemplaires de ces pièces'lui serQnt' retournés dans.un délai de huit (08) à quinze (15) jours
à partir de leur réception avec :1

1

1
i
1
1

- Soit la men.tiQn d’approbation '’BON POUR EXÉÇUTION'’ ;

- Soit la mepti9Ô de leur rejet açcompagnée de m9tifs,qudit rejpt:

1 !-:\ ! !-

11

! ! ! !-: '

L’entreprehé Jr disposera alors de huit (o'à) jours poÙr préëenter un nouveau programme. Le Chef de
Service ou le: Maîtfe d’Œuvre disposera aldrè d’un délai de cinà (ô5) jou’fi pour- donner son approbation
ou faire d’éventuelles remarques. Dàns' ëë cas, là pfo-cédurp est rëlancée sans que cela ne puisse
modifier te délai ëontractuel

It ?
! ? =11 11 ql ;• e l

L’approbation ,dqnnée par le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre n’atténuera en rien la responsabilité
de l'entrepreneur. Cependant les travaux.,exéeutés 'avant l’approbation du programme .ne seront ni

constatés ni .rémunérés. Le planning actyali sé .et apprQuvé deviendra le planning contractuel.
t f ; n ( ! ; H r àH a Ha p ;41 \ + n a p n
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L’Entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra
compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au
programme contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Maître d’Œuvre.

b. Le Élan de:Gestion Environnemental fera ressortir notamment les conditions de choix des sites
techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en
état des sites de travaux et d'installation.

c. L’Entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que
les effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément donné par le Chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de
l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à
l’égard des tiers qu'à t’égard du respect des clauses du marché

14.2. Projet d'exécution

a. Le dossier des plans d’exécution (calcul ef dessins) nécessaires à la réalisation de toutes les parties
de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’Œuvre un (01) mois au moins
avant.la date pfÊyuç pour le début de çé?liqatjqn de1 Ia ,partie qg;l:oyy[agç ç,Qrrçspondantq. l

b. Le Chef deService ou le Maître d’Œuvrê'disposëra d'o-n délai de sept (07) jours pour 1eë examiner et
faire connaître-,ses observations. L’entrepreneur dispôsera a'lors d'un délai de cinq (05) jours pour
présenter un ,Dog}{epU dossier intégrant l_esgitçs ok?$ervqti,Qns.

c: 1 :i r : 11() (:-
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Article 15 : Mise à disposition des documents et du site

Le Maître d'ÔÜÜi{agé rhettfa le ëite deé'tfàÿ,ëèJ'i à ses 'Ü-&iës d'âéëgé à'iâaisposition du Cocontfactant en
temps utile ét au fui et à mesure de l'avancëmënt des travaux. conformément au programme d'exécution.

Il

L’exemplaire reproductible des plans figyrâD! dans le ô6ésier d’Appel d'Offres sera remis pir : le Chef de
service ou le Maître d’Œuvre

c ,:, i; :

montants -mîhirüa, les franchises et les’aUtfëë- cbrlditîdhë’ mîriirfiàles dàns un délai de quinze (15)
jours à comÉtër dé la notification du marëhé rA préciser selon la liste ci-aprèsy,

• Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risques de dommages corporels
causés à de$ ti.ers ou des risques de décès de tiers (y çompris le personnel du Maître d’ouvrage),
les risques de k)erte ou des dommageg s’ù'fvënant dàns le cadre de l’exécution des travaux à des
biens pendant la fourniture ou le montage.QU les instaUetions i le cas éehéant ;

immatériëls ëaüsës aux tiers ou aui oüÿfà--ÿes dû lënëiemàiri de sa souscription, à la réception
définitive deë pfestations ou décennale:- lëcâs échéafif .

d) Si le' èÊ)ëôntraëtant s’abstient dd"c6ntracter et 7bU de -fnaintë’rîir lës assufances visées ci-
dessus, le Maîtrë d’ouvrage pourra 'coritfaëter ëes aësurances et les maintenir en vigueur, et

obligations pendant la période de garantie.
c) En tout état de cause, la police doit couvrir toys les dommages corporels, matériels et

Article 16 ; Aspurances des ouvrages et' rqsponsabilités civiles

- Assurance “-Tous risques chantier couvrant ta perte-ou les domMages causés aux Installations
sur le site, _survenant avant l’achèvement .cje$ 1n$taïlati9n$, avec une extQ.nsion _d_e garantie çouvrant
la responsabil ijé, qu cocontractant au titre *de la perte ou des dommages suIvenant pendant la

a) Le titu.lai le d’un marché est- tëny:de souscrire auprès d’une ou plusieurs èociétés
d’assuranceq agréées, et dès notificatiQn .dy,marché, ,une po[icë ,d’as$urànce couvrant les risques
liés à l’exéçujion yes prestations, objets de son marché.
b) Les boiicës-’d’assürances suïvahteb:;ëoht -reqüiëës dû; titre dû' É'fésent Marché -pour les

période de garantie, aussi longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses

déduire de tëhrès à autres, de toute somme due au cocôntractant en vertu du marché, toute prime
que le maître dlouvrage aura payée à l’asëüfeur, ou ’fëcouvrër àutremeflt le montant de la prime
ainsi payéë sefà considéré comme si d’était une dettë due pàr le coëontfactant.
e) Le côe'ôrïkaétaht devra veiller à '.cé quësôn ou sës’sous:tra'itantg'-àouscrivent et maintiennent

+ r l ' 4_\fA / . I )+ ' =:'):cf!

en vigueuf, 'da'l'8 -toute la mesure néëe’ss-àife, deë pdliëés d’aësÜranëë approf5riées couvrant leur
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personnel, leurs véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché, à moins que
(.es sous-traitants ne soient couverts par les polices contractées par le cocontractant.
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1 Article 17 : Sous-traitance

1

1

Sans objet
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Article 18 : Laboratoire de chantier et essais

Sans objet

È
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Article 19 : Journal et Réunions de chantier

19.1. Journal de chantier.

Le cocontractant est .tenu d’ouvrir avant- lout démarragQ des travaux, PO journal de chantier. C'est
un document coütradictoire unique. Ses paÿëssont.nurhë cotée,s_e.t viséçs'. Aucune page ne doit être
enlevée. Les pafties raturées ou annulée's sbhtlëignaléëë en màfgë pouivalidation Y sont consignés
chaque jour :

-. Les obërâtions administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (notification,
résultats d'essais, attachement) ;

- Les conditions atmosphériques ;

• Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes ;
• Les incidents ou détails de toutes nat.ures présentant quelques intérêts du point de vue de la
tenue u-ltérieÜre- des ouvrages ou de là d-urée réelle des travaux ;

Le cocontractant pourra y consîgner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
réclamation de sa part
Ce joÜrnal èerà siyhë-ëontradictoireme-nt’pâr të Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant

Etc

à chaque visite de chantier.
Pour toute fécl'âfhàtiôh éÿentuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces

du marché, qu_9. dp?, éyénements ou dQcyrpçrBF .mqntiqnr}ès en:temps utile.qu journql de chantier.

1
1

1
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19.2. Réunibnë de chantier
-+
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1
o„tre 1es réüniohs régulières de chantie-rà l'ihitiative dû fnaître d’ënuvrè; 'deë 'rëuhions -périôd-iques
devront être tè6Üëëeh présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leur
représentant. "'’!
Les réunionè dé-ëhafitiër feront i’ôbjet d’ab-èFôëès-verbà'Ï 'signé îpâ-r tous les participants.

i{} .iii:61 fR (:! . : . : ’.':, s. È'iaf:{![;: , :" ' si)yI! ': ' ::c t-!<: 1,: : s' int ’-..- : -:: f i
1gh 18 t C \t1 + C

1

1
1

1

1

1

1

\:

Chapj Trp_III : De 19 récQption._
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Article 20 : Documents à fournir avant là réception technique -) fer)Ff: r- ;-

y 9
1 : \ !3 : H; O : : : 1 11b :

Le cocontractà'ht'dëvra dans un délai 'dë dif(10) jourà àu fno'ins avànt la réceptiori provièoire du
marché subbéqLfënt trànsmettre au Maîtfë'(:fOLivrage lèé' ’docùmëflts èüiVànts :

1. Copie du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant

4. Copie-assurance le cas échéant. '-,.

2. -N6Üffcati-on de la réception ;

5. Autre à préciser

3. Copie,Cautionnement définitif

total
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Article 21 : Réception provisoire
::{';:,il} jf ; p: ... .' ;

1 21.1. Opérations préalables à la réception
b - :;} ; -; .- ' :

Avant la réception orovÈsoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage1 avec copie à
l'ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la réception
Les opérations préalables à la réception comportent notamment
a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves p.révues notamment par le marché ;

c. la constatation éventuelle de la non-exécution de prestations prévues dans le marché,
imperfections ou des malfaçons.

1

1
1

1

les

Cette visite comprend entre autres les opérations dont un procès-verbal sera dressé sur lé champ et
signé par le Maître d’œuvre le cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant.

21.2. Réception Provisoire
i,ji :f

Le cocontraçtaot=est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard 70 jours avant
l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.
La réception:prpvis.oire sera prononcée' augsitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent
marché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier
examine ïe- prbcès-verbal des opératiünsnpfé'alables’à' la féceptioh ët proëède-à la réception
provisoire destravaux s’il y a lieu. - "’ : L : ' ' 1 1.1 :“- „-l
La visite de réception-est sanctionnée parlarsignâture,* $ë-ance:tenante par tous les participants, d’un
procès-verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves
à lever, assôrtîeg de délais, avant de 'prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas
prononcée le pÈtE3ès-verbal de réception'précise les résë-rvesà l'eVer.assôrtiesdes délais, avant la
prononciation de fadite- réception
Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont le IPrésident. . :.i;,":::.;i:: . .:. :. - .':: ., ',’ '?-':-: :'- : -:' - ' t . '
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21.3. Composition de la commission de réception

La Commis$ign de réception sera compQSée:,des membrçs sujvants [à,titre,indicatin :

• Président : Le Maitre dJOuvrage ou son représentant ; :

• . Rapporteur : Le Maître d’.CELIvre ; ,. , _ ,

-_Men}bres : : ! : = ; : ' = , ' ' \ ;r- 11 r ; :: „ ' '3: ;c ’
'Çe Çbef,de Service du marehé).ou, so.n [eprésentqnt. -; 't-, c.

L’-Ingénieur du marché ;

.l;e’ comptable matière -de '!a,iÇommune- de Djr- eonfQFrrIément à .la circulaire portant
gppËication de la loi des finançes Id_e-1’,année. IA préçi$er].
-. Ç)bservateur : Le DD/MAP d_u Mbéré ou son repré$entqnt.; .

. tlnv.ité : Le Cocontractant .; .:,~: ' ,, .. . - „, -..,.,
Les membrçsde la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date
de réception. Le.- co.contractant ou le pre,gtajpire est convoqué:à la. réceptjon par courrier au moins
dix (10) jour$:ayant’ ta date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son
absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions.de la Commission de réception.
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21.4 Réceptîons partielles ' Ve :cic :l :’ -:':

Le cocontractant pourra, selon que la nature des 'prestations l’exige du -pour cas dé force majeure,
demander des:récefitions partielles. Dans cgca$, 1a commission-~chargée des réceptions partielles
sera la même-c,ue celle devant effectuéf la réception provisoire. Un procès-verbal de réception
partielle sera rédigé et signé par toutes les parties.
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Article 22 : Documents à fournir après exécution

Le Cocontractant remettra au Maître d’œuvre le cas échéant ou à l’ingénieur du marché dans les trente
(30) jours suivant la date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolement.
Article 23 : Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie

e 1 I:;• T : ti : p l !n r e }ri? n 1 H!)! : !

23.1. Délai de garantie
H aH : H ?1 ;a 5 15n! § H•H1: •:n Ha::H

La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux
ou de la réception paltielle le cas échéant1

1

1

23.2. Entretien pendant la période de garantie

Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les travaux
et réparations néëe$saires pour maintenir erï borf état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10)
jours de la notification du défaut par l'Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état de
l’ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du
fait de malfat,ons qui apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et
signalées pàr le Chef de service du marché-ôu le Maître d'œuvre le cas échéant.
Si après réception provisoire, le cocontractant ne s’9 gt pas conformé. dans un délai de quinze (15)
jours aux prèsërîbtïon's d’un ordre de sefvide'cohcëfflàfltleg féÎ)afatiôhë ou réfëctiôhs ëventuelles,
le Chef de sërÿice dy marché sera en drôit ’dé leë :faire exé,c-uter Fiàr së'§’'ëropres ouvriers ou par un
autre entre-preftëüf et d'en rècouvrer le rr\-ôntànt aüx dé'pens du- cocofltractant par déduction sur
toutes sommQS. guQS ou garanties émises dans le cadre du marché.

1

1

1 Article 24 : RéF.9ption définitive
b rt :) is !! ( t Fri ): ce = =ia-ic? e '; réc€:- :

.a fIt

24.1. La réception .définitive s’effectuera,dqris .un délai maximal de quinze (1 5) jours à compter de
l’expiration du -délai de garantie.
24.2. Le Maître d,'Œuvre sera membre de 14 commjssion. - - . - - , :,.!.,
24.3. La composition et la procédure de réeeption définitjve sont la mémç que celles de la réception
provisoire. . : ' 1 . - - ' " -. , ,
24.4- Le marché 'est clôturé définitivement d9ns les .conditions fixées à,l’9rticle 32,alinéa 4 du présent
CCAP concerngnt le Décompte général et=,définitif . - !: - .- . . -- „ - - ’
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Chapitre IV : Clauses firiancières
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Article 25 : Montant du marché
-: r Tib :t! dLl Cr:1 C. 3 ii :;'

; ;}: 1.1 !

f'1 -' ;]!'c;:/-

Le montant du présent marché tel qu’il ressort du devis estimatif ci-joint, est de
( ) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

- Mor\tqnï HIV/\ :

- Montant de la TVA :

'::,:É{ài,i.;;}.:..' ,iii.
(-

i:

HHln==•H••==BB ) francs CFA.

) francs CFA.

- Montaf'It àe l’AIR :

- Mon'tafl’t Net à percevoir :
CFA. ' .

:'\1-:liT'- qi(frY \.

alt: aJ f' –' f-ll:
_) francs .CFA.

(-

IE(

) francs
; %9r {n r = \ : : A: :n I )r n : : + ; } { i :i r ! ! : :
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Article 26 : Lieu et mode de paiement
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26.-1. En c-ôn-tr-e$àftie---dëè- È)-aiëmënts-’à–ëfïëëtüer ëàtië Maître d’Ouvrage à–î’ëntreprànëur,--dàns les

conditions indiquées dans le marché, l’entrepreneur s’engage par les présentes à exécuter le marché
conformément aux dispositions du marché1

1

1

1

26.2. Le Maître dOuvrage se libérera des sommes dues par règlements en francs CFA, soit
_( ), par crédit au compte

n'’ ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque
1i}::.:-

:): 1

Article 27 : Garanties et cautions

27.1. Cautionnement définitif

Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un délai maximum
de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du marché et en tout cas avant le
premier paiement.

1
1

1

!

Le cautionnement définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC du marché. 11 devra être fourni
par le Cocontractant au Maître d’Ouvrage avant le premier paiement.

Le cautïonÀëfÔë-nt -sera restitué, ou la gai;dé liËéiée, dans ’à-d d-élài’ëfüh -(01) moisëÜivan{ la date de
réception provisgire des travaux, à la suite d’urie mainlevéa délivrée-bar le Maître d’Ouvrage après
demande de l’ëht'repreneur

27.2. Cautiohûement de garantie ’ ' ’ ’ - '’ ' '

•K}\

La retenue de-ÿÿjahtie e9t fixée à dix p&iiFëè-ht (10'/i} dû-'mohiâôÏÏTC}du.marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement sera effectuée dans un délai d’un (01) mois
après la rêçe.p.tjqr!.,,définitive sur main levée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de
l’entrepreneür.

1
27.3. CautioÛnement d’avance de démarrage

L’avançë, 84 démarrage dont le mohléh t’he .beüi :e;bédéf'üjngt ÉoLÎr.cent (29o2,) 'du prix înitia1 TTC
du marché,. dQit être cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit
camerounais ou un organisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.

1

1
1

1

Elle est- r:eÙi661jrsée par déduction sÛr lèsâcomÙeé è veri:èf.’à i’ehi’râbieneur pendant l'exécution du
marché. La totalité de l’avance doit être reMboursée au plus tafd dès que le moment ou la valeur en prix
de base des’prestations réalisées atteint'quatre-vingt poUr centl(80%-) dU montant du marché.

>(J>vi;#i + !:;-=. - - : . ; gi,til:;: IJ I-:;.: r:1::Ii!-?-.: : b.'(!é;.--.;.’'e-è.--?: - L’

Article 28 :.hVariqtip,n des prix
1 ff$i+ 311

H : q ) p \ r : :hi

r .}}i,É{
Les prix?pP.prrnç? et ne sont pas P.y'is_a_PI+es., } ::. . 1pat ) . , 1 N,l .

Article 29 : Valorisation des travaux
ou (:1l! (;' :’: :-’':'rf-:' :::fac

Le marché est 'à.prix unitaires et forfaitaires' -- ' - '-

3 i • • r al ; ; t ! • ! ô r h : • :
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Article 30 : Valorisation des approvisionnements

30.1 . Chaqüe â’cbfribtè comprënd s'il y à ii'éd-,-ane part correspondant aux approvisionnements constitués
en vue des travaux;. Le montant des approvi$ionnement$ s'obtient.en appliquant aux quantités à prendre
en compte, les prix du bordereau de prix inséré-dans le marçhé ou du:sous-détail de prix relatif aux
matériaux, prQdLüts ou- composants de -QQn$trUction à mettre :en-œuvre.;~Les approvisionnements ayant
fait l'objet d’acomptes ne peuvent être enlevés du chantier sans l'autorisation écrite du Chef de service
du marché

Les approvisionnements ayant fait .l’objet d’acomptes et no'n eneb_re installés doivent faire l’objet
d'une assurance spécifique couvrant le stockage contre tous dégâts, voIs, etc.

L’attestation 1d’ass.u lance sera produite avec le projet de décompte mensuel. Il peut de plus être envisagé
de ne procédef au ;f;aiement de matériaux stockés que pour une valeur limitée à quatre-vingt pour cent
(80%) du montant de la facture certifiée du fournisseur de ces matériaux.

1

1
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30.2. Il n’ëât-Èâë–dænîridë -dé ëàütion É-düflëë-aëôfrfbte-é ëüfàÈÈiôÿiÉi6rfriêmefITs:

Article 31 : Avances '

1

1
1

1

31.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l'entrepreneur une avance de démarrage
au plus égale à 20% du montant du marché TTC.
31.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur simple
demande adressée au Maître d'ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à être remboursée
par déduction de 50% sur chaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du
montant du marché. Le versement de l'avance de démarrage intervient postérieurement à la mise
en place des cautions exigibles, conformément aux dispositions du code des• marchés publics.
31.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de
base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
31.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée
de la partie de la caution correspondante, sur demande expresse du cocontractant de
l’administration.
31.5. Le cocontractant de l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les
acquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
néces’saires po-ur les besoins de l’exécution- du Marché spécifiés-dans sa demaflde.

1

1

1
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Article 32 : Règïeïnent des travaux ’ .'' ir;1 ,(t: .i ):!;éh!!-:::c.rc li{! }:•. ' ' '}e ( ' ! ':' :

32.1. Constatati:pn.dès trjvauxexécuè9.:111,_* . ,. a. ...r:1. . :!_.

Avant le' trente (30) de chaque mois,= 1’Enjreprëneür et le Maître d’œuvre établissent un attachement
contradictoire qui réëapitule et fixe les quantités réalisées-et constatées pour chaque poste du bordereau
au cours du mois et pouvant donner droit au paiement. - -- "’

:) dr 1s c.7 \ tJ
11 32.2. Décompté: mensuel

Au plus ta;d leçinq (5) du mois suivant ie.,’mois- des prestatIon$, 1’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au ,maître d’œuvre, deux-projets,de déaompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte du montant-des taxes),-selon:1ë modèle.agréé etétablissant le montant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

1

1 Seul le décàüIbté hors TVA sera réglé à rËnlrej§-ràleÜr. Lç:dëièmpté dÛ montant dès taxés fera l’objet
d'une écriture d’Ôrdre entre les budgets du Ministère du Plan, ,du DévëIQppement et de l’Aménagement
du Territoire et du Ministère chargé des Finances.

1 Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

1
- 100% - AIR üëféé directement au compte de l’entrepreneur :

4

- 5.5%, 3.3% ou 2.2% versé au trésor È)üblic au titre de l'AIR dû par le Cocontractant, suivant le régime
d’imposition.’. -..",l': ':: : . = - ! !:llÎr ,: - ' ; .IL: c '_ ' ::-: t;’.- .:' 3:t!\

Le Maîtré dïëÈüv're- disposera d’un délai'éïë sebt (7)- jouré bbür trârfsinettre au Chef dé Service du
marché, les déëômptes qu’il a approuvés.1

1

1

1
1

1
1

Le Chef -dé ?Sefvice et l’Ingénieur disposent d’un délai de 21 jours maximum
signature des décomptes et leur transmission au cornptable chargé dup.aiement
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32.3.Décompte'final . ~ '' ' - ’

pour procéder à la

32.3.1. Après achèvement des travaux et d.ans un délai maximum d’un (01) mois après la date de
réception provisoire, l’entrepreneur établira ,à'partir des constats contradictoires, le projet de décompte
final des travaux effectivement réalisés’qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut
prétendre du .fRit ,çiQ l’exécution du marçt}ê,cJ?.o§ son,çn9Qmblq.. . „ ,

32.3.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour notifier le projet rectifié et accepté
'.3 co?

au Maître d’&uvfe.
f
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32.313. L’Eût-rëFrétiêLfdfspose d’ün délâTdë èinq (05)-jôüts éôŒ--ühVôÿëf lë-déëôfn)te- ühàl iëÿëtu-de ëa

signature.

1
32.4. Décompte général et définitif

1
i

32.4.1. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai de sept (07) jours pour établir le
décompte général à l’entrepreneur après la réception définitive.

A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service
dresse le décompte général et définitif du marché qu'il fait signer contradictoirement par l’Entrepreneur
et le Maître d’Ouvrage . Ce décompte comprend :

1
- le décompte final,

- le solde, \ ;s/ e n r T : 1 g ! !à :

1

1

1

1

1

1

- la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les
parties etmet-fIn au.marché, sauf en ce<lui}c9ncerne les intérêts,'rnoratoires. “ , \: r r: H f 9 u1 + ;r } •

32.4.2. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature

Article 33 : Intérêts moratoires l'e Il;Œ- ' 3 ’!jg „: s : ’':Lt-d- de 1? d(=,
tr

r r) : •p 1 r

Les intëiêG-iûoratôires éventuels so;rÏt"pâyés pa’f étàt des'ëommes dues conformément à l’Article 88
du décret nc’ 2004/275 du 24 Septembre;2004' portant,Code de&Marchéé Publics.: ' '- '

: ';44bÈÏhbi-";- 1 ' : r!! ! e ;' ' :- ;: ( '= (tIl'qt- '': 1\ 1rpr • } i 1 r ; !

Article 34 : Pénalités de retard
41

/
-\ 1 )

34.1 Pénalités de retard des travaux

A défaut pour. le Cocontractant d’avoir terminé la totalité des travaux dans le délai imparti, il lui sera
appliqué, après fniéë en -demeure préalàble, des pénalités de retard conformément aux dispositions de
l’article 168 du décret n'2018/366 du 20 Juin 2018:pQrtartt code des marchés publics: ' -

1
1

- 1/20ôOë: :dLl' ùi6ntant du marché“baF’j6ur'ëaleh'daire - dé *fètârëf du premier (1er) au trentième
(30ème) jour.- ":,!! , -r ' -'1 i r ' .' : 1' ';t :~ ?' ,' ' : -!'r ,-?'" ',\\':'" "' ' '

1/1000e du montant du marché par jour calendaire de retard au-delà du trerltième joL'r.

En cas de prolongation des délais par le Maître d’Ouvrage sur demande de l’entreprise, sauf cas de force
majeure, les dépenses relatives aux prestations de la Mission de Contrôle seront supportées par
l’entreprise. _ _ . _ . . .

fI::;'$'{'rP ' )}' !; { ! ( I ' ' i ' 1 1' {)!':1 r..' 'T\ ' f (\ : r (-: ::: : :- ') \ !; o)11 :' ': es = L! :' : ' '’'-'' :' 1

Les pénalités -pour--retard ne pourront :dépasser.dix'pour oertt' (10-%) du montant du marché. Un
pourcentage supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.1

1

1

1
1

1
1

Il appartient ,QU Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces
justificatives d’uh dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée par
l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés Publics sur
proposition du Maître d’Ouvrage.
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34.2 Pénalités dé fetard de remise des documents c6h{Ëàctuels:

Indépendamment des pénalités pour dépassernent’du délai contractuel, le cocontractant est passible
des pénalités d'un montant forfaitaire de deux cent mille francs (200.000) F CFA pour inobservation
des dispositi9ns_du_contrat, notamment : . . , . ,. _ . .__

- këmiÈ;ta rdive dl caütionrLrJé-riP d'ëhnitif’fc - ’ : '?:a’ - -' :
Rerhî9ëtàrdivedes assurancëë’:’' ’ „’1 : - :’: ’- ' ' -

Rëmië:é tafdive du projet d’exéëutîon pour âütant quëlèfetârd-ëôit du fait de l’entrepreneur ;
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34.3 Le montafltcumulé des pénalités de rëtard est limité à 10% du montant TTC du Lettre Commande
au-delà de cé seuil la Lettre Commande I)eut être résiliée.

1 Il n’est pas prévu de prime en cas d’avance sur le délai contractuel.

1
1

Article 35 : Règlement en cas de groupement d’entreprises

En cas de groupement solidaire, les Cotraitants se répartissent les sommes qui sont réglées par le
Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En revanche, chaque entreprise est payée par le Maître
d'Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d'un groupement conjoint.

+ :"-IT

1 Article 36 : Régime fiscal et douanier

Le décret n'2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal
des Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment :

1

i
1

1

1

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’IAR qui constitue un
précampte sur l’impôt des sociétés ; ' . : .’. ' . . : : . : llc .:-

- des-droits’dJe-nfegistrement càlculés cohf6rrriémént aui stipulations du code des impôts ;

- des-droits et ta:kes âttachés à laréalisàtiôn des prestati6-ns ÔFévües par le marché :

* des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes, TVA, taxe
inforrYïâtique) '; - '*f' ’ ,.Tr. " -.' ’ " ' : ...

* - des drottset taxes communaux,' ': 'r : - ' ’ ,' : ’ - : ’

* des-drojt$ et taxes relatifs aux prèlèvejnents àeq matérià(11 et d,’.ëqu.1

1

1

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise impute sur ses coûts
d’intervention et constituer l’un des éléments des sous détails des prix hors taxes.

Le prix TTC b%’hieAü tVA inclusé.
:-ii:: 6t i:“:1-=f : ’ : : - -: ..:,v::! ;C.; ?- : ':!:!’'iîrl-! '-:-
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Article 37 : .Tim}Jr,e et enregistrement ,du.q9rché„, :. .,
Sept (07)eÿemplaires originaux du marché seront timbrés ’et enregistrés par les soins et aux frais de

l’entrepren.eur„,c.onfQrmément à la régle.[pqpt,9jion,en yi.g,ueur. :,t.: .: .: = ,. . .
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1
. ' Chapitre V :' Dispositions diverses

Article 38 : ’Rés'iliation du marché

\
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1

1
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i Le màfctlé bàut être résilië comme prévu à la section III Titre IV du décret n' 2004/275 du 24
Septembre -2004 et ,également dans les .çonditiQns st}pulées aux articles 74, 75 et 76 du CCAG,
notamment dans l’un des cas de :

> 1 aLid: nie c:

Retard':de -plus de quinze (15) joyrs.c91endgir9s dans l:exécutiQn -d’un ordre de service ou arrêt
injustifié des travaux de plus de sept (07) jours calendaires ;

1

1
1
1

1
1

Retàrd dàns les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant des travaux ;

Refus .de. la reprise des travaux mal exécutés ;

Défaillanèe de 1*entrepreneur.
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Article 39 : Cas de force majeure

Dans le cas où l’entrepreneur invoqyerait -le .cas.de force mpjeur, les .seuils en deçà desquels aucune
réclamation ne sera admise sont : - -
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pluie : 200 millimètres en 24 heures ;

- vent : 40 mètres par seconde.

1 'î\ 4

T&3i

{8Article 40 : Différends et litiges
:
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• h

1 Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la

juridiction camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :

1

1

Si un différend survient entre le Maître d’œuvre et l'entrepreneur sous la forme de réserves
faites à un ordre de service, ou sous toute autre forme, l'entrepreneur doit le consigner
dans le journal de chantier et en informer le Chef de service du marché par une lettre
exposant les motifs et indiquant les montants de ses réclamations.

Lorsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d’un (1)
mois à partir de la date de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion, pour
faire parvenir au Chef de service du marché un mémoire de ses réclamations.

1

1

1

1
1

l,e Chef de service du marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlement
'dll ditférend, dans un délai Maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception
du mémoire de réclamation.

Si. en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvre et

, , [gr11.rçpreneur, il en est référé au Chef de service du marché.

Tèyt différend entre l’entrepreneur„ et_I,ç.Maître .d.’Quv(qgq fajt. l’objet d’une tentative de
. (ëglement à l’amiable, le .cas échéânt; par vôîe. de médiation et sous réserve des
diëpositions du Code des Marchés Publics concërnant les avenants.
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Article 41 : Edition et diffusion du présent marché !"é}{ (.! : 'ic}f"

Quinze (1:g)-e;emplaires du préseht- rharchë sé'fônt édités b’àr tei;ëoins de l'entrepreneur et fournis
au Chef de servlcedu -marché. ’ '-':: ’ :-: ' ,' : , * C- lji':t
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Article 42 et dernier : Entrée en viguepr.çiu marchê ri
.! { C

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par- le Maître d’Ouvrage Délégué. Il
entrera en vigueur dès sa notification à 1:entrepreneur par ce dernier.1
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PIECE N'5 : CAHIER DES CLAUSES
TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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SOMMAIRE
CHAPITRE I . GENERALITES

1 r } IÉia 1 } }r ; a n e R a • r!

ARTiCLE 1 - OBJET DU PRESENT CAHIER'

ARTICLE 2 - NOMBRE D'OUVRAGES A REALISER
ARTICLE 3 - CHOIX TECHNIQUE

qq

CHAPITRE II - DESCRIPTION DES TACHES DU COCONTRACTANT
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1

1

ARTICLE 4 - CALENDRIER D'EXECUT ION ;;i ! rb: J

1.4:}{;à!!-{';:ë'.;)::l:'
a n a!ai • Hil1buChapitre III - REALISATION DU FORAGE

ARTICLE 5 --EXEÇU.TIQN DU FORAGE

5.1, Organisatiàn au -chàntier de forage
5.2. HoraÈres de travail

5.3. Matériel,d'ç4éGution

5.3.1 Cônception générale du matériel
5.3.2.. Etat-du, matériel

5,3.3.,-DëëëÉiétiori et spécialisation dû. matériel
5.3.4 Visite de conformité

5,4. Descriptîô'n dü’forage
5.4.1 Shéma à respecter

5.4.2 Môde d'eXécution des forages
5.4.3 Prise d'échantillons

5.4.4 Caractéristiques des ouvrages

5.5. Equipemÿrltd.q, f9rq.ge
5.6, Développe'rriëht ~

5.7. Essais de débit,- superstructure - désinfection et analyses d'eau
5.7,i Essais de- débit

5,7,iSypëfitfubtures
5.7.3 Anqly.ses d'eau
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5.8. Contrôle de$ prestations des forages
5.8.1 çÿbjqr dp chantier
5.8.2COiItfôlë: et surveillance

5.9. Provenànce èt qualité des matériaux
5..9.i Dispositions générales
5.9,2 Caraçtéristiques des tubages
5.9,3 Ciment
5.9,4 Gràvi’er
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5.10. Dossier teëhnjque
ARTiCLE 6 : e'oNDiTioNS DE RECEPTiON PROViSOiRE DES OUVRAGES
ARTICLE 7 : ëôNbltroNS DE RECEPTIONS DEFINITIVES

ARTICLE 8 : 'GARANTiE DES PRESTATIONS

ARTICLE 9 , ËxECuTION DES OUVRAGËS'
9.1. DispositiOns- générales

a) Moyens mis en oeuvre
b) RendQz-vous de charltier et réunions de coordination
c) Conformité aux normes et prescriptions
d) E$sëi$,,çaïculs et plans
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1 -e) Brëvëtg-d'ïrNëôüôh

0 Contrôle, surveillance des prestations
g) Renseignements à fournir à l'Administration
h) Variantes1

9,2. Organisation des chantiers
ARTICLE 10 . PROVENANCE, QUALITE DES MATERIAUX ET DU MATERIEL

ARTICLE 11 - CONDITIONS DE RECEPTION PROVISOIRE
ARTICLE 12 - CONDITIONS DE RECEPTION DEFINITIVE
ARTICLE 13 - GARANTIE

1
1

1
1

CHAPITRE IV - FOURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES A MOTRICITE HUMAINE

ARTICLE 14 - FOURNITURE - INSTALLATION DES POMPES A

Caractéristiques des pompes à motricité humaine

MOTRICITE HUMAINE

i::; bD:ÊFètF' ' :: ;l '
14.3 Résistance à la corrosion

: d
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14,4 Embase
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14.5 Entretién 'courànt

14.6 Réparation

F:l

14.7 Accessoires

14.8 Pièces détachéës

14.9 BrochuresIQdhnîques et pédagogiques
14,10 Mise en placé dü dispositif de maËntenance
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ARTICLE 15 : TRANSPORT, LIVRAISON ET POSE DES POMPE A MOTRICITE HUMAINE
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ARTICLE 16 : RECEPTËON QUALITATIVE PRO,VISOIRE,i-;, . \ ' r: h ( H! l 3 un1 ; : ;
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CHAPITRE I - GENERALITES.

Article 1 - Objet du présent Cahier
Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) est relatif à pour la réalisation d’un forage équipé de

pompe à motricité dans la Commune de DIR, Département du Mbere, Région de l’Adamaoua.

Article 2 . Nombre d'ouvrages à réaliser
Le nombre de forage à réaliser est deux (02). Il est exigé un taux de réussite de cent pour cent (100%), soit

deux forages productif avec pompe à motricité humaine.

Article 3 . Choix technique .

Les conditions hydrogéologiques sont telles que la foration par usage d’équipement mixte s'imbose pour faire
face à toutes les éventualités. Les forages permettent de capter les arrivées d'eau profondes (dans le socle), offrant
ainsi une meilleure protection contre les pollutions superficielles.

Les forages seront implantés après une étude des conditions hydrogéologiques du site, un examen des photographies

aériennes et une petÈte reconnaissance par prospection géophysique et électrique (traînées et sondages électriques).

Dans la me$ufq gu .-possible les forages seroht implantés à l'intérieur même des 2ones d’habitation, ou à proximité
immédiate çlqs. villqges. On veillera donc à ce que les formations superficielles soient convenablement isolées de

façon à évitQ[la pj9pqgation des pollutions.
La traversée de niÿeaux non consolidés pdurra qependant nécessiter unë circulation d’eau, de mousse ou de boue.

Une analyse des queiques forages existant dans ia Région de t’ADAMAOUA montre que la profondeur sera comprise
entre 40 et 80 m (moyenne de l'ordre de 60 m).

Les superstructureË seront de type classique : dqtle, légèrement inelinê9,:canql.,et puits perdu pour l'évacuation des

eaux, anti - bourbier à la périphérie. Les forages seront équipés de pompes à motricité humaine. Les corps de pompe
et les dispo$itif$ d:exhayre devront être constitués de matériaux résistants à la corrosion .

1

1

1

1
1

1

CHAPITRE II.: dESCRIPTION DES TACHES DU COCONÏRACTANT,,- . , , ..

La totqli.té".desprestations nécessairqs à:la réalisà lion des foragps -sera,bxécutée.par le Cocontractaht. Celui

- ci devra aprè§,i{nplantation mener des:~action$ d’' ani 1potion et de sensibilisation des populations bénéficiaires,

réqliser les for?g 9s, 'les.aménagements et,in,stal19r les po~rDpes à mQtriçijé..hu.Tlqjne.

Article 4 - CaIehdrier d'exécution

Le prograrhme doit être réalisé au-bout de qua{ré ,(04) mois d& la dite de démarrage prescrite par l'Ordre

de Service de.comrnençer les prestations.

Il est convenu qu:yo état d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités. S'il apparaît que les retards

l’Entreprise aura ok)Hgpjion de renforcer se.s mayçns-poul!ÏQrminçr les pre_statio_ns dans les délais contractuels.

a 'irlr

éventuels cu(nujéç,:çnregistrés à cette dpje ,nç. sont pa& $us6eptibIQ$';d'êtr9,,rattrapés avec le matériel engagé,

1

1

1

1

1

1

1

1

Par ailleurs lé Mâîtfe'd’Ouvrage se réserVé fè droit d'augmenter ou de diminuer la cadence de réalisation au cours

des prestatÈons,, .. - . .: ' . ,, ,, t,:'.;t: J : ,!: t ' 1

CHAPITRE III - REALÏSATION DES FORAGES
re+ f. !'{.,\;- ..

Article 5 - Exécution des forages
Les foragëb seront exécutés conforrûérhent aui choix techhiques du présent CCTP et seront considérés

comme procfüëtifë (pobitifë) si leur débit est gùpërieur à 0;?'lü3/h et l’eà’F§dtàble'. *

Comp,te té-nu de$ résultats acquis àu cours des èàrûèaghes-antéHeures il est prévu une profondeur moyenne

La réussite du programme repose sur la parfaite coordinatiÔn des différentes actions du Cocontractant (fourniture et
installation des pompes, réalisation des aménagement$).,Cette coordjnation nécessaire irnpose le respect strict du

calendrier d'exéeution ,des forages autour duquel sont.calé9 les calendriçfs des autres actions.

parfaitement qualifié en forage et organisatiôn. Le prdgramrhë d'exééutiofI des piestations sera conçu de telle manière

5.1. Organisation.des chantiers deforages , ' . ,.,- .’ . .. , _

de 60 rr
0 C

L'ensemble des- mbÿenË du Cocontractant'sera.placé'souë'faütorité d'un chef.-de mission qui sera seul interlocuteur

de l'Administration lou,SQn représentant). Les'prestations dg forages,serqnt conduites sur le terrain par un superviseur

f . ; ; t 13r::
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1 que les ateIIers de forage ainsi que l'atelier d'installation des pompes travaillent à proximité l'un de l'autre, suivant un

itinéraire préétab ii,

+ ' :. ti.a: Ji;

1

1

Comme on l'a vu précédemment, les implantations des forages seront réalisées par le Cocontractant, en relation avec

l’Ingénieur du marché.

11 est convenu qu'-uh état d'avancement sera dressé après un (01) mois environ d'activités. S'i1 apparaît que 1es retards

éventuels cumulés enregistrés à cette date ne sont pas susceptibles d'être rattrapés avec le matériel engagé, le

Cocontractant aura obligation de renforcer ses moyens pour terminer les prestations dans les délais contractuels.

1 5,2. Horaires de travail

Les conditions générales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel

du chantier du Cocontractant. Le travail de nuit est proscrit, sauf dérogation contraire et exceptionnelle.

1 Le Cocontractant devra, afin d'assurer la maintenance du

hebdomadaire, soit un arrêt mensuel.

5.3. Matériel d'exécution

matériel, prévoir à sa convenance soit un arrêt

1

1

\ lli-a- Ii? '

5.3.1 Conceptionàénérale du matériel = : ! : :' \'- " ;

Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale des ateliers de

forage et de l'ensemble du .matériel devra être ,adaptée aux, conditions_ lpcale 9 d'utilisation, .à l’état des pistes et des

accès, au rythme d'exécution défini précéderhmënt.

i i f ; ; p ) 1 aa F 1 p t Il

1 5.3.2. Etat du matériel
Le calendrier d'exécution exige que le Cbcohtractênt soit en poséession des ateliers requis pour l'exécution

de ce projet, dég, la notification du marché correspondant. Les'nuinéros de série, l'âge et l'origine de la sondeuse

seront obligatoIrement précisés dans l'offre. En tout état de cause, le màtériel pfoposé devra être en parfait état.

5.3.3. DescriptiQh et spécialisation du matériel
Les ateliers ,mis en oeuvre répondront aÙx pç9icriptlons et spéçÏÿcations..suivantes:

Sondeuse(sy

Appafeîl rotàty conventionnel fonctionnânt à l'àir:, à l'eau, à la fÛoüsse bU à la boüe, spécialemeht adapté à
l'utilisation du màrleaü -forid - de - trou, équipé d’un dispositif de tubage à l'avancement ou permettant l'emploi de
tubage de travail,en.acier. ou PVC; il permet de forer indifféremment les terrains tendres et les terrains durs.

1

1
1

1
La capacité de-!'ateliçr, doit être d'au moins 100 mètres :

en 12”1/4 au(o}qrÿ:à la.boue, ,: -: '., , " : :,
en 165 mm au m.ar1eau fond -de-trou. , -, ,„:

Autres équipements

sera dotée d'ün ë6mpfesseur d'au moins 5 rrl3/Fln à 7 .bar$.

Les essais de pombage serônt réalisés à l'aide dé pofnbeë-éËectriquës ifilthéfgé'ès d'un diamètre infériëur à 110 mfn,

>

Dans le cas d'un développement des forages par une équipe indépendante de l'atelier de forage, cette équipe

capables de fourn.i.r dçs débits de 10 m3/h .à 30 rr1êtres de prpfondeur et. qg 6 ri13/_h à 80 mètreé.

3 C.t 2 ?' L :..;à c( ( : r

+ r & •B : : p1b J
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5.3,4 Visite de conformité

Une visite de c6hfôffnitè des matériels serà fàlte'contradiçtpirement au début des prestations, dans le but de vérifier
Il

;'.f .+. ; P ' 1

la conformité avec.les matériels propo$ès dans l'offre,
la compatibilité ëhfre les capacités de ce matériël, les presëriptions du CëTP etles délaië d’exécutioh.

Le prononcé de cejte égnformité par procès-verbal ne libéré en rien ie -Cë.c9ntfÿëtant de ses engagements.

5,4. DescripÇion des forages
5.4.1 Schémas à respecter

Les forage$ devront être réalisés conformément aux schémas présentés en annexe.
5.4.2 Mode d'exécution des forages

Le choix d'ès méthodes et des matériels à mettre en oeuvre aïn 5i que celui des diamètres exacts de forage
resteront à l'initiative du’ Cocontractant et sdus si seble res’ponsabilîté. - ’ - ' ’ ’'
Les spécifications ci-dessous sont avancées à titre indicatif. Toutefois, il est précisé que :

:.’{'’ l'' ; : :=
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sauf dérogation exceptibnnelle, la foration au marteau fond ’- de - trou dans le socle ne pourra pas s'effectuer sans la

pose d'un tubagQ provisoire en PVC ou en acier, au droit des formations d'altération,
la traversée de niveaux non consolidés dans les altérations du socle pourra nécessiter une injection de mousse ou

l'emploi de boue. Les produits utilisés seront d'une composition propre à ne pas colmater les couches productives et
devront être biodégradables. Toutefois, dans le cas de perte de circulation dans les zones stériles de surface, et

seulement dans ces zones, le Cocontractant pourra utiliser des boues bentonitiques.

1

! 5.4,3 Prise d'échantillons

Au cours de la foration, tes cuttings seront prélevés à chaque changement de terrain ou au moins tous les

Les échantillons seront gardés au chantier dans des sacs en plastique numérotés, à la disposition du représentant
de l'Administration, qui décidera de leur conservation ou non.

mètres1

1 5.4.4 Caractéristiques des ouvrages
Les prinçipales caractéristiques des ouvrages sont résumées ci-après :

Forages dans le socle :
Foration .des alté}ite.s au rotary en 9"5/8 minimum iusqu'au toit du so,cIe,

Mise en place d'ÜÜg:dolbnne de travail provisoi ré en PVC,178/195 ou eri acier,
Poursuite du foraÿë dans le socle au marteaü fond - de - tb1i, en 165 mrnde diafnètre, jusqu'à .une profondeur totale

maximale du forage de 100 mètres,
Mise en place d’une colonne de captage PVC de 1 10/125 mm,

Mise en place d’ün .massif de gravier,

Mise en place d’ûh bouchon d'argile,
Extraction dëla ëôlônhe de travail,
Cimentation en têtë sür 5 m minimum. ' “ :

Forages dans les formation sédimentaires :

Colonne de cabt-age dé’ 110/125 mm, crépihëe àu dfoit dëË niveaux les plus productifs, sur une hauteur totale de 12

à 24 m (moyennç.2Ç) ,m), sabot de pied de 1 m à la base
Mise en place d'Ûri massif de gravier jusqu'à 3 m au dessqs.du gomme.t aes çrépÊnes,

Mise qn place.aÿn PQ,üchon d’argile,
Cimentation en tête sûr 5 m minimum.

rqb

Foration au rotaryâ-la boue erI 9" 5/8 (évent'ÙëllêmeÔt-12";1/4): : n --- - - '" -
r

1
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5.5. Equipement des forages
Les forages jugés exploitables seront équipés aussitôt après laforation'. ’ Ii) ’: ; ; qr È• r: t a n I •: ; : ; f! : : 1• ; } { 1•r: •: ; 1J 1 il ! ! : ; 9 :

Dans tou$ 1es ëâs:, 1e's fèrages productifs sçr~ont équipés' sur toute la hauteur d'une colonne de captage en PVC de

diamètre 1 10/125 hm, dont les caractéristiques ëont spéciüées plus loin.1
La colonne sera ÿjëpinée au droit des venues d'eau par des éléments de 3 à 6 mètres. La base de la colonne sera
obturée-par yo ,s.abqt.de pied .

L'espace annulaire entrQ terrain et colonne sera gravillonné sur la hauteur des crépines plus 5 mètres.
La granulométriq.du gravier sera de 1-3 mrrb Le gravier sera constitué par un matériau quartzeux propre, roulé. Au

sommet du filtre,dé gravier, un joint d'argile Ide;1 mètre- d'+paisseur sera mis en place, il aura pour but d'éviter la
contamination dL{forage. . , , ,. : .' ., -„.: i

1

1

1

1
1

1
1

Au-dessus du 'joi'ht d'arÿile, le forage sera comblé par du tout-venant, dans la mesure oû celui-ci constitue un matériau

de remplissagé adéquat, et enfin cimenté èur 3 mètrés eh tête. -

Le tubage dépas fera de 0,50 m la surface du socle. Il sera momentanément fermé par un bouchon vissé.

5.6. Développement
Le dévelôppement se fera à l’air lift double tube, par l'atelier de Îorage ou par une unité indépendante.

Le débit obtëriü du- déVeloppement ne devfà’Ôasêtfë infé’riëÜr dé plus dë3ik Èàur cent (10 %) au débit obtenu en fin
de bration. . .. . , . “.- - . . - , , _ ' ' =- -:"’ : :
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Le développement sera poursuivi jusqu'à obtention d'eau claire, sans particule sableuse ou argileuse. Le
Cocontractant devra contrôler la teneur en sable, par la méthode de la tache de sable observée dans un seau de 10

litres et dont le diamètre ne devra pas excéder 1 cm en fin de développement.

La durée moyenne du développement sera de 4 heures ..

\

Si les défauts d'exécution apparaissent lors de la réalisation d'un forage ou pendant le développement, 1a poursuite

des opérations de développement au-delà de 4 heures sera à la charge du Cocontractant et, si elles ne peuvent

aboutir à l'obtentIon d'eau claire, l'ouvrage ne sera pas réceptionné. Dans le cas d'un développement par une unité

indépendante, le retour de l'atelier de forage, pour reprise partielle ou totale de l'ouvrage, restera à la charge du
Cocontractant, au même titre que les opérations de reprise.

Le débit sera mesuré toutes les 15 minutes. Le niveau d'eau et la profondeur de l'ouvrage seront mesurés avant et
après développement.1

1

1

1

1

1

1

1

La précision exigée pour toutes les mesures (y compris lors des essais de pompage) sera de
10% pour les débits,

1 cm poLir les niveaux d'eau,

5cmëQüf"les mesures de profondëur.: ": ; - ’::"---
38 l'i
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5.7. Essais de déËit - superstructure - désinfeçtion etanalyses d'ea'ti
5.7.1 Essais de débit

Ces ëèèài's se’ront exécutés à l'aidè-d'u:nëbornpe immergée, d'une capacité minimale de 10 m3/h à une

profondeur de 30 .rn ou 6 m3/h à 80 mètres. L"çssai. de pompage (type .(;lÇH).qura une durée de 5, heures (3 paliers
à débit croissant : premier palier. de 2 heures pt 2 paliers de 1 heure chacun), La remontée du niveau de l'eau après

pompage sera syivie pendant une heure. Les mçsures de profondeur du -niveau,d'eau seront effectuées à la sonde

électrique, les mesures 'de débit seront faites au récipient de 10 à 50 litres, toutes les mesures seront notées sur une
fiche agréée par }.'A.drpinistration,

5.7.2 Superstructuïe

Superstructure et . travaux pour tous les forages.
Le C(?contractant aura à réaliser les $uperstructures $uivantes :

un socle supborï’dë Ôômpe en béton armé’(0:,6 m x"ô',6 m) èürélëvé- ëie iS dm:'àû’-dëssÜs :de la dalle1

une dalle de bé 1qn (3 m x 3 m minimum) autour de ce socle, surélevée au dessus du sol et légèrement pentée,

des rigoles péript}Prjques de drainage des eaux de ruissellement autour du socle et de la dalle, aboutissant à un canal
d'évacuation verë le puits perdu (voir ci-aprèéy, en béton et d'une longueur minimale de 8 mètres ; les parois du canal
auront une hâuteuï-de 30 cm,

un muret en parpain.gde 15*20*40 cm, de dimension 3*3m, de 120cm de haut et muni d’un portillon

1

1 Un schéma de. ÔrihèiÔQ est fourni . Les suberëtructures devr6h:{ -héarjiÜoihs:-êtré réalisées sur la base de plans
détaillés, adaptëè au type de pompe qui sera rëtenu et- agréés par le Chef dë Service. Le soumissionnaire devra

inclure ces pjans -détaË.IIés dans son offre.
:q Il4S t ’(' PI r1

1

1

1
1

1
1

Le béton devra être fabriqué avec 350 kg de:çirnent,par rr13 et avoir après 28' jpurs une résistance de 28 kN/cm2, il

sera. armé par du trçiHis soudé de maille 150 mm (diamètre des fers de 5 mm). Pour les agrégats, du gravier et du

sable propre_s, qin,si .que de l’eau non agressive, devront être prévus.

Après la réalisatioÔ du socle, une plaque métgllique sera boulonnée sur le cadre du support de pompe afin de fermer
provisoirement Id forage en attendant la pose de- la pompe.

i
Le nUméro d'iqentifiçation qu forage et sa date d'exécutionsëront gravéë soighëü:ëement sur une plaque métallique

inoxydable sdellée durablement dans le bétôn :de la dàlle; sur cette plaqué dèvra également figurer l'origine du

financement. La liste dès numéros d'identificatfoh sera rërhis'e au Cocontrâëtànt Éàr l' Ingénieur.

calcium (ou éÿui{/aIent): : . . - ': ' ' ’ -

5.7.3 Analyses d'eau - '

Avant l’équipement du forage, le CocQnt[actant effec,tuera sur lesite les mesures suivantes : pH, conductivité,
température

A la fin du dévelôppement, le Cocontractant èrôcédera 'à :la désinfectioh -du :fdr-àge bar injection d'hypochlorite de

: + r !:I- ;:?: ?:1: : !'
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-- .I- -- - A 1à in dé l'ëéëâi-dé- débit, 1ë Càèàntràctàdtëffëdtu-efa de-s-ë-rélèÿëmënt-s d'éëhààiîilôriàd’ëàü bour àn-alytè-s-ÔRyiiëo:

chimiques et bactériologiques qu’elle fera analyser dans un laboratoire agréé par l’Administration.

1 5.8. Contrôle des prestations des forages
La survëillance et le contrôle des prestations seront assurés par l’Ingénieur sous la coordinatiobn du Chef de

Service du marché.

1 5.8.1 Cahier de chantier
Afin de pc,-mettre un suËvi efficace des prestations, le Cocontractant tiendra auprès de l'atelier un cahier de

chantier dans lequel seront reportés tous les renseignements relatifs aux prestations. Ce cahier permettra au

contrôleur, dès son arrivée sur le chantier, de connaître exactement l’état d 'avancement du forage.1

1
(_,e cahier sera tenu par un "pointeur'’, salarié du Cocontractant, et dont ce sera l'unique tâche sur le chantier. Le
pointeur tiendra le cahier de chantier constamment à jour, au fur et à mesure du déroulement des opérations.
Sur le cahier de chantier seront notés par le pointeur tous les renseignements ci-après :

- Appelation du chantier (nom du village),

- Numéro d'ordre clu forage dans le village,

- Date et heure d’arrivée et de départ de la sondeuse, . -. . . , , <.

- Kilométrage de la sondeuse au départ du forage précédent et à l'arrivée du s.uivant,

- Compteur horaire du compresseur au début et à la fin de chaque forage,

- Heure de misé-en"place et heure de début-de fQration, . ,,,
- Temps defo'rit,i:gh tide par tige, - ’-s- i ~ '-’- ’ -- ' - ' :' : - '
- Diamètre et techhique utilisée tige par tige,

- Profondeur atteinte par chaque tige,
- Nature des terraË,is traversés "coupe sondeur'’, r

- Profondeur du tubage provisoire, durée de mise en'_place et de retraiti .. .- . ,. ; ’. " : :- :

- Composition de l'équipement du forage : longueur de tubes pleins, -crépinés',- volume de gravier, niveau du joint
d'argile, hauteur gp, cir[lentation, etc.

- Durée et débit d.ëë përnpages, limpidité e1 0:lvçëux-de l'eay, ëeIQri. les jûdÏçatiQh§ dp représentant du. Maître d’Oeuvre
lors des opéràtions:de .développement et d:e§saig de débit,

D'une façon générale, tous détails tëchniques, incidents, pannes, difficultés propres au déroulement des

prestations, avec ihdication des heures oû ils se sont produits.

Le cahier de chantier sera visé par le représentant de l'Administration et celui du Cocontractant, et servira de

base àl'établis$ementdes attachements. l, - . . „, . . ;_ .,
71
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1 Les remarques et réserves du Cocontractant et/ou de l'Administration'seront portées sur le cahier de chantier,

1
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5.8.2 Contrôle et éurveillance
Le contrôle- et la surveillance des prestations assurés par le représentant de l'Administration porteront sur les

points suivahts:

- Définition du prôgramme des prestations et de son ordre d'exécution en accord avec le Cocontractant.

- Implantation dei ouvrages.

- Indications prévisionnelles sur la géologie et sur la profondeur à atteindre pour chqque foragq.
- Décisions sur la poursuite ou l'arrêt des forâges, leur équipement ou leur abaôdon.

- Plan d'équipefnënt du forage, défini avec le chef foreur, en fonction du ,débit.

- Surveillance et interbrétation du développemeht et des essais de pompage.

- Choix de la èonfiguration des superstructures sëlon Ia’topographie.

- Surveillancë de la pose des pompes et dd la fofmation des méëaniciënë fépara'teurs locaux.

- Suweillancë des analyses relatives à la quali lé de l'eaÿ.

\
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5.9. Provenance et qualité des matériaux
5.9.1 Dispositions générales

Lé Cocontractànt soumettra à l'approbation de la ôélégation Dép'artementale l’Eau et de l’Energie du Mbere
les matériaux qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.

01

Tous les matàriakIX reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant et à ses frais.
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1
Le Cocontractant assurera sous sa propre responsabilité, l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
marche du chantier. i1
Nonobstant l'agrément de la Délégation Départementale de l'Eau et de l’Energie du Mbere pour la qualité des

matériaux et pour leur lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre.

Il lui appartient de faire effectuer à ses frais, toutes les analyses et tous les essais de matériaux nécessaires à une
bonne exécution des ouvrages

::} i{ i: 1 3

1
1 Il appartient au Cocontractant d'effectuer toutes les démarches, d'obtenir toutes autorisations ou accords, et de régler

les frais, redevances ou indemnités pouvant résulter de l'exploitation de carrières ou gisements, et de l'emprise des
installations de chantier.1 ;{.}:.! :;\\

1
Le Cocontractant ne saurait se prévaËoir de l'autorisation du Maître d’Oeuvre en ce qui concerne les lieux d'emprunt
pour se retourne’ contre lui, dans le cas d'une action intentée par des tiers, du fait de l'exploitation des carrières ou
gisements

1

1

1

1
1

Les tübâges seront en PVC rigide (qualité forage). Les diamètres seront de 110/125 mm pour la colonne de

captage. L'origine et ip. qualité d.e! tubages dçyront ê.tre qoumises à app'r9batiQn, .

b

5.9.2 Caractéristiques des tubages '
r

Ils seront en 'èléenenië lisses vi.ssés sur la d'efni - éBaissë'ur, Le filètqgë 9Qràl’.robuste, bnd.ou carÉé et n'aura pas

d'excentricité de fêjçoo à ce que la manutention des tubages puisse se faire sans problème jusqu'à des profondeurs
de 100 mètres.

Les tubages,d,ev,(dot présenter toutes garantiéé de iéiiéIahëë aÛx efforté de çi.éaiUemËnt, d'éërasement ou de torsion

au cours de leur /Dise en place et durant l'utilisation des ouvrages. Le PVC auré là:qualité alimentaire et ne possédera

pas d'éléments ëuSceptibles de se dissoudre dans l'eau ou de modifier sa potabilité.

Le crépinage.seraI fait, mécaniquement efl üsîne. Les fentes auront.rn-Qins d'un mm d'Quverty re. Le pourcentage
+

d'ouverture ne sëra pas inférieur à 2% de la surface totale du PVC.

8 /\

ttE; 1 :' ! ' i ++! ; c :

1 5.9,3 Ciment

Le ciiDén,t'_àutilièer sera du ciment PORTLAND artificiel CPJ 35 OU 42.5 R. Il devra être livré en sacs de 50

kg à !'exclu$i6n de tôu't autre emballage. Tput sad .présentant des .drÿ}neaùx ëera refusé. Les récupérations de
pousgières de ciment seront interdites.1 ;{3Î::i: i* :;

5.9.4ëravièr- ’; ’ '-' ' : " ' : ” ":- ’ :": ',~.': - - " - -- - - -

mm)

1\

, Le grpvier introduit dans l'espace annulaire des forages sera du gravier propre de quartz rond et calibré (1-31

1

1

1
1

1

1

5.10. bossiertëcbAià-ye . . ' ’ -- ' : ,,

Un dossier technique sera établi paf.le-Coçontractant pour è'hgqùe fQrage, il comprendra les informations

suivantes: localisaiÈon de l'ouvrage sur le plan du village, coupe géologique, coupes techniques, résultat du

déveIQppemçnt,.:grqphiqyes d'interprétation, des essai$ .de débit a.v9c. la .,CP~tQ d:installation .des. pompes, .les

caractéristiques ph.ysi'cp-chimiques de l'eau,-:1, . ' c . , , , ' - '

Article 6 : Conditions de réception provisoire des ouvrages
Les réceptions prQvisoÎres seront prononcées par tranches en même .temps que les réceptions des pompes,

au vu des ré$ultàts des essais de pompage,. 1esquel$ deyront ,corroborQ.r, les.,observations et estimations de débit
effectuées en COL'rÉ de foration et de développe-ment (sauf réserve faite par le Côcontractant dans le cahier de chantier

lors dé la décision d'équipement de l'ouvrage).
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Les réceptions provisoires seront notifiées au Cocontractant par le représentant de

l'Administration chargé du contrôle et feront l'objet d'un procès-verbal.1

1
1

1

R : aà ip6 9 in:{ ? 4

Article 7 : Conditions de réceptions définitives
Les réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du délai de garantie d'un (01) an après installation

des pompes. Il ne sera pas procédé à des essais de pompage particuliers pour la réception définitive, mais à un test

de l'équipement d'exploitation en place et à une enquête auprès de la population pour s'assurer du bon

fonctionnement de l'ouvrage au cours de l'année écoulée.
} t ;?: ' .'.]

Si des conditions inférieures à celles de la réception provisoire étaient constatées du fait d'une malfaçon dans

l'équipement, le Cocontractant serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques initiales à ses frais quelle que
soit la durée des prestations nécessaires.

1 Article 8 : Garantie des prestations
Le Cocontfàctant s'engage à exécuter avec le matériel qu'il propose, toutes les prestations dans les règles

1• I p 1 • q : e A ! ! xa • i :1 \ / ; ; C 1 1 } n a h r n b : r1 1 : \ rIs l ;}:• Hp uP:]b•n• I : gr 1 \ cr { ) s : il ; 1 : 11 : Il

En cas d'accident entraînant l'abandon du foràge, le Cocontractant pourra, sauf conditions géologiques anormales,

être astreint à recommencer un second forage au voisinage du premier et n'aura droit à aucune rémunération pour le
forage abandon.né.,

Il pourra égalciT-e,:t être relevé de cette garantie dans le cas suivant :. accident dû à des opérations spéciaïeé,
exécutées sur la _demande de l'Administration, et pour, lesquellës le Cocontractant aurait fait par écrit toutes les
réserves avant ëkécution .

4

C

1

1

1

1
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Article 9 • Exécutjon des ouvrages
Le Coconjrac.tant aura à réaliser lui.même les p[ans d'exécuti'ofl et ca[culs associés des ouvrages qu’il

propose de réaliser. Cës documents seront soumis à l’approbation de la Délégation Départementale de l’Eau et de

l’Energie du MIze.re ..avant le démarrage des prestations.1
9.1. Dispositiohë générales

a) Moyens mis en œuvre

dans les délais prqscrits.

-â
nI

Le soumissiQnna,ire e§t tenu.de décrire les moyçns Qn personnels,et rnqtérjels_qui .seront mis .en place pour effectuer
les prestations.
Le ëocontractant -aura à sa charge et devra'fournir tout le personnël, rriatériel, àccessoires, carburant, moyens de

transport du matériel et du personnel, moyens de liaison, etc.., nécessaires à la bonne exécution des prestations

1=C

: :f: ' qC

1
1

1

1

1

1
1

1
1

A cet effet, 19 soÜmjssionnaire remettra avec son o'fire les’curriculurà Ùitàë dÛ bërsonnel qu’il propose ainsi que le

chronogramme côrrespondant aux différentes activités.

Il s'engage à às$urbf, bendant toute la durée dg la campqgne de réalisa lion de.s infrastruc,tures et d’installation ,des

équipements, -la p(ésençe permanente et continue de techniciens qua_lîfiês. rAI

b) Rendez-vous~ de chantier et réunions decoordination
Le Cocontractant est tenu d'assister à tous les rendez-vous de chantier fixés par l'Ingénieur . Il aura la faculté de se

faire représenter par un agent ayant tous les pouvoirs pour donner les instructions sur le chantier et pour prendre
toutes décisions d’ordre administratif ou financier.
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Mensuellement, à l’initiative du Chef de Service, une réunion de coordination sera tenue avec la participation

obligatoire du Cocontractant, Lors de la réunion de coordination le programme d'avancement des activités du mois
écoulé sera examiné et celui du mois suivant sera arrêté,

Un procès verbal sera établi à l’issue de chaque réunion et visé par tous les participants.1

1 c) Conformité aux normes et prescriptions
Les normes et règ\ements techniques dont il est fait état dans les présents documents sont donnés à titre indicatif

dans le but de préëiser la qualité et les règles usuelles de résistance désirée. Pour les tuyaux et les conduites, il peut

être fait application des normes ou références du pays de fabrication si le Cocontractant fournit la preuve que la qualité
et la résistance obtenues sont au moins équivalentes à celles prescrites.

Dans ce cas, le Cocontractant fournit à l'Administration, dans les vingt (20) jours qui suivront la notification du

marché, des exemplaires des normes appliquées et leur traduction en français ou en anglais selon le cas certifiée
conforme

1

1

1

1

1

1

1

1

q

À défaut de normes, le Cocontractant propose à l'agrément de Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie

du Mbere ses propreq albums et catalogues, pu, à défaut, ceux .de $99 fournisseurs,
-: ' \.J

Les provenanceÈ: les qualités, les caractérî,st,iqü’es, les tÿpes, dimënéions et boids, les ’modalités d'essais, de

marquage, de contrôle. et de réception des coflduites, pièces spéciales .et prQduits fabriqués doivent en tout être
conformes aux normes en vigueur au Cameroun ou de qualité équivalente.

d) Essais, .ca}c,'uls à plans

Le Cocontrqçtêpt est tenu de justifier la stat?iII lé des ouvrages en aëblihuan l'gh mode de calculs et en respectant

les prescriptions v.alables au Cameroun Qt ià ré§istançe admissiblë dçs (Dêté.riaux. Les essais de soI (s'ils sont

jugés nécës$.gj Le f) ~sont à la chprge dy CocQntra9tant.

Les calculé do.iv-enÏ’èire ressortir dans chaquë cds ÎeëfatigLies unitaires:n{àxima.l.e’$des matériaux, En oÙtre, lorsqu'un

matériau présente des caractéristiques spéciales, et notamment peut êtfe cônëtitué d'éléments de caractéristiques
variées, le Cocontractant peut être tenu de présenter une note justificative complémentaire à la Délégation

Départementqle çlç_.i’E.au qt de l’Energie du MElele, . . , , ,: . '11

1
Le calcul et t'ëxééüüdn du béton armé doivent rëp6ndre àux normes ïÈÔ;ÙF à-équivalentes.

Z '.4 -}.,; - . .I.

Les pIa As d;exèËytîoh adivent définir aveè ë;àËiitüùe ii biéciëion ïQùGË lë$'+oim_es gébrnétriques des éléÙents
constitutifs de la cônstruction et tous les détails liu ferraillage. Ils doiÿçnt'.indiquer le tracé de toutes les surfaces de

reprise, de tous les trous de scellement, de toutés les ouvertures, etc.1
Tous les plan$ cônëef'nant les réservoirs, I.es essqis ,de §ql pt les nQt9§..de cplcu!$ doiven.t.rQcevoir l'agrément de la

Délégati-on Départepentale de l’Eau et de l'Energiç du M,bçre.1

1

1

1

1

1

1

(
FAŒ

e) Brevets d'ir;vention
Le Cocontractani doit s'entendre, s'il y a iËeu,, .avec les propriétaires Qq Je§. po$$esseurs çie licences ou brevets

d’invention dont ii VQudrait appliquer ou aurait appliqué les procédés. Il paye les,redevances nécessaires, et garantit

le Maître d'Ouvrag.e CQntre toute réclamatiqn ou poursuite dç leur part.

rn f-

1' 1

0 Contrôle, surveillance des prestations
La syrveillançe de$ prestations est assurée Délégation .,DépartçmQn,tale dg l'Epu et de l’Energie du Mbere. Le

Cocontractant ou son représentant tient un carnet de chantier sur leq-uël sont notées toutes les décisions de l'agent

chargé du contrÔle, les réserves éventuelles du-Cocontractant et toute$ 1es Qbservations nécessaires, y compris le
rendement par jour et toutes les opérations effectuées. Ce çqrnet q un,q yaleu[ officielle qui lui sera donnée par Ordrç
de Service énris avant le début du chantier
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Pour les opérations et décisions particulièrement importantes (arrêt des prestations, modification de programme, etc.),
le Chef de Service établit un Ordre de Service,

En particulier, le Cocontractant doit, préalablement à tout commencement d'exécution, faire connaître à la Délégation

Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere,le programme qu'il se propose d'adopter pour la mise en place du

béton. Ce programme est établi avec le souci de réduire au maximum les reprises de bétonnage et de les disposer
de manière satisfaisante, tant au point de vue de l'aspect que de la tenue mécanique de l'ouvrage.

1

1
La Délégation Départementale de l'Eau et de l’Energie du Mbere surveille sur le chantier la nature et la qualité du

nlatériel et des matériaux mis en oeuvre, le respect des linéaires de canalisation, le respect de la profondeur des

fouilles et de la pose dans les règles de l'art des conduites et accessoires de fontainerie. L'utilisation de brise-béton
pneumatiques ou d'explosifs ne se fait qu'après accord de la Délégation Départementale de l’Energie et de l'Eau de
Mbere

1

1

1

1

é Ê ! il

g) Renseignements à fournir à l'Administration
Le Cocontractant consigne dans le carnet de chantier tous les détails techniques des prestations :
- appellati9n gy chqntier,

- date du début deë prestations,
- nature des terrains rencontrés,
- incidents divers,

- composition des bétons mis en place,
- profondeurs de o fouilles,

- profondeurs d'enfouillage des tuyaux,

- résultats des e$sqis de mise en pression,

et d'une façon géhérq,le, tous les détails t.eçhÔj.quQS PQ,uvant .r,ené,(lgne[.l.'Acjmini$tration sur
prestations.

f : nI : p ;a \;i d : : • : H • { ! n ;; ; ; a •
s (lrë = lll 5\ ) : p: a b : t ; A i r i : 1 : : : : r

3 t :9b t r + ,lfh 'It (’ a l !: ; p ! ? •q 1 g t } { r n

• : f \ 1 ) ? • HF : f r :H A :

1

1

! H ar 1 1 b : : 1 : f : 1 1 • • I : f: ! # :

l'évolution des

H 9 1 4 ; ; ; : ;i • : r!ab; ! !

1

1

• H k n i t b F : E bt p
4 : : : ) p nT q ! $ ••F t i ; 4

En fin de contrat, le Cocontractant remet un rapport général récapitulant l'ensemble des prestations réalisées sur

chaque site avec les plans de recollement.
h) Variante§

Les soumissi_onnpi.rçs sont libres de proposer dçs ùar.iantçs sous résery9.,qy'çllç$ soient dûmen.t détaillées et qu'elles

ne modifient pai les_ .caractéristiques générales des équipements.
i) Plaque çaractéri9jique d.u forage

Au moment de t'inëtallatio:n de la pompe, l’Entreprise doit coller sur la fontaine ou sur la superstructure la plaque caractéristique

de l'ouvrage. Ce sorît'des'caractéristiques obtenues à la fin des travaux et celles-ci sont constituées de : la profondeur totale du

)- +\

forage ; le débit d'exploitation du forage ; le niveau statique du forage et le numéro d’identification du forage..

1

1

1

1

1

1

1

1

1

9.2. Organisation des chantiers
g) Horaires dd travail
Les cbnditionsgénérales de travail fixées par la réglementation camerounaise sont applicables au personnel du

chantierde l'Entrgprise. Le travail de nuit est proscrit, saufdérogation-eontraire'et exceptionnelle.
b) Matériel d'exécution
Le choix des matériels relève de la responsabilité du Cocontractant. La conception générale de l'ensemble du matériel

devra être adaptéëauk conditions locales d'utilisation, à l'état des pistes- et des’ accès,’ au rythme d’exécution défini
précédemment. . -

Une visite de conformité des matériels sera faite contradictotrement audébüt des 'prestations, dans le but de vérifier
r / ::

la conformité -avec lës matériels proposés dans l'offre,

la compatibilité entre les capacités de ce matériel, :les prescriptions du CCTP ët les délais d'exécution.

Le prononcé' de cette conformité par procès-verbal ne libère’en rien le Cocontractant de ses engagements.
.ï{{.î.'ëils!: ;!3";':". : !' ’ :::i:.{ ;= lie!!t ; : i::-:' : : 3 fIIJf:lé':' '::’$ilc.?! ! - : ;': - ’: :

Article 10 - Provenance, qualité des matériaux et du matériel
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LS Cocontractant soumettra à l'autorisation du Délégation Départementale et de l'Eau de 1'Energie du Mbere,

Is matériaux et matériels qu'il compte employer avec indication de leur nature et de leur provenance.
Tous les matériaux ou matériels reconnus défectueux devront être évacués par le Cocontractant à ses frais,1

1
1

1
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Le Cocontractant s'engage à exécuter avec le matériel et les matériaux qu'il propose toutes les prestations dans les

règles de l'art, quelles que soient les conditions et la nature des sols de fondation.

Le Cocontractant assure sous sa propre responsabilité l'approvisionnement régulier des matériaux pour la bonne
nlarche des chantiers,

Nonobstant Ë'agrément de la Délégation Départementale de l’Eau et de l’Energie du Mbere pour la qualité des
matériaux et le lieu d'emprunt, le Cocontractant reste responsable de la qualité des matériaux mis en oeuvre.

Il lui appartient de faire effectuer à ses frais toutes analyses ou essais de matériaux nécessaires à une bonne

exécution des ouvrages.

1

1

1

1
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Article 11 - Conditions de réception provisoire
Les réceptipns provisoires seront prononcéq$ au vu des résultat§ Qt d.es çonstatations qyi seront faites sul le

terrain, sauf rése.(v.es faites par le Cocontractan! dpns le cahier de chqntjer.

Les conditions de fécçption provisoire seront préci$ëës au çqs par ca$,..çtles inclueront notamment la qualité de l’eau
et le débit instantané conformes aux caractéristiqueë annoncées.

La réception serQ (ëaliqée par groupe d’ouvragqs.,(récePtiQr) parjielle) gt,notifiée .qu Coçontractant par la Délégation

Départementale:dé l’Eau et de l’Energie du Mbere chargée du contrôle, lois des ré-unions mensuelles de chantier. La
réception provisôire fera l'objet d'un procès-verbal. La dernière réception provisoire partielle vaudra réception

provisoire complète.et cjéclenchera.le. début de 11 période ,d.e garantie.
Les frais afférent p, 4 ces réceptions sont süpportés pir le Cocontractarït:

rIT :*'1 i:. :? IJ !!! i H • q:
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Article 12 - ConÙitions de réception définitive "l:
Le$ réceptions définitives seront prononcées à l'expiration du cjélai de garantie d'un an après la réception

provisoire compJôtQ

Il ne sera pas pr6cédé à des essais particuliers mais simplement à un nouveau contrôle du fonctionnement

(fonctionnement des équip9ments et du dispo$itif d'entretien)

Si des condjti,oôb inférieures à celles de la réçepliQn proyisoire éjqiçnt,CQrlsjqtéps, du fait d'.une malfaçon dgns

serait dans l'obligation de rétablir les caractéristiques:initiale$ (y comprië. action,s d'animation) à ses frais quelque $oit
la durée des prestations nécessaires.

l.a réception d§fi'pItiTe sera notifiée qu Cocon.tr.actant. par lg .Maître d'OIl,v[qge,

+

l'équipement ôu, d’lln manque d’information ou de fofmatiôTn du Comité_ de Géètion du Point d’Eau, le Cocontractant

: 1 { \ e s ! !: : p p ( Hf :

1
1

1
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1
Article 13 - Garantie

Le Çoco,ntr.actant s’engage à exéc:uter, avec le màtériel qu'il propose, toutes les prestations dans les régles

Les obligations -dû Cocontractant pendant ’la -période dé garantie cbnsistent à changer, ou réparer les pièces

défectueusesoy ,celles_qui ont été endommagées suite à un défaut de fabrication.
Afin d’assurer un suivi rigoureux du fonctionnement Qt de, l'entretien de$ équipements durant la période de garantie,

le Cocontractant .devra effectuer des tournées de suivi techniques pour chacune des réalisations du projet.

Au cours de cçs.(Qyrnées, auxquelles pourront être assocjés des technicien$ de la Délégation Départementale de

Les complémen{s de, formation nécessaire$ et ~des séances de rappel. systématiques seron! dispensés à cette

occasion. Chacune de ces tournées fera l’objet d’un compte. rendu détaillé.

des artisans rêparat_eyrs.

l’Eau et de l’Energie du Mbere seront examinés et contrôlés le fonctionnement des installations et les interventions

de l'art a
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CHAPITRE V . FOURNITURE ET INSTALLATION DES POMPES A,MOTRICITE HUMAINE

Article 14 • Fourniture - installation des pombes à motricité humaine
C.arg.çtêristiques des pompes à motricité humaine
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1
d

Le choix des pompes devra tenir compte de la politique gouvernementale de standardisation des équipements

hydrauliques en milieu rural.
Aucune pompe submersible électrique ne sera réceptionné sans la production préalable par l'Entrepreneur d'un

certificat de provenence ou de qualité délivré par le fabricant ou son représentant dûment agréé par ce dernier.1

1

1

1

14.1 .Diamètre

l.es forages seront équipés de tubes PVC dont le diamètre intérieur utilisable sera 1 10 mm au minimum.

14.2 Débit

Les niveaux dynamiques dans la zone du projet seront situés en moyenne à une vingtaine de mètres de profondeur,
toutefois le modèle de pompe proposé devra pouvoir fonctionner sans demander de gros efforts pour des profondeurs

d'installation de l'ordre de 50 m et des niveaux dynamiques de profondeur équivalente.

?

f

j

i
J

!

1

1
1

1

1

1

Le débit en rythme normal d'exploitation pour les pompes à motricité humaine devra être au minimum de 1 m3/h à 25
nI et 0.7 m3/h à 40 m
14.3 Résistance à la corrosion

L'ensemble des’éléfnènts constitutifs des pofnp es dëÜra résistèr à la ëorroéion de l'eau et de l’air (on demande à ce
sujçt que le CQc9njractgnt fournis.se une doçurnqrit,ptiorI.sur les tests çjç,.con.Œô le effect.ué§ en usine sur le matériel

fourni ou équivqïënl. à ëelu+ qui sera fourni). -L,e Çocontractqnt joindra _à. §â-sourÏlission la liste des pièces en contact

avec l'eau et précigëra le matériel constitutif et le procédé anti-corrosion de ceé :pièces.
14.4 Embase

La fourniture dé$.PQ.mpes à motricité humainç..d9vrq inclure aussi :

la fourniture des ëmbases de fixation de la pompe sur le socle : treilli§ rilétalliàüe soudé avec des boulons, goujons,
écrous et rondelËes de fixation ;

la fourniture dp jQints d'étanchéité. vq1

Les embases .fQqrn.ies dQËvent comporter dçs plaques de fe.rmeture qu.i 5,Qron I .mises en place en attendant la pose
de la pompe.

Les caractérÈstiqüës des géotextiles à employer sont:

type : TyPAR 3627 (fabriqués par DUPQNT DE NEMOURS $.A,).
natuie,: iOQ% polypropylène ’ ' - ’ '

çoefficiçn! de perméabilité : 10-4 m/sec sous 2 KN/m2

?

transrfIissivité : 10--6 m2/sec sous 20 KN/m2

ouverture dçültration : (095)

tamisagQ à sec : 280 pm (95% pour 2?80 p)
14.5 Entretien cburant

Le fournisseur rëmpîira un tableau décrivant la naturedes 'opérations d'entrëtien- courant avec comme renseignements

pour çhacune.,cj'çll.es
la péiiodicité. ;,

les. pièces concern.ées ;

le coÛt des pièce:s ’vendues dans le pays ;

l'outiljage néces$aire.

r :\

\

14.6 Réparation

r l

+cf

l_e fournisseur pré'qi.sera pour quelle panne l'extractiQn de la pompe du forage est nécessaire ainsi que les différents

poids unitaires, notamment :
fontaine complète ;
mètre linéaire du:tu,bq d'exhaure (avec la tige) vide Qt plein .d'eau :

corps de pompe.... , . ,:

/

Il précisera pourjeë_réparÿtions les plus fréquentes la nature de l'intervention et sa périodicité.
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14.7 AccessoiÉes

Pour 195 pompéi çlont Ig mise en pjace et le dé[no,ntagç nécessitent,.un mQyQn de levage, les soumissionnaires

proposeront, en .op.t.ion, la fourniture d'un dispoëitif de levage adéquat, chèvre ou portique, destiné à être installé à
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1

1 demeure sur chaque ouvrage. Ces dispositifs devront être conçus pour permettre des manoeuvres aisées lors des

montages et démontages des colonnes de pompage par les réparateurs villageois.

Le soumissionnaire devra proposer en outre pour chaque pompe la ou les clés nécessaires pour assurer le montage,
le démontage et le remplacement des pièces d’usure courante.
14.8 Pièces détachées

l_es pièces détachées devront, dès le début de la campagne de prestations, être disponibles dans les di#érents points

cle vente ainsi que cela est défini dans le présent CCTP.

Un kit de pièces d’usure et une caisse à outils pour montage et démotage de la pompe seront livrés pour chaque
pompe et remis au -Comité de Gestion du Point d’ Eau . ’

1

1

1

1
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14.9 Brochures techniques et pédagogiques
Le soumissionnaire doit prévoir la fourniture de brochures techniques et pédagogiques sur le montage, le bon

fonctionnement, l'entretien et les réparations de la pompe,

1 Ces brochures comporteront simultanément trois niveaux d’information.

a) Un niveau exc.l,ÿ$ivement illustré sur les thèfn.es suivant§ :

comment porr}pq}..ç.or(çctement (illustrations dyëc. photos ,QU dessins).
comment déceleèÜne anomalie dans le foncà in:Àëment.

comment effectuër les petites réparations.
b) Une notice cofn,plète de montage, d'utilisation :et d'entreti-en. Tous les types de pannes pouvant se produire doivent

y être mentionnés' ajnsi que les moyens d’y remédier.
c) Un niveau documentaire, complet portant sur tous les aspects de 'la pompe : fabrication, pièces constitutives,

nlatériaux utilisés, montage, entretien courant,. répq ratio.n$,.i.rnportanteg,.,li$te cle q pièces détachées et leur durée de
vie approximqtive, etc,

Ces brochures-aÔcompagneront la livraison de chaque pompe, des exemplaires supplémentaires de réserve seront
conservés, chez_ 19$' représentants du fournisseur.

E,n outre, le, CpqQntractant doit prévoir une fiche d'entretien pour. ch?que p9mpe (ainsi que des exemplaires de

réserve), qui sera.ÇQ.nservée dans chaque village,. et qui b’drmettra d'inëcrire toutes les interventions et réparations
effectuées

1

1

1

1
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14.10 Mise en ÔÏ;èë àü dispositif de mai-nÏph;ncë
Les pompes .à, mëtrîcité humaine seront incorporées dans le réseau de maintenance existant dans le Département de
Mbere. Le C9cQrÏtrp_ctant assurera la formation de deux (02) artisans réparateurs par pompe installée pour intervenir

et effectuer les réparations . La formation des artisans réparateurs sera une condition préalable à la réception
provisoire des. .équipements
Le Cocontract,Rh! q$9urera égalernent la formAtion dès membres du Comité de Gestion pour chaque point d’eau pour

coordonner la rnqintenqnce courante sur le typ'e de pompç installée.,

Le Cocontractant fquroira au comité de gesti.On.une ëaise,,à.outils pôur 1:e démontage :et le montage de la pompe :et

les pièce d'usurë. Cette caisse sera constituée de : '02 clés à griffe ; 02 clés plate de 19 ; 02 clés plate de 17 ; 01

étau ; 02 rouIQmçnts p_our la tête de la pompe ; 92 segmen is de piston ppp.r le çylindre ; 01 clé de 22 ;etc.

1
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1
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Article 15 : Tran.sporl, livraison et pose des pompes
Le Cocontractant assurera l'acheminement du matériel jusqu'au Câmeroun où il sera stocké en entrepôt sous

sa responsabilité, le remplacement des éléments détëriorés étant à sa charge.

Le Ç.Qc9n![.açjant_çst censé avoir incjus„dg'ns ses prix tous les frais grevant les fournitures, notamment : les
frais de transpQrt:etd'assurance, les frais d'emballage, de transbordeme_r}t, de d.é.chargement, de transit, de déballage,

et de mise en place au lieu de livraison.

Chaque ïiyraison doit être accompagnée- d'un état dressé par le fQyrnisseur, comportant notamment : date de
livraison, référence du marché, Ëdentification du Cocontractant, identification des fournitures livrées et leur répartition

Le Coco.ntractant devra également assuiëf le transport et l'installat-ion des pompes sur chaque site,

par colis
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1

1 L’équipe de forage aura la responsabilité d'assurer la construction des socles et de fixer les embases

nécessaires à la fixation des pompes. Les embases fournies devront comporter des plaques de fermeture.

Dans sa soumission, le Cocontractant fournira les plans cotés des embases.1

1
Article 16 : Réception qualitative provisoire
Le matériel mis en oeuvre donnera lieu à une réception qualitative provisoire qui aura lieu en deux étapes.

Une réception qualitative dans les entrepôts du Cocontractant au Cameroun, qui portera sur la réception du procédé
de fabrication et des matériaux utilisés (pièces administratives et techniques justifiant que la qualité des matériaux

utilisés sont conformes à la proposition),
La réception mentionnée ci-dessus sera suivie d'une réception technique qui aura lieu sur le chantier lors de
l'installation de la première pompe et au vu des résultats constatés sur le terrain.

Le prononcé de cette réception ne libère en rien le Cocontractant de ses engagements aussi bien par rapport aux
délais que par rapport aux prescriptions techniques.

Le Chef de Service ou son représentant pourra à tout moment inspecter les fournitures afin de vérifier leur conformité

avec les présente$ spéçifications.
Les matériaux év,ehtuellement reconnus cjéfe’cjuçux ou en non-conformité- selon la description ci-dessus devront être
évacués par le Cocontractant et à ses frais.
Tout changement du matériel proposé dans t'offre (type, caractéristique, origine, etc.) avant ou après la visite de

conformité et pçnc]qnt_la ,réalisation des pre$!ations est formellement interdit sauf accord écrit du Maître d'Ouvrage
Délégué après dêmpnde du Cocontractant.

Si les fournitureè ne’ sont pas en conformité avec les 'spécifications, le Màître d’Ouvrage peut les rbjeter et demander
leur remplacem9+nt ou les modifications qui seraient néces Faires, sans çI}#rge supplémentaire pour celui-ci.
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1 CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

D il1
SERIE 100

101

102
103

104

1
1

1

1

SERIE 200

201

202

203

SERIE 300

1

1

301

302-

303

304

305

305

306

11

1
1'

307

SERIE 400
401

402

403

4041

1 405
406

SERIE 5001

1
501

502
503

1

1

1
1
1

SERIE 600

601

602

603
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PREPATION ET IMPLANTAmLMm
Amenée et repli du matériel eŒMia
Etude géophysique et hydroàme

Met d'exécution
-Miseair ma
des chantiers y compris panneaux de signalisation
-FORAm
Foration dei&amLmrim
iusqu’à 30,00 m

Pose et arrachage d’un tube provisoirè en PVC plein
a 175-195 mm

Foration du socle au martear m1

1

POMPAGE ET ANALYSE

Fourniture et pose de tubes r
125 mm ou 137-140 mm

:QurnËtu IF? éi pose de tubes àm– Me–gm
–-125 mm ou 137-140 mm

.1/2

ùillüüÈélta à FrEa-sæhtMtu
iraÿier ëalibré 1-3 mm

fôÜfniture, mise en place d’un bouchon d'argjle

be'FHbtaÿàge avec tout venant

–MI ;ntation en tête de foraq;

Nettoyage et développemen
iusqu’à l'obtention d'eau claire

’' :: -f}{ 11)

:èsàis dé PomDaaes par Dalii
-SUPfRSTRUCTURES

misation des socles pouÏiamo am) e-

Construction de la dalle de proprÆmti bourbier
en béton armé dosé à 350kg/m3

Gonëtruction du chenal d'évamMeM
Ço,nstructËon d'un muret de sécurisation en parpaing
dç-.15x20x40cm de 120cm de hau-f aÿëc portillon
muni d'uri porte-cadenas+01 cadenas robuste

CÔnsiruction du puits perdu

Mniture et pose de peintl
intérieur et extérieur

FOURNITURE ET INSTALLmP
Fourniture et pose de la pomp
cÔmplète (type: Faite en matériaux résistants et
Ë9y ant..r'efouler aisément l'eau avpc qn bon débit)

compris toutes suiétions

'ËsaËs ëïma

R-yÿitur9 d’une caisse à outil pour démonm
m*ontage pour maintenance, chaine de sécurisation

clé la porripe et les pièces d’usure de ta po'mpe pour
Line garantie d’un an

TRAITEMENT DE L’EAU, ANALYSE
LABELLISATION

-ÛâGrMs MM
ET

Ahàiÿseë physicochimiques et baëtéfiologîë de l'eaü
obtenue + raèport

@rlitufe et pose de la plaque signaËétiqui
ma
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1 SERIE 100
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CADRE DU DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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-DESTGNATION

PREPATION ET IMPLANTATION DU CHm
Amenée et repli du matériel et du Personnel

Mae géophysique et hydra no
Proiet d’exécution

MisËTeieukTmr ino

__419ltlçJ$y_çompris panneaux de sy1l_alisation
SOUS TOTAL IOO

FOk&lrN
Foration des terrains d’altération au rotary
m
rrtm

Foration du socle au marteau fond d;ÎÛ;ÜÏ®
SOUS TOTAL 200

EGUIFEME MëÉ
FdifrmmeTLM e 1m6m
137-140 mm

F9urniture et pose de tubes en pve: ,ërépine g 1.12 m=
ou.137,II10 mm

Fdürnityre et mise en place du masëif Ïiltrant de gravier calibré
1;3'mm

Kil
-Rerï;Üyage avec tout venant

Çimèntation en tête de forage

Nettoyage et développement du forage à l'aire lift jusqu'à
l'obtention d’eau claire

E’ssais de pompages par palier

SO_U.S TOTAL 300

SUP
11 ii
Çonstruction de la dalle de propreté ët anti bourbier en béton

armé dosé à 350kq/m3

Construction du chenal d'évacuation des eaux

e,onstruction d’un ipma
15x20x40cm de 120cm de haut avec portillon rnuni:d’un porte-
cadenas+01 cadenas robuste

ConÉlac)

–FIInFIMeMse de peintuMlïF&mmèm
extérIeur

-souë- tÔÎm
FOÜRNITURE ET INSTALLm
Fqurniture et pose de la pompe à motricité humaine complète
(type: Faite en matériaux résistants et pouvant refouler aisément
l'ea.u avec un bon débit) y compris toutes suiëtions

Essais et réqtaqe

BiÀurp d’une caisse à outil pour déMÉ
rpâintenânce, chaine de sécurisation de la pompe et les pièces
d’Üsure de la pompe pour une garantie d’u-n an

SOUS,TOTAL 500

TRAi-AmE«LTM
Traitement de l’eau au chlore ou son éauivalent-

An?lÿses physicochirmÆ
>ortra
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SOUS TOTAL 600

REALISATION DES PLANS DE RECOLLEMENT ET FORMATION DES ARTISANS REPARATEURS EBIB700
COMITES DE GESTION

Réalisation du plan de recollement U
702 6ination des artisans rëDarÛi

Formation des comités de gestion703
704 llisation sur le cholera-

SOUS TOTAL 700

TOTAL H.T

TVA (19 ;TOTAL HT*19
TOTAL TTC= TOTAL HT+TVA

TR (à ou 5,59;
NET A MANDATET

l'Jt;

Arrêté le présent devis estimatif à la somme de : .
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1 MODELE DETAILLE DE SOUS-DETAIL DE PRIX

Travaux

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1
FRAIS GENERAUX DE CHANTIER (El

FRAIS GENEHùïbËM
COUT DE REVIENT (Gi

RISQUES ET BEN–EFICES (H:

PRIX DE VENTE TOTAL H.T. (PI

R EVfEÙT%ITAIRE H.T.(V)

N.B. : Le Sous- détail des prix sera présenté sous forme de tableau dans leqyel tous les prix du bordereau des prix seront
dëcomposés conformément au présent cadre.

1

1
1

1

1

i. IT

:H• Haj

SOUS.DETAIL DËiili
Désignation

Durée

activitéWrixKendemëWurnalier Qté totale Unité

mI

Jour.fac

M3/j

-Salaire/iCATEGORIE Quantité Montant

LLI
ac
>3
U
h
Z
a
=

S/TOTAL MAÆbamË À

-- -:: / 1 1 L

TYPE Quantité Jour factTaux/j Montantc/)
Z
CDZ
LLI

trI
,=1
LLI

re
LLI

y
=

: T F ) h9 îJ

TYPE Wu Wo ntCf3
ac
111>
3
El
><3
<
Fœ
LLI

Ç
=

r

l

SÆOTAL M-MRMXa
COUT TOTAL DIRECT (D: A+B+C

D+%

D+%

D+E+F

G+%

G+H
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1
1 _ REPLLBUQLIEDU_CAMEROUN

i Paix Travail Patrie
++++++

1

1

1

1

1

1

1

1

Passé après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N'009/AONO/C-DIR/CIPM/2026 DU

POUR LgS Travaux de construction d’un Forage d’eau Potable Equipée de Pompe à

Motricité HufÉi9ine à EP DOYEME(LOT6).COMMUNE DEDIR, DEPARTEMENT DU MBERE, REGION
DE L’ADAMAOUA. '

MAITRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR

TITULAIRE : '' ''

B.P : . _., à

NO R.C : '- :' ' à

No CONTRIBUA’BLE :
v+ .&'ÿ

1
1

1

OBJET

LIEU

DELAI D'EiEëÜÏIÔN ,

MONTANT EN FCFA :

1

1

1

1

1

1

1

1

REPUBLIC OF CAMEROOI

Peace. Work- Fatherlant
++++++

REGION DE L’ADAMAOUA
++++++ ADAMAtNA REGION

+++++b.’rip ,q. : \ o.i

DEPARTEMENT DU MBERE
++++++ MBERE DIVISION

+++++++
COMMUNE DE DIR

++++++ DIR COUNCIL
+++++++

SECRETARiAï GENERAL
++++++ GENERAL SECRrrARY

++++++
\ 4, ;?:1

9 a n:: i:ai1}ÉÈ1 ! ! !j

1 dr 1 fr/\: ) i

1 +6

'/ i-il J
+

, Tel Fax :

11

EXÉCUTiON DES TRAVAUX DE coNSTRUcrioN D’UN FORAGE D’EAU POTABLE

EQUIPEE DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DOYEME(LOT6), COMMUNE DE
DIR, DEPARTEMENT DU MBERE',' REGION DE L?ADAMAOUA.
DIR::.-Ï';-:''? ' ' :-:i')!] ':- 1 :’:' '--)r'.: "-ï:;}!:

RiFt; ':jE:4 Atrois (03) moi;'
1 1 q + 1

: r e 1 1 r 1 : b +
T. V.A. (19,25%b + , q

AIR (2,2 OU 5, 5%

let à mandater

: BUDGET D’INVË$TfSgEMENT -PUBLIC-ËXËRCië'Ê-2026
1

FINANC-EMËNT'
? l' 1 g-' p" =\

IMPUTAT ION
+ J' } \

J 'h} .' )/i ;ie/J 1..1.':: i - J 1

AUTORISATION DE DEPENSE
SOUSCRIT. LE ,........_..........

'-==- j : '::’ SIGNE. LE . :-.-l3.......................................
. ..' ::c :'',,\. NOTIFIE, LE ...... .1................... .

ENREGISTRE. LE
1:T'Ij}{;.xi-.3 {

: il{) $

r

. 99
\
f +en

H?





1

1

1

:

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
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1

! T}’;§i-?::;?-:

ENTRE

La République du Cameroun, représentée par Monsieur le MAIRE DE LA COMMUNE DE DIR, Autorité

Contractante, dénommé ci-après « L’Autorité Contractante »

D'une part,

Et

L’Entreprise
B.P :
N' R.C :

N o COMPTE BANCAIRE :

AGENCE DE :

1 F) n :) r&•:(1 Ù H 1 : : : ] :

Représentéë bàr ùéhsieur

ci-après « l’Entrepreneur »

D'AUTRE PART.

LM M,b &++. + Bb ++.

a été convenu et arrêté ce qui suit :

) .- Re . . pi’1( \

mmé

:); 9F H • •!

ç ':- 1::;'.-- .’ . .;

; Tel : FAX :
: N'’ Contribuable:

.; DQMICILIE A

el, ' : ;IIRE : ::. i_A =

-!' ' : , son bir’ecteur Général, déno

\1; Ct !

FAX

De>. TC i i,: [

SOMMAIRE

' rÊ:q +!: 1’ 8l1

TITRE Il Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

TITRE III ,Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

a +=: ':: 1; =++, 6 :\ 'i i - 6 . . . .: 6 ill',:+ :q . Za,_+;

TITRE IV -: -- --D-ëïâi-1 du Dévis Estïrrïâtif(DÉ)

/\

TITRE 1 Cahier des Clauses Administratives ParticUlières (CCAP)

o. !; !

--i : ? + : ri ;[- . '' - - \ /

3

4 1+ 19a

i) :: 11- il 3

'’'3-i
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1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1
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1 i1 p1 L1 r F L r:

eral ; •a;i•:}•:}

: ;;;+5 I: }}{ ne; ;q : : n}=a 4i •• =fr; •H : •

Page... ... et Dernière de la LETTRE - COMMANDE N'’ /LC/ C-DIR/SG/CIPM/2026 DU

Passé après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert N'009/AONO/C-DIR/CIPM/2026

POUR LËS TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN FORAGE D’EAU POTABLE EQUIPEE DE

POMPE A MOTRICITE HUMAINE A EP DOYEME(LOT6), COMMUNE DE DIR, DEPARTEMENT
DU MBERE, REGION DE L’ADAMAOUA.

LIEU : DIR

DÉLAI D’EXÉCUTION : Quatre (03) mois

Montant du marché en FCFA :

DU

nI 1 !-'t ;

mb% ou m
T.V.A. f 19.25%

Net à lndater

i H: f +! a{9p } #! + T t H ; ,’- !' }. = :? .".::' ! t':

Lu et âccepté par l’ei

fc?) : :)

1

! n •• q a l Q 1 1 ! ::
f). !

i: ÿ:}§$14}
4nn==P

H! : 1 • : ) H; r+B)

- f"1'). _F\. r r/i 8 ;

/1H \ ! ') ':

; \ 1 • I }F : 1 1 d } F

ip 2

6:

' b:

DIR, le... .................. ...... ....

Signé par « L’Autorité Contractante »

DIR, té... .. . :-.. ...................:'......

Enregistrement
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' :!!- { rIt? r -
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PIECE N'lO : MODELES OU

1
FORMULAIRES TYPES A UTILISER PAR

ii
$

:{-,. ;-

141 }{

LES SOUMISSIONNAIRES

1
'd

1
?{

}

-:!
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1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1
1
1

1

1
1

1
1

1

1

, k.
n w ++ e = + ++ ?+ = +++ ;+ = k : : 1 e 1+ :2o # : n

TABLE DES MODELES
à :{.

Annexe n' 1: Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Annexe n' 2: Modèle de soumission ...................

Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission .

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif .

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage ............................................

Annexe n'6. : .Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie) ..

Annexe n'7 : Modèle de Lettre de -ëourÀiésion de la propbsitïon technique ....

Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning .................................................................

Annexe n' 9: Modèle de liste de persorlrlëls à mobiliser ic , 2.-, :„. ....................................

Annexe n' 10:. Modèlede fiches de: prestations.susceptibles d'etre sous traitees ...... .

Annexe n' 11 :' Modèle de CV de personnels àTnobiliser . ... ... . .....

Annexe n' ,12:, Modèle de tableaux de-référencé du candidat ..

Annexe n' 43:’, Modèle de descriptif de'la’-méthbdologiq et .du plan. de travail .

Annexe n' 14: Modèle de fiche d'irïformation relative au tnatériët essentiel . .

Annexe n' 15:. Modèle de déclaration sur l'honneur de’visite du site
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ANNEXE N' 1 : MODELE DE DECLARATION D’INTENTION
DE SOUMISSIONNER

A insérer en'annexe à la

Je soussigné,

Nationalité :

Domicile : -

Fonction :

7 : : }F ! H q ! c

En vertu de .çï)QS.pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connaissance du Dossier

d’Appel d’Of(res National r\' [indiquer la nature de la prestation].

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres

Fait à le

: fre = - : Signatllre, nom et,.cachet'du'soumissionnaire

;:'iè,:-:':
?,!#; - ;.:

’ In:!-);-:'= . - - „ Jf-! "'It.Il?-

iji 4.

3

}
11

t

!

.}

ti

( 3

A !\ 1 i
t

f1b• + al+ F p :+ + 3l

4 n =n» + + ,' ; + + + , , %+-n'u= V-We . •. -'+-O» ' - - -•» ' ' n

::: iJ eT l) ;

e i70 •P

! ',f ??:: 3

: I : à q:

n • ?!!
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i
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ANNEXE N' 2 : MODELE DE SOUMISSION

1
;p; ; ! H !!; q9i: )h ht :; !!111

Je, soussigné .................................. ........................................................ [1ndiquer le
nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)

,.............................. Dont le siège social est à

Inscrite au registre du commerce de
.... Sous le n'

1
1

1

=; :

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel
d’Offres y compris les additifs,
N'......................................................... ............ ... [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]

- Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations
conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur
la base des bordereaux de prix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre
pour le lot n'’,.;:.:.:................... À : f 'O!: ’, "'= : - ’: - ”: ’ '

1

1

1

1

1

[Eh- éD:iffres et en lettres] franc 9 ÇFA Hors TVA, et à
• •

1H r ! ! ! b ) ? + !

...............::. ...-,.::............................-.......-..!€.:..................1..:.f.-..l..:=...... Francs CFA Toutes
Taxes Compris'ès.- [En chiffres 'et en- leltres]

- M'en999e. # exécu ler le9 prestations dans un délai,de ... .,=...........,......... Mois9 ;ty , 1 - .- . .l ' •– – --•-–- ' '– : I- - : : ' ;- ;: TF\o t'––--,- 1 t.–-- - – –''ï t--+ :lt t - : : \ l'r-; -; - ; - : --'- ’ ,- -- ' - ' -- ---–-– ,

- M’engà’.ëè éh outré à màinteriif ùlb:8 bffrè -dans lé’ 'délâi .-.:!: .t . .....:.:..... Jours [ihdiquer
la durée dé ÿalîdité, en principe 90 jours] à compter qq !a_,dqte_ljmite de remise des .offres.

f •

%

- Adhère entièrement à la charte d’intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et
social joir}tëë àbx présents DAC). ' ’ :-: : - ' '

Les rabais ëffëfts èt les modalités d’applic-àtion.dësdits rabàiËëôht les suivants :
3 'D CIC:j,{ ! !’. : : ' ' : : :: ;: {]:,,:;:;1'Î.ÏÎ'{ : . { '-' ';1: ' : - ? tl'l X- :'( 1l'! : fC::
:3 '(

1

1
1

1}#: ;

l r 1a r 8 1 1 ? ! ! Fa : p: ; e s : : 8 p ! ! p p g 8 p 8 B & : rBB BB 8 aH ! H : Jp 1: : ; : eT•i; BaH BB ! !B : = 1 nn BeBe + Tt : 911 in 3

Le Maître d’Ouvrage- ou le Maître d’Ouvrage Délégué
Se libérera des gommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au
compte n'’ . .. . ,.. ........................ . . . . . Ouvert au nom de

;.\:A..’-.1:.1.-....................-.:: i:1:.?.',: ’ - " : ’ .: :Auprès
1 8 \ ! :s ; ? ; ? : a + • p :Ï ! pp : 1 9 8 e 9 9 a R a 8 8 B & B 8 BeeR BerT : : ;ne l : Le 11 ç•\fn=B• bJ :r ! :

la

l

1

1

1

1
1

1
1

de
Agence

banque
de

r :(} \ 1 1 fa d 111 ty Ii":

Avant signê+ure .dy .marché, la présen le SQumis$ion aççeptée,pqr vous vaudra engagement
entre nous.- *" " = - ’ - : '-: ::' -

t-}

Fait à .-. . . . . .;: . ;.f.:;::..: = .1.-. . . ..................:.:.-.. ;.::. :.: ;.:.. ,

Signature dé
En qualité dê .:............................................
pour et au r)om- de
(9) ..- .-1 :....;:.-.’.:.'.:..-.1...1.................... 1.1.1 .-. : : . .-.'.

(8) SupprirTrër la mention inutile
(9) Annëxçr Ja ;ettre dp pouvoirs

r : 1 ! ) (à ! : tsI c ; r ; 1 : • ?

Dûment autorisé à signer les soumissions

! 1 1v r; 1 .TI J.
. : : : id

1 3 na: } (++ •} 1 r

il !
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1

1
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1
1
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-1

-1 1

ANNEXE N' 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE
SOUMISSION

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun ,

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

1 r s!!A n 6} { 6 E r :a : : 9 H i p« l a fF i : } = 1 \: ia + + fil ! OH ra

- ' .. .. ',:,:, ci-dessôusdésignée « le soumissionnaire »,

....................................... Pour \rappeler l’objet de l’appel

a ; . i h i T.

Attendu que' le Prestataire .. .
a soumis son offre en date du

d’offres] , ci-dessous désignée

« L’offre »., 9t.pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le

montant] F[?nçs Ç3FA,

L

Nous ... ... ...,...............................................,...... .' .... [Nom et.agresse de l’organisme financier],

« l’organisme-finàÀcier », déclarons gàràntir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage

Délégué de la somme maximale de [indiquer le montant]

Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage ou

au Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.
; ;}:.là-( !(: :. !( in ::' ’' f t T: ’ : ::

Les conditions de cette obligation sont les suivantes : ' -

t]

représentéq ,par .. . . . . .......... .................. ............ ....... [Noms des signataires] . ci-dessous désignée

:b h)

Si le soumië;ionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier

d’appel d’oÙËs ; Ôù - : :’' -? ”:" c : : '’' " :’FC"'':’'"'- ec
1

Si le soumissionnaire, s’étant vu notifié l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvragê Délégué pendant la période de validité : - ’ ’: ' ’' :-'
i'$-$': - .'-1. . . . . , . . . . ... .. .. . . . .. . . . . . . ' . . . ' - -1 '; (+'::-.T.-::rl};)k

À 4 1 1 È: '11'' .' : :' ' . ' - - ' r' ’-' :t'l! ;.' ç:' ' .r i *:t>- . ' , ' f 1lî' - c'. '?'f'31 .\

omet 'de signer ou refuse de signer le marché, alors qü’il est requis de le faire ;

!;} fl :) 1 hI '. : - - : ;tq:;;f•-1 ! ' 'r ! : . - n ( .: nb

':À, ( J?

p+ • C: 1 J t : p : p 1 F b : b

.. ;};??1'1'. '_1..''.-.'

:'3 ii
'+- ! C' Si ;3 - ' C '

-R :Jé

1:'3 lé -:: :? ’' -'

ri’e r

f. '.rt • p ' ’ .' '-- r:q Ffp'\ '' r

r : : ) h ( nj ! ! : 1 p e } 1r : $! iCI iJï':; fIt

ût,;i'

' : lé-' v 21' ::;' '! !>\ ! • + / + p = ) tT 1
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omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitiD,

comme prévu dans celui-ci. Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué d’ un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus,

dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa

demande le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué notera que le montant qu’il réclame

lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies,

et qu'il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué.

La préseniè èàuti-on entre en vigueur dès sa signature et dès la daté limite fixée par le Maître

d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au

trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître

d’Ouvragé ô-d- du- Maître d’Ouvrage Délégué îëhdantà la fairë jduèfdeÿra pàrvenir à la banque, par

lettre recdrrÎfÉiahdée avec accusé dé iéëebtî8n, aÿânt Ia fifi de- cëtte bëriode de validité
:: h,-- 1 3:1 -' :.' - ' - : ;,~:ç :!- 1{ }us: ' , '.j ' : : 111 ’2 - 3l:- ;;:.'scî

Le présent-ëautionnement est soumis' pôur son interprétatï6n et son exécution au droit

camerounais: Les tribunaux du Cameroun sêront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui
T ::, ti::ti; ;=. i, , - - ' : = . , ç ; -f - )r',- IJ i-- , J ' ' !- 11-' G!' l ';CI!:: '? Cl;_:':

concerne le présent engagement et ses suites.

!?=-\-: ’ ' ! 'c" ; ' - :- 1 :>!j "'"J\--- ëidhè et aÙthentifié
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' ' par l’organisme

financier
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ANNEXE N' 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT
DEFINITIF

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

i.

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun.

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

[Nom et adresseAttendu que ... . . . .. ..... . .........................................................

du fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le

Fournisseur ou du prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à
réaliser :. - : : ’ ï’ ' l - - : : , 1 - , -:"

[indiquer la nature des fournitures et services conriëxes]

Attendu qu’il -dst stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d'oüJFàgè Délégué un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage

compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de

l’exécutiori-dé- séë obligations de bohnefilï'c6nformémeflt aux cànditib'ns du marëhé,
:!;.+!é ;:.f:6-:. ' ' '.:\.'";. ::6 ))

i;+ 1;n ; !i

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,
Tii. ie

-\\Jia i.11 o fr (

l:.tË if / I''//

'' ' 'qc't.:$
Nous,

'r - - .-d II

. .......... . . . .':'. , : 211 ' ' [nom el adresse de b'aôqùo] , représentée par

[noms des Ëiànataires], ’ ’ ’ ' ': J' ;- ’. ' : '

ci-dessous*désignée « l’organisme financiet », nous. engageons-à payer au Maître d’Ouvrage ou au

Maître d’Ouÿragè Délégué, dans un délai rriaÿimum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite

de celui-ci' déclarant que le Fournisseur ou le prestataire n’aIpast satisfait à ses engagements

contractuelé au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour

quelque rElatif '.que ce soit, toutell-$omme- jusqu’à 'Qoncurrence de la somme de

[en chiffres et en lettres].
;{,g:
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Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne

nous libérera d'une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement

définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou

changement.

++

Le préseËlt cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification

du marché. La caution sera libérée dans un délai (indiquer le délai) à compter de la date de

réception provisoire des fournitures.

:?.;.-!{i{;,:fi'!
Après le-délài susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement

retournée sans aucune forme de procédure.

Toute dëiriâôaë dé paiement formuléë pa-r le-Maître d'Ouÿr'age-du le M-àître d’Ouvrage Délégué au

titre de la-’Ôÿééehte-ÿ-aràntïe doit êtrë faËtë l5àrlettfé'recomfnandée aV’e’caccusé de réception,

parvenuë â : là : bànque pendant la- déribàë deva'lidité dÛ préëënt~ën-ÿagement.
9 H : 1 1\ 1 { 1

Le présent cqutËonnement définitif qst spurnis pour son int9rpr.étation' Qt son exécution au droit

cameroun?il. .Lqs_ tribunaux camerou,CIa,ii_ SÇ.ront seuls c9mpét'e9tF. pour statuer sur tout ce qui

concerne le drésent engagement et ses ëuites.
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Organisme financier

Référence du Cautionnement : N'

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué/

ci-dessous désigné « le Maître d'Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué »

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
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ANNEXE N' 5 : MODELE DE CAUTiONNEMENT D'AVANCE

DE DEMARRAGE

14
;1
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Nous soussignés (organisme financier, 'adresse), déclarons par la présente garantir, pour le
compte de

, .. ........... 11e titulaire], au profit de

'\: f r

Maître d’Oüüràge 'ou Maître d’Ouÿràge Délégué [AdrésÉe dû- Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ou\;rage Dbïéàuë] (« le bénéficiaîfë- »)
Irjl51l;) !' . : ; l / t} CI { \ o1 7 ?)

'}} t {}À}f/b-.; ' :-:-. ' : : ',& e!' l ’4'

Le paiemënt: gans contestation et dès -récë-ption de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclarant -dLËf.:::2 :.. ............................ De titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,

relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché

==!!!:: i. :. . . : . : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .-;ielàtif âük foÜrnitures et sefviëeë- cô-nnexes [indique-r l’objet el

les références de l’appel d’offres ef le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum

correspondànt- à l’avance [quarante 40%- - eï trerite 30'7, (respëctivërhënt pour les marchés de

fournitures ef de services connexes) ] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'’

.:X=.::=.......-........ ... .., payable dèsla notifîcàtion de l'ordie dé service corresporidant, soit

du

. .. francs CFA

f h 5
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La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de

cette avance sur les comptes de .............................................. Pe titulaire] ouverts auprès de la

banque ...................................... sous len'
+ 1

'::-:}{! ::I-.: ;.

Elle resteïa en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée

par le CCAP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au

remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juÏidiction applicables à la gara-ntië sont celles de la République du Cameroun.

1

1
Signé et authentifié par l’organisme financier

it}'?.T

1c,e: fi! !

tg 1llt. -: .(=t .)r .:C rn'!cn ( l

i- il ! /r
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..........., 1e ..............

1

1

:@il::,:?;=:\'.:
[signature ',de 1:organisme financier] -~,'. ’_, ~- -
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ANNEXE N'6 : Modèle de cautionnement de bonne

exécution en remplacement de LA RETENUE DE
RETENUE DE GARANTIE

#

Organisme financier :

Adressée [inÜiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué7

ci-dessous désigné « le Maître d'Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué »

i.J

Référence du Cautionnement : N' ...............................................................

•H :S I !# #•} : +:
.., . .. ,:1;i;;: ;.}--: ' ' - . ':: :d.\! - :: : - - ' - '.--1 ;-- ”.?=g::' : . ', . ' _

du prestatairë] . ci;dessous désigné « le Fq;rï)isseur»; s’est engagé, .eh €ÿécution du marché, livrer

les fournitures de 1indiquer l’objet des preptalions]

Attendu q.y’1l te?}:?,tjpulê dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur
à 10c/, à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner.au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, . . . . .'...:!..-. : . ::............. adresse organisfne finaÀcier] , représentée par ..............................noms

U 1

f)[/ 11 (? 1
1

r
J

des signataifes] , et ci-dessous désignée « organisme financier »,

'1

.:* i_)c (''1 '.)

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à
l

l’égard du Màître"d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvràge Déléÿué , ad nbm du Fournisseur ou du

prestataire, bdur un montant maximum- iie ......... . . . ..............:..-.....-. [eh chiffres- et en lettres] ,
F 1

'.; }'e 0
t

correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché\ ' -;

,{:Sf :::}{ + '!. : ' ' ' ': : ') rItJf: l. ( .''.' ') . ' : : :-l;:: fjxée 1''' tr. ' t 1 : 1

Et nous nous:'engageons à payer au ,Maître d’Ouvrage ou au-Maître d'Ouvrage Délégué ,

dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant

que le Fournis peur-n’a pas satisfait à ses qngagements contractuels QU,qu’il se trouve débiteur du

Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage.Délégué, au titre du marché modifié le caF échéant par

ses avenq,014,pang pouvoir différer le PqjQrnent ni,!oulever de*contestation pour quelque motif

a b b H ) c + t è + = s e n r • ; 1 + •:nol i:--? :;;! ’

.! JJ::TIlt .: d

-et p')L.r:- t.: '
, Pt+- , P

\ àF 2}1 ;é aÉ! ! =f) ( 9
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1

1
que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur

à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le

Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif

de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

1

1

1

1

1
1

1
1

1
1

1

(10) Cas où la caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de la

1

1

1
1

1

1

=+4

1 ..
: 1 + n ; 1 4 1

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne

nous libérera d:une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous

dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente

(30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par

le Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.
f :) ! !n a #rp ! ( r a T t b:) r 1 •H 6 • n : a : • r • { b ? rIT ; 1lo $F:•{Trr;s• F + ; à rtt 814 ! la à

Toute derÂagde dé paiement formulée p;r-le Ùaître d'OuvrageoÛ le dittre d’Ouvrage Délégué

au titre de la 'présente garantie devra être fàite par lettre recommandéë avec accusé de

réception, parvenue à la bànque pendant ià période de validité du présent engagement.

1 'f:

1Àe.

r

111

-1

La présenté bàution est soumise pour ioR’ in'{erprétation et son'Ëxécdüin au droit camerounais.

Les tribunaux camerounais seront seulé'compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le

présent eriga=gement et ses suites. Signé et authentifié par l’organisme financier à................, 1e

rx r'\ l

b : /:

)tCÇ. à;f -0 qt' , '.:'d 'É J'i-.-.. ;-

I: : 1 l ;= : H +/ : l g ( ? ! : 9n

,ira l:}:àfr}{:,ll -IILIf:•

; n i • ; 8•h 1; ;b: p3b :!; ; p ç } b : • Ï'f\11

. [signature de l’Orÿanisme financier]

:\1ll:1 i.::, : :,:, C.' ] ?.’:' \.4.’??-:!-

: l p :1 • r : re è : : h

ell I ) -rSS {: r 1 1

• } C • r 1 r 1 1 • s \ \

' ' : f :ere

1: ' t

garantie, soit 10% du marché.
1
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ANNEXE N'7 : LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION

TECHNIQUE1
1

1
1

[Lieu, date]

À 1 [Nom et adresse du maître d’ouvràge

Madame/Monsieur

1

1

1

Nous, soussignés, [titre à préciser], 'avons l’honneur, conformément à votre DAO N'

. ....du.....relatif à........, de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement

disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la

meilleüfè'&ohduite du projet. -:' rb!? :'

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de

ladite probàsition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient

des négociations du contrat.

1

1
# hi,

1
1

1

1

1

1

1

1
1

, .! - );{ ;. 4

Veuillez - -agiéef, - Madame/Monsieur.. .'......... ....., 1’expressi-o'n de

considér,qtjop./' ._ ; ! : , ,: J . ,,~;, .
notre parfaite

';-. :/

j: 3l1 . :

' ';;! + !„=1 !r :

!.l;;

€:;.ol: }’) : c.

r}(J c':Îtf:. $igl,}.g+ure du représentant,.c, -

habilité : Nom et titre. du ,_ . ..

signataire :3 C{: !- :;

Nom du Candidat : Adresse 11: (;( ??" li\

!- ;e! vf: : :: 1
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ANNEXE N' 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

1 '..’}iêli-' 1::::'.:
Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements joLlrnaliers, la durée d’exécution des travaux et les

ralentissements voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.
1

!
1

ik \ .il
Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois,

les et montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant

compte de l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement

la solution variante.1

1

1

:a!!il: y : : ’ ' - .il :’ ' ’ - !’ '::: !':: ! !!:! T : I --it ' '1-i i '<!, ? '=. ?' '' ' . . ' ' : +bI'b

[Les cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le
Maître d’Ouvrage]

„::;': :..-:ti(:11

::!;! 1 1 IPRen: "

1

1

: i i • :l i;: ( f i p:: :pà \\ / 81 a ; '.. !’= &j (:1:; ' ''': l'! ! -l’;:.

i f q1F : •n! : : f h; ;l p 1 ( ;;;" 1 : ':'f ’ ’"e i’i:'

} : i ! : i r +1 1 +

e' '-

1
1

_ Iiior de l):?

F1 1 = F 6 14 ( H/1+ r ! ! r1c

: li 1.1

i.)'::: -)1]!- ç: ',

1

1 ;;} { ;

1

!
1

1
1

]15





47

1

1

1

1

ANNEXE N'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A
MOBILISER

e1. Personnel technique clé /de gestion

Nom Fonction
proposée

' Qualification
minimale

Années Années
d’Expérience

Spécifique
En

Terme
projets
similaires
réalisés

Poste ou
fonction

.# D’expérience

Générale

Occupé (e) pour

de Chaque projetÈ:ëà-'l'i
::ê!;;

'$)' 1181;i:,?{'$::!:

" y}!!:.:'.[

) r:

fif.'

1:

1
„f(

1. Personnel d’appui (siège et local)

1

1
1

1

1:f§-i ?!:.:;'+t-'
Spécialisation Poste r

= !
P

à 1 1 ; = 1l

1

1
1

1
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1

1
1

1
1

1
1

1

1

ANf€:: 3tE No10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS-TRAITEES COMMANDEES

lurnituresDésignation dI Quantité (Nombre d’unités)

-:11 #!!:;i
[lnsérer la désig-nation des

j?ffFournitures 1
[insérer la quantité des articles
à fournir1

: B : { E••r : ) : :i

N' Se

Dési ; 'Unité de mesure
=

[insérer le
numéro du

[insérer la désignl [unité de mesure]

1
Servicel

1
1

1

1

1

!
1

1

1

ia•I :}}9
!:pre r \ / 1 • trr !i+ j ! :

/}'.:
( :3r :]fr t /

i 3t!(lr»f -1 ! ii

117

!:}À
;'.;.:! :}
i! ;.#'i

l;! ' i.}





1

1

1

1
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ANNEX= BJ'11 : MODEI_E DE CURRICULUM VITAE (CV) DU
PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE

:'i ;;i;4' ::’: : 1: il ;,L +

Poste : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . Nom du Candidat :

. . . . . . . . Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession :. .. . -...-.-. . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . , ' . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . .

: ' ' ' ' ' ' ' ' , .':., ,:,' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' ' .' ' '.., A ,, :' ., , ,..' ' ' ' ' ',','. ' .' ,' _'.' '. ' ' ' ' ' ' ' ' ' Diplômes

1

1

1

1

1

1

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • B P # • = 1 b • F••Tq•• ; B••••••••••H#a•F•HB• #•P•••••••••••••••
. . . . . . . . . . . Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

pRb

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre d’années d’emploi par
le Candidat :,.,.............................. Nationalité :.. . ... . . . . . . . . , , . . . . . . , . . . . . . . . . . . . .
Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

11 ;) vf\ '• . . . • - . .- '- ' - • •’•-- • • •'•••• • • • . • . . . . ) •’ . • ' ' •••• • • •'• ' . - ' ..• .

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . „ .. .. , „ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• :

8 VI #• q qË 99

1

1

1

1

1
1

701.3 trI!.-fI ' ' s

Principales qualifications : - 1

[En une-.demi:page environ, donner un apërçudës aspects de la formation et de l’expérience
de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau
des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions antérieures, en en précisant la
date et le lieu.}

re (
} .c,

t
1g;;1.;

Formation : .

. . . 1.18

1

1
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-jl',: : }(: o

..? ! :-' }{ 3 :{. +.';:)
.\

! ?: :-:-: +,'

\n n pe }• É li : : ! •r :: t1 Hauf
d . !!: ?) r}1-1

H (+ r: l: : 1 i j ; 5 \ d

• ) / //o ' : '.



1

1
’ {!,i

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études
spécialisées de l’employé, en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités
fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]1

1 Pièces Annexes :

- Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une
attestation de l’ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité1

1

1

1
1

1

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de
ses études pa, ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour
chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail.
Pour les dix -dernières années, préciser:'en-outre le type cf actIVité-exercée et, le cas
échéant, le ndm de clients susceptibles de:fournir des référenoeé.-]

!!;ab('c:ci:;ÿç,- \ !: : : :: :: ' î-aïii)r::. " i.' := -.s ï.i F iIVIe'!

t! TO }' :~ 11 B :

Connaissances informatiques :
[Indiquer, le niveau de connaissance]

t

h • •

1
Langues :

[Indiquer, pour-chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce
qui concerne’ la-langue lue/écrite/ parlée. l’i: :' - 1 t' < ' 1 1'e: -1

't lt:: 1 f : : (
) ' ' -'\ ni „. \ ’ '-\ • ' - 1 1 ' 3-: ' - ' .)/\

.-{ x .(iei ;'!::'; .. . .' 1,. . :: :r 1 { 1 1 ..: ::: '. . .b.. . E: :, 1;; iiv

t'

1

. . . . 1 1 . .:'.;je;=.c:' : . 1 . . . . . . : . . . :.-: ; de.:É):'. 1. : : . . .-. - i- ) t: - s,i1
1

.; -:tiTtj : !!!!),
Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus
fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

:à ${;{ :s ; }

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]
four/mois/année

l

. . . . . . . . . . . . . Date : . . . . . . . . . . . . . , , . . . . . . . . . . . . .

rendent

1

1

1

1

1

1

Nom de l’,emploÿé=’. . . . . . . :. . . . .-. :. . .=f? 1 ':;:-'. :. :’. . . . . . k-., 1':'?.’9:.'. . : 1 . : : . . . . . . . . . . . .
J

Nom du représentant habilité : . . . . . .. . .. ..:. .... .. ... . . . ... . . . ... . ... ... . . . . . . . . . ... . . . . . . .

\ }8 ! •'

: : 1:; : :çi . ; -l:c' rt : !
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1 ANNEXE N'12 : REFERENCES DU CANDIDAT
4

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le

mieux vos qualifications1

1

1

1

1

!

fl- # "' } ! - • +

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque
mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que
seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

Nom de la Mission
Pays : 18 F1 I:

ce

Lieu :

IPersonnel spécialisé fourni par votre
Isociété/organisme (profils) :

Nombre d'employés ayant participé à la
l Mission

Nom du C.ljent;T

F 9b: + bi # ! ! : ! •I 1 ! ! a : : : :

Adresse : INombre de mois de travail :
Idurée'de la MissIon :

,r}1+G-!il B U f 4a 2 p ! r :

1
1

: • l

i/ 1 tÉ:é ii}{-;

Date de démarrage
Date d’achèvement :

VâleuÏ approximative des services

) 1 - J '9l- --c. f 5,

: e ,' t }{:ç F

1 Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :}Nombre de mois de travail de
lspëcialistë$ fournis par les prestataires
associés :

1
Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de
l’é leui

1

1
1

=1 : P • } ; + b )

Descriptif du projet :

f

Descriptiôn dés-services effectivement rendus par votre Ôefsbnôël

1

1
1

1

Nom du candidat : .

'-q•
n ; 4

?,;=nltÙÉi$ 1Ï\,-; ii;' ' : i : S--,iiI: ? ci:!--î
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ANNEXE N'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN

DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

1
La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels

de la proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages

maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :
d H n

1

1

1
a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

1
. C2rgqnjsation et personnel

'{8'É37j: ' . . ' 'T!:'-=} .1:: i::'’ 1 : ' ( ?:_: "-'1_1
a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré

d’expliquer la ma.nière dont vous enyisagez les objectifs de la mission, la conception des

prestations, 19 méthodologie pour exécutër lei acti;ités et obtenir les résultats attendus et le

détail de ce.ux-ci.. Vous devrez mettre en relief les problèmës à réé.oudre et leur importance

expliquer la méthodologie que vous avez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la

conception prèfïôgëe. : -

/' if ( 1 4 . e ( 1

’( 1

et expliquer la conception technique que Ùous adopterei pour ce faire. Vous devrez en outre

c)
&

1

1

1

1

1 b) Plan de ,travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que

comprend la hission, leur nature et durée, échelonnement et înterrelations, les jalons (y

compri$ 1e$..1?Rpro,bations interméçlj9i[99,_ (49~ l’a*utorité .cqrltracjqnte) et les dates de

présentatign #99.rppports. Le plan dQ,!rayp,il pr9péëé doit être cpme91ibl,e avec. la conception

technique eÇya_Fléjhodologie, montrer que_ïqs terme$ de rêférebce ont été compris et

peuvent être...!qdyi,ts en un plan dç. lfÿyqjl pratjque. yn9 !i$te.qès documents finaux, y

compris leg rqppQrIF, croquis et tabèqux qql.con§tituent lç prpdlIj+.final doivent être inclus

dans ce ch?pj{rç:_ ke calendrier du,p-ers9ppel.(4G) doit êt/9 qo~mpàÿblé qvec 1e programme

de Travail (4H.),

1

1

1
1 1 C. :f:

liP'jj f

1
1

1
1

d) Organiselico, ÇÇ personnel, Dan 9 99 cf)apjt[9, vqus propo9e,rep 1.a ,$+ruqture et la,composition

de votre équipe. Vous donnerez .là liéte dés principales bisëiptinès représentées, le nom de

l’expert responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.
S -.!’ .(:} !_) p)?'(} { - l. . ' ) ’ (/;l . rG s: tIT; p :i ! ( ') ': : 1 : 1 Ô!!q}
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ANNEXE N'14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

1
1

1
1
1

1

Age
/

Etat

Nombre

minimal

Requis

Nombre

disponibll

Année
l’obtention

Justificatif

N'
Désignation et

caractéristiques
du matériel

IPropriétaire
location(colonne à

remplir par le

MO/MOD,- gT:.' -;

1
':;' - : /i,1:' q' 9

2

.:';1:' -,’;'''; ::.1
N

; } \ ; Pn n 1 • H : n • q : h

[Insérer dani-lb tabieau ci-dessus : (i) la liste des matérielS et Ôutïls requis pour la

réalisation des prestations (ii) le nombre 'minimal requis de chaque type de matériel (iii) il

peut être envisagé, la mise à disposi lipo de ces matériels par la location, auquel cas il

faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des

administrations compétentes.]

ti

1

1
1

1

1
1

1
1

1

1

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise. le cas
échéant
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1
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1

1

1

1

1
1

1

1
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ANNEXE N'15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE
VISITE DU SITE

Je soussigné M..

Représentant
l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le
l’année

’ En ' ;:: ?:' -; :'
M.

( I ( à 3\\F9L

Agissant en lieu et place de l’utilisatèur, le site du Projet de

,f 1\t;?fIt.

Pour leqyçl QQn entreprise veut 9pu[pissionner
I ! ! ' e ' : D r 1, 111

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées :

.l' $:: 11::!:b* -- - .::3:-i(:ur, !,?

14 63

}

!

= ==!P.=+_

du mois de de

: -: '::ëç>rïlpagnie '’ ’ „: ’ de
!j'i ill- ; --’!-

(: o r: i•

1q : ! ( :

i•• bp • iu pi vu •ça & 64 iis+ v vib uv u B iiu 861 u pv Hf ui pu vu u ap i• u \du PB VJ v 4 ui 8 v \du ui bARça bB vie bd \+ vjq31bq»

de site.

:' .: : :- ,: Fait à ............:.'.'::c3iï.. .....; 1e ..............................

Le soumissionnaire

’- t i :“ :’- (Nom:;',prénom, signature et :cachet) > 181r •r n

.... .123
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PIECE N'11 : CHARTE D’INTEGRITE
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1
1

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte
d’intégrité

:J

1

1

1

1

i
1
1

i
1

1

1

1

1
1

1

1

- .:-} :fÉ?.{:
;à 3;? 1 P ) ! :1 F (
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CHARTE D’INTEGRITE

[ à préciser lors du montage du DAO]
!

A

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres
de notre

!) !

groupemçr’ft ec.de nos sous-tl-aitants n'est, dans l’un des cas suivants

1.1 ) être en état ou avoir fai! l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de
règlement judiciaire,

dë ëësëation d’activité ou êtreÙà-riÉ toute- situation- anàlogüë résultànt d’une procédure

de même nature ;

1.5)’ ~- 'figurer sur les listeÈ-de ëârÎctions financ’ièrés aa6btèë’é pir lesINations Unies et

tout autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution

d’un marché ;

prëgènte consultation .

t'îA
3

1.6) avoir produit de fausses informations ou fo-urni de faux documents exigés dans
le cadre de la

:'-.>;t Ir : ai. -
31 i_ ' L

2. Nous attestons que nous ne sômmes pas, et qu'aucun des membres de notre
groupemerit et’de ';~ : -

nos soÜs-'tràÎtànts n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

Mâître d’Ouvrage impliquéldânëlë"procë-ssus de passati6ô' ou de contrôle du marché

'\ C1

+1

2.1 ) actionnaire contrôlant l'e'Üaître -d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître
d’Oüvrage, à moins

qu 8 le conflit en découlant ait été porté à la coônaisgarbce de l’Autorité chargé des

marchés publics et résolu à $a.s-atisfactiôn ; '

2.2) " avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du

: ( Irc4

; } ii •n r=:

( ) ! ! : i e :q? ? 3 4
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en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le
contrôle de la même

entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionnaire ou

attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,

avoir le même représentant légal qu'un autre soumissionnaire, entretenir directement

ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir

et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les

influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4> être engagé pour une fniësîon de conseil dui, par sa nature, risque de s’avérer
incompatible

àÇeë-nbs obligations vis à vié ad--Ùaître é:l'Ouvrage ;

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la pasëation d’un marché de travaux ou de

fou rnitu’res :

! ;;tiÉi-'il€'

} t J
1

1)(}bf -,r•

r\

1

1

1
1

1

1

1

1

!:-\o

avoir préparé nay$=rn.êrr19s ou avojr éjé ass'Qciés à un consultant qui~ a
préparé

des spécificâtidns: plàn, ëalculs et àutres dôcuments utilisés dans le
Sil dt fl ! 'ï p ' ' n - q:; ; }} Il q il

cadre du procëssuë de mise en concurrence considérée ;

ii) être ho=ui-Àèmes ou l'une des firmes auxque11es nous sommes
affiliées.

It Ii. recrutés, oû :dëVàht- l’êtré: par le Maîtrë d;Ouvrage pour effectuer la
f

.i:\’)
supervision ôù lë.ëôntrôlë des travaux danÿIe cadre du Marché.

'}( : 753

o\la ! 4J lh b

r)! H : / # 91
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3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons
que nous JouIssons '

d'une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles de la

comptabilité privée, que nous ne sont,pas sous la tutelle dU'Maître d'Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés

Publics. :'? i::’15- ’ l ' :- ' ' L'*' ''=' '1'--

1
1

1

1

1

FDt (: !;;IISlr > • I 1 a 1 ! n :r F : : 1 F : : : p / 1r :

informera l’Autorité
4. Nous nous engageons à cofnrÙùniquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en

chargé des Marchés Publics, toÜt èhàngement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent. - . '::: ' ’ *

f

1
1

1
1

5. Dans le cadre de la passation 'etdè l'exécution du Marché: -
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5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres

d'éloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui dissimuler

intentionnellement des éléments. à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire

contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes

afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres
déloyales (actions ou

omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles

internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons .

pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif,

exécutif, administrafif ou judiéÎà~ÎrË àu seih de l’Etat, dû’ettË’àit -été hommée ou élue, à

titre birmanent ou non, qu’ellé’Édit rérhunérée du non e 1 quel qüe soit son niveau

hIérarchique, (ii) toute autre pèfsohne qui exerce une fonction Ôublique, y compris pour

à'h èfàànisme public ou une ëntfëprïse publique, 1ou hui t6uinit un service public, ou

(iii)- toüte autre personne défiriie- cbmme agent public dans l’Etat, un avantage indu de

tblife riature, pour lui-mêrhêf'dü';pour:'üne autre -përë6hne ou entité, afin qu’il

aëcorflplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions

officielles

5.4) -Nous n'avons pas promis,- offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
dd’accorderons : ’::- ' :’ ':- ' ’--’' '

pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur

bliGé &b travaille pour unë tellç éntité, enàuelque qualitéqüe ce soit, un avantage indu

dé t-oute nature, pour elle-même ou pouf une autre personne ou entité, afin qu’elle

aëcomblisse ou s’abstienne d’àcèèmplir un acte de violation de ses obligations légaleè
{ 1;{'af(+t: : '’ '-: - ' t - ' t rp l:c!'•sy>nll' ' .!i ":- ’ . : IF! ?{c' - -: :le;1

contractuelles ou professionnelles.
.Ô: : c:p':: il ' ' 'F :' - . ! : 1 1 lt: 21 t1.'(!c:- - 1ll1 - . 1 f - 1 f! : fet ! TT 1

5.5) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au
Maître d’Ouvrage, à : --'

ëès collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs eh charge:dÛ contrôle de l’exécution

dÜ mà'rché qui résulteraiÏ dé! la: ëonsÜltation, un àvàntàéë indu de toute nature

sdscèptible d’influencer leur objectivité.

5.6) Noué n’avons pas pfàmis, offert ou accordé -et ndus ne promettrons pas au

Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions

des marchés et de souscommission d’analyse, un avantage indu de toute nature

susceptible d'influencer le prQcessus de passation du Marché.
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5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou

pratique collusoire

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de

fau.:,ser le jeu de la concurrence. notamment en tendant à maintenir artificiellement les

prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de

la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence

par d’autres entreprises.
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1

1

6. Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le
Maître d’ouvrage

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par

tout autre corpë de contrôle de l’Etat.- ’- ' *

: H ( ! ! 1 1 1 « t i l :: ! r n a H a r L 1 b ar &1 t : : pq+ i l 7 (3 El rr \ ll :PH• IF fr l if ! ! p : Pr \ : b :

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que

r '1

nous noüs exposons aux sanctiohs pfëÿûës paÊ’ies lois ët règlements en vigueur.
i + e t:: ( 1 8 1 C 1b + v : n : • n p = !: A ! nb :p : ( Cq 43 S ;:p\}=Tq:n::p:\• ; ) C

Nom_
ai c 'i

: l !: F +n : ; 1b r +

1

1 Signature.

Dûment h,at?ilité à signer l’offre pour et au nom de :.
En date du

1 ct1 r}:) } • ( b : } ; ( \ L : : n n 9 f
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PIECE N'12 : DECLARATION
D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES

CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES
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1

1

1

1
1

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

1

1

1

1
1

LE « .....SO U Pi: ’iSËONNAIRE...... » s’engage à respecter les terrrles de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

'3$: !.

DECLARATION D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET
SOCIAL

=?\

[ à préciser lors du montage du DAO]

# » :1yT i : : L :; • ; 4 y

f }\ F J+ +

! .À’à;;1 : :’- 1 pa ; \ \ = à 8 t: 1 1 d 1 + v r

:;; -1:} {: ::

: r n =: :p ! Éb1? r 1 • A

MONSIEUR LE

d’ouvrage» .!),ans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

Maître«

1) Nous nous engageons à resëecter dt à fairé rèspecter par les membres de

notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables

au Cameroun y compris les convëotions internationaleé ratifiées, notamment(i)le

respeët dÛ 'salaire minimum prévu -Ùàr le code du travail et diverses conventions

collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du

respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes

enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés

(vi) le respect des conditions du travail de nuit(vi,i)les conditi9ns d’hygiène et de

sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des éqyipçments de protections

individuelles

4

r pbl

1 11 Çp1

cas échéant par le Maître d’Ouvrage. En tout état de cau$e, nous nous engageons

à resbecter.et à faire respecter 'par les membres de notre groupement, l’ensemble

de nos sou$-traitants chaque fois -que cela est possible, les directives recommandant

'\, rn!r\ 1-'q

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation
r'ii c

des.risques environnementaux, dans la notice d'irnpact environnemental fournie le
v ) 1

r r1

r1

l’utilisation,des appareils ayant un faible impact su,r l’envirQnnement.
i
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1

1
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1

1
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3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants

autorisons, le Maître d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les

documents et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et

à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de

l’Etat

1

1

1

1

1

1

4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-

traitants, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous

reconnaissons que nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement

en vigueur

Nom :

Signature :

: }= )1;if J)ns-, ; 1(1
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Dûment hàbilité à signer l’offre pour et àÜ nom
1

t

2 1 1 1 1 + c :

En date du
tI: !\ in ! T 1
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PIECE N'13 : VISA DE MATURITE OU
JUSTIFICA'TIFS DES ETUDES

PREALABLES
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1

1
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Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables
t1

1
1

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué, doit, a\,'ant d’engager la procédure de passation des marchés ou de saisine de la

Commission de Passation des Marchés compétente, veiller à ce que les projets de Dossiers

d’ Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

1

1

1

1

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) par les

Commissions des Marchés. , , . . . +

1 ::} }:11 L L \3 ç_' "} : : +! ! ! ÿ

f II
.f j

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en

annexe 1 accompaàné des justificatifs deëdités études.
r e(
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PIECE N'14 : VISA DE MATURITE OU
JUSTiFieATiF DES ETUDES PREALABLES
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1
1

1. Joindre !;etude préalable :

1

1
1

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

1

1

1

1

1

1

2.2. Le nom du maître d’oeuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

.À !: .'..T. :-!

2.3. Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé

i- : :.ter
2.4. Si entretien

2.4. Dqscription des études : (pour. 19$ prqj.ets de moindre envergure

une note de présentation peut être rédigée sous forme d’études

préalable à condition de bien ressortir la détermination des coûts

ç},$péçifications technique9)'.\, . . , 1, ' , . , ,'lr1
1 { {{ {a : H•• iu: n ?: r b :! a

!
1

N.B 7/ PQur les prestations de moindre envergure, le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué - : ' ’ '

peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.
1

1

1

1

2/ Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter
l’avis d’un ''c'rc:-:r'’'-’ ' : { >', - !fI''. 't'" :

expert sur la qualité des’études réalisées.
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PIECE N'15 : LISTE DES ORGANISMES
HABF', 8TES A EMETTRE DES CAUTIONS

DANS LE CADRE DES MARCHES PUBLICS
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1

1
1- BANQUES

1. Afrïland First Bank

2. Banque Atlantique

3. Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)

4. Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit

5. CITI Bank

6. Commercial Bank of Cameroon

7. Ecobank

8. National Financial Credit Bank

9. Société Camerounaise de Banque au Cameroun

10. Société Générale de Banque au Cameroun

11. ’ 'Standard Chartered Bank Cameroon

12. uhiôh Bank of Cameroon

13. Ühited Bank for Africa

14. Bahquë Camerounaise des Pétitës ët Moyenn’èë’ Ehtfëprises (BC-PME), B.P.
12962 Ya.o.undé ; . ..,., . .

15. Qqpk Pf Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala

16. QANqEBANKCAMEROUN (QANGECMR);

17. credit, Communautaire d’Afrique – Bank (CCA – Bank), BP :30 388, Yaoundé

18. La regi.onale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1
Il- Compagnies d’assurances

1

1

1

1

1

1

1

1

=c:' P

(-:{' n

.: 1..1 :. }l ; = )'

:. '!'TI!Ghana-s assurances;

Acttva Assurances

/<tlàntique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;

Zénithe Insurance S.A. ; - : : ' ’ ''

Pfo-Assur S.A :

Aréa Assurances S.A. B.P . 1631 DoÛala ;

Bénéàcial General Insurance è '.A., B.P. 2328 Douala :
1- ’ ' rt ' -l ' ir\ . ' ' IL . \ .-- 1:l '- l Lr\ !

CPA S.A., B.BP. 54Douala ; ' ' '

NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ; - ' -

SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ;

éàharh Assurances S.A., B.P. 11315 Douala
3 il? ?? !!
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11.
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PIECE N'16 : GRILLE D’EVALUATION
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1 ENTREPRISE :

PIECE
N'1
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A- Renseignements sur la.qualification 9ur 27C :Il.. ( q h : ;

L : 1E11 1 e : P : \ 9 o y 1rn i s s i o n d e l a p r

Oui
ion technique

by? f

2- Preuves de trois (03) réalisatiQns similaires : Oui, f

lère réalisation -(pièëes justificatïves : copie de la lè'' et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)

q ' VA+ + T il'!+R} ';:; i i

GRILLE D'EVALUATION DES OFFRES
[Analyse de l’Offre Administrative

NOTATION

NON
OUIDESIGNATION

CRITERES ELIMINATOIRES

mèüfàür tmiGümisiionner
mf a fr6upement Ie’ cas aba
Le pouvoir de signature le cas échéantc.

non faillite établie par le Tribunal compétent ou
par la Chambre d’Industrie et de Commerce du lieu de résidence
du soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant
la date de remise des offres
DrFe âïïéità-tüo li:e–imo ml i-ôiii;à+üie–Æûimissionnaire
délivrée par une banque de premier rang agréée par le MINFI

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) 20 000
(vingt:milles) Francs CFA

f.

La cautioh de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de
200 000 (deux cents milles) Francs CFA, délivrée par une banque
de premier rang agréée par le MINFI ou par une compagnie
d’assurance d’une durée de validité de trois (03) mois

g

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par
le DG de l’ARMP
Uneâirée du Directeur Général de la Caisse Nationale
de Prévoyance Sociale certifiant que le soumîssionnairë’a satiéhit
à seb obligations vis-à-vis de ladite Câisse datant de moins -de
trois (03) mois

h.

1.

Une attestation de non-redevance, en cours de vqlidité. qui
tient tieu de patente, de bordereau de la situation fiscale et dÛ

certificat d’imposition
j.

L’attestation,' de visite de lieux d’exécution signée sur l’honneurk

0
Attestatioh de localisation et plan, de situation du soumissionnai’re
dumQnt signé par les services des- Impôts

1.

f 14 ??

'Anajyse de l’Offre Technique
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2ème réalisation (pièces justificatives : copie de la lè’' et dernière page

dy contrat, et PV de réception provisoire)
3ème réàlisation (pièces justificatives : copie de la lère et dernière page
du contrat, et PV de réception provisoire)

3- Preuves de deux (02) réalisations de même envergure :
lère réalisation (pôMMcmnbMbnm)
du contrat, et PV de réception provisoire)
2ème réalisation (pièces justificatives : copie de la 16maM

du contrat, et PV de réception provisoire)
4- Personnels d’encadrement

Conducteur des travaux
Qualification sur 4

Niveau (Ingénieur dem=cm
Copie certifiée du- dibiaIE
CV fourni et signé

IMlië-did;d;fm
M>aaëàprofMr

Nombre total d’anriées : 5 ans ou plus dans l'ëÿécution des projets de
bâtiment
l

Qualification sur 4
Niveau (TechniciQn mw
Copie certifiée du diplôme
CMeïéiÛr &

Attestation de disponibilité

Expérience professionnelle sur 1
Nombre total:cŒiôëes : 5 ans ou plus dans,l'exécution desm
bâtiment

O

Disponibilité d’un. v
Disponibilité dM–MIi
Disponibilité d’u.n ÿibreur et d'une bétonnière

Justificatif du petit matériel affecté aux travaux de menuiserie

JÜMdù.&titiMRa?minaaJr

1
/1

/1

1 Oui 1 Non

1 /1

011

1

Æmo

1

1
re•+ 1

i

71

1

1

1 /1

1
1

Æmo

1

1

Résultat
a Méthodologie sur 8

e de œmr

–LÙÏ
Mesures d’hygiène et environnementale

Planning d'exécution des travaux

Organisation des équipes

Méthodologie d.’exécution des travaux

2- Planning :

Cohérence entremrmàm

t

1

1
1

1
i

t

'!

J .;)!: 11.1 1. - .r..Ii

1 a T a1H :1 gH::;l :iH;b•;•IT ; • H

: } )1É b :b+/ •T! ! • p :p i t

! ; =\F : ++1r { + B ) ) t : : 9 1 • l

140

fi 1:'

1 ! ; & t t +! { \ iL l a : ; ; ! = ! n e r ? ? + É = d

:'’3 { : 11



1

1
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3- Approvisionnement :

–Amr oiement en matériaux de chantier1
C - Formulaire sur 4

1

1

Charte d’Intégrité

tMgà-gBm-âMems clauses sociales et
environnementales

Îésultat
D - Preuves d’acceptation des conditions du marché sur 4

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) dûment 1 Oui M
paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la

mention « lu et approuvé ».

–C;mmcmques Particulières (CCTP) dûr@1 a
paraphées sur chaque page et signée à la dernière précédée de la
mention « Id bf àpprouvé ».

1

1

1

1

1

1

1

3 n T U
=•

E – Commentaires CCAP et CCTP sur 2

Note d’observa,tian sur les CCAP et/ou les CCTP signée

Attestation dé solvabilité :

L’accès à une ligne de crédit supérieure ou égale à Huit(8 000 000)
millions FCFA

CiiM'-a–f+àÜil
Bilan des troËë (03) dernières années.

n= ( : ir E n : : n q: ! ! )

Îés
(03) dernières années sur 1

won
;-à+ +

1 Attestation dé hoh aÈandon

1 H - PRESENTATION GENERALE DE L’OFFRE sur 4
1- Lisibilité de :i’onr

2- Nombre de copie tel qu'exige le DAO
3- Ref iure

4- Intercalaire ëouIeur

1

1 Résultat
TOTAL GENERAL sur 56
RESULTATS DE L'ANALYSE

1
1
1

1
1

!$ ~ 1r}]:. .f-

1 I :: B è ! :; n : }fT . 9 ' ):$

1 [ 1 r;r}=. :: )

•1

141 . 1

4.111;}-'f t }-
} . iT? ta Fic t

Oui 1 Non /1
/1

L8

/2

Ïésultat

oui mo

Oui #
/4

P

P

/4

IT

Non

Oui Non

Ïésultat

Oui Non

Îésultat B

/3

L

Oui Non
/3

Résultat /1

/1
/1

/1
/1
/4

/56

Non

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui
Oui
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1

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail --- Patrie

PRESIDENCE DE LA
REPUBLIQUE

MINISTERE DES MARCHES
PUBLICS

1
1
1
1 LA PROCEDURE DE SOUMISSION EN LIGNE

1

1
Pour soumîssionner en ligne, le prestataire doit suivre les quatre étapes ci-après :

13

l:tape 1 : L:.nlcgibŒLmcnl de l’Entreprise dans la plateforme COLEPS

Aller-dans l’onglet « Enregistrement des souwlissionnair es » et renseigner minutieusement le
formu taire de demande ;

Impl-itner le t'orlnulaire de demande renseigné et généré par le système ;

Failc. sîgi lcr le formulaire de dclnancje par le .Chef d9.S}ryctute.. et y apposer le cachet de

l’entrepÈise ’i '.J
Déposer le formulaire dûment renseigné et formalisé au MINMAP accompagné des pièces
suivantes :

i) Phot9çopie d’une Attestation de.Non Faillite (datant dp mQin~s de 3 mois) ; ii)
Éhàtoèopie du Registre de Commerce ; iii) Photocopie de la -Domiciliation Bancaire ;

iv) pllotocopie de l’Attestation de Conformité Fiscale (datant de moins de 3 mois). Etape 2

1

Se corïrieëter à COLEPS à partir de l’adresse https://www.marchespublics.cm ou

hIQâl/v/Y_yÆg@wœB$&ra ;

\9

1

1
1

1
1

1
1

1

: Acquisition du Certificat Electronique

1
1

»8a»+«++,Hlb +»«e+,na»4beg•gid•e• in œ• ie 'T••Æ +

}$!{;

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland

PRESIDENCY OF THE
REPUBLIC

MINISTRY OF PUBLIC
CONTRACTS --------

1

Certi/iëaïs (Entreprise) » ', " ; =:- ': ; ’1: 1- :-::

i ) Reçu de paiement des frais d;àddÜisition de Celliàëat ÉlëctËoàique d’un montant de

hùùlëro 10002 0003 1 12493593 150 94:

ii) Une Photocopie de la CNI du delüandeur du certificat. ' ~

S’enrôler auprès de l’opérateur MINMAP et récupérer le récépissé de demande de Certificat ;

1 4l11 ,?è'.-.Ii .i . - - - '.l:-lcrf:.:' !’ ; „ -:.ii-i L' t -!);31:

; :::.' ’ ' ' ' -' (’' I43 '- l ' -,' - ’::' ':-'

- Ret.irertïç,forrpulaire de Demande de Cërtificat disponible au MINMAP ou le télécharger sur le

site de- l;ÀNTIC à l’adresse btp://www.camgovca.cm dans la rubrique « Demande de

Remplir lé formulaire et le déposer au MINMAP accompagné des pièces suivantes :

-56:dbo FCFA à \:,erser dar;; léIËompte de l’ AN:fIC' aup:réÉ de ëCB Cameroun sous le
3
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Se connecter à l’adresse b®;a\_vw,camgovca.crrübp9rations-cËrticats.IM et télécharger

dans un support amovible (vierge) le Certificat Électronique à partir des informations Wuméro
de référence et Code d’autorisation) contenues dans le récépissé1

1 (13icn conserver le mot de passe pour les connexions à COLEPS).

Étape 3 : Enregistrement du Certificat Électronique dans COLEPS

1

!
1

Se connecter à COLEPS à pàrtir de l’adresse
http51//_www.,.py!?_l_icsqQDtratçs.cm ;

Aller dans l’onglet « Enregistrement
ILI bt-ig Lie

« Entcgistlelnerlt nouveau ,' Cert ifrcat supplémentaire » ; identifier l’entreprise à partir
du numéro de Registre de Commerce, puis ajouter le Certificat après avoir minutieusement
renseigné le formulaire.

https://www .marchespublics.cm ou

des soumissionnair es ») pUIS la

1 Assistance technique ’ ' ' ;

Pour obtenir unë assistance technique, ell das' de survenance d’un problème lié à l’utilisation de la
plateforme bien vouloir appeler aux numéros ( t237) 222 238 155 / 222 237 084/677 006 1 10 ou écrire à
ladresse elàail dsi@minmap.cm.
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